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géographique. 

EPCI Établissement Public de 
Coopération Intercommunale 

Structure administrative regroupant des communes ayant choisi 
de développer plusieurs compétences en commun. 
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Protection de l'Environnement 

Règlement défini par Livre V, titre 1er du Code de l'Environnement 
imposant des prescriptions et des procédures de déclaration ou 
d’autorisation pour certaines activités potentiellement nuisantes 
ou dangereuses. 

PDIPR Plan Départemental des 
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Randonnée 
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Document de planification qui fixe pour chaque bassin 
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respect des principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi sur 
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Non Collectif 
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Préambule 
La commune de ROMENY-SUR-MARNE a décidé par délibération du 7 mars 2012 de réviser son Plan 

d’Occupation des Sols approuvé le 17 décembre 2001 et d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme 

pour les raisons suivantes : 

• Actualiser le POS pour tenir compte des nouvelles réglementations en matière d’urbanisme 

• Répondre aux projets communaux à l’étude sur le territoire communal. 

 

Le Plan Local d’UrbanismeLe Plan Local d’UrbanismeLe Plan Local d’UrbanismeLe Plan Local d’Urbanisme    : définition: définition: définition: définition    

Le Plan Local d’Urbanisme constitue le document fondamental de la planification urbaine locale. Il 

permet d’assurer : 

• Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

• L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

• La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

• La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

• La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration 

des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la 

prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature. 
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Il comporte un règlement qui fixe, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD), les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols 

permettant d’atteindre les objectifs mentionnés à l’article L 121-1 du Code de l’Urbanisme, qui 

peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimite les zones urbaines ou à 

urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définit, en fonction des 

circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) - contenu 

Le dossier du PLU comprend : 

1 / Le Rapport de présentation qui : 

� Expose le diagnostic : État initial de l’environnement, prévisions économiques et 

démographiques et identification des besoins en matière de  

• développement économique 

• de surfaces agricoles 

• de développement forestier 

• d’aménagement de l’espace 

• d’environnement 

• d’équilibre social de l’habitat 

• de transports 

• de commerce 

• d’équipements et de services  

� Explique les choix retenus dans le PADD, les OAP et le règlement 

� Analyse la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

� Justifie les objectifs du PADD au regard des objectifs de consommation de l’espace fixés et 

au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

� Expose les motifs des changements apportés par rapport au POS 

� Évalue les incidences des orientations du plan sur l’environnement et expose la manière 

dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et sa mise en valeur. 

 

2 / Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui a pour fonction 

exclusive de présenter le projet communal pour les années à venir. Il a donc une place capitale.  

Conformément à la loi Grenelle II, le PADD  

� définit  les orientations générales des politiques  
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• d'aménagement,  

• d'équipement,  

• d'urbanisme,  

• de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers,  

• de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques 

� fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain 

� arrête les orientations générales concernant  

• l'habitat,  

• les transports  

• les déplacements,  

• le développement des communications numériques,  

• l'équipement commercial,  

• le développement économique et les loisirs,  

 

3 / Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

 

4 / Le Règlement qui comporte :  

• Les pièces écrites qui fixent les règles applicables à l’intérieur 

de chacune des zones définies aux documents graphique. Le 

règlement peut comprendre tout ou partie des règles 

suivantes : 

� Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

� Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

� Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 

ouvertes au public  

� Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement, 

ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en application de 

l'article L. 224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un 

assainissement individuel ; 
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� La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 

techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif  ou lorsque cette 

règle est justifiée pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone 

considérée ; 

� L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

� L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; 

� L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ; 

� L'emprise au sol des constructions ; 

� La hauteur maximale des constructions ; 

� L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, éventuellement, les 

prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, 

immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au i de l'article R. 

123-11 ; 

� Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement ; 

� Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux 

et de loisirs, et de plantations ; 

� Le coefficient d'occupation du sol et le cas échéant, dans les zones d’aménagement concerté, la 

surface de plancher développée hors œuvre nette dont la construction est autorisée dans chaque îlot. 

� Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de 

performances énergétiques et environnementales. 

� Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 

d’infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 

 

•  Les documents graphiques qui font apparaître : 

o Le plan de zonage de l’ensemble du territoire communal. Il existe plusieurs types de 

zones : 

■ Les zones urbaines, dites « zones U » : Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs 

déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont 

une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

■ Les zones à urbaniser, dites « zones AU » : Peuvent être classés en zone à urbaniser les 

secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation 

■ Les zones agricoles, dites « zones A » : Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de 
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la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. Les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 

■ Les zones naturelles et forestières, dites « zones N » : Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur 

caractère d'espaces naturels. 

 

o Les espaces boisés classés, les emplacements réservés, les terrains cultivés à protéger et 

inconstructibles, etc.  

 

5 / Les Annexes et Servitudes d’utilité publique  qui comprennent : 

• Les pièces écrites avec la liste et le texte des différentes 

servitudes applicables sur le territoire communal, ainsi que des 

données concernant le mode de collecte des ordures 

ménagères, le réseau d’eau potable et d’assainissement.  

• Les documents graphiques : Plan des servitudes d’utilité 

publique, plans du réseau d’eau potable, plans de 

l’assainissement… 

 

Situation par rapport à la procédure d’évaluation Situation par rapport à la procédure d’évaluation Situation par rapport à la procédure d’évaluation Situation par rapport à la procédure d’évaluation 

environnementaleenvironnementaleenvironnementaleenvironnementale    

Le Code de l’Urbanisme comporte deux sections « Évaluation Environnementale ». Sont en 

particulier concernés par la procédure d’évaluation environnementale qu’introduisent ces textes : 

Les plans locaux d'urbanisme qui permettent la réalisation de travaux, ouvrages ou 

aménagements soumis à un régime d’autorisation ou d’approbation administrative, et 

dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable un site Natura 2000 ; 

Les plans locaux d'urbanisme relatifs à un territoire d'une superficie supérieure ou égale à 

5 000 hectares et comprenant une population supérieure ou égale à 10 000 habitants1 ; 

Les plans locaux d'urbanisme qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou 

naturels, de zones U ou AU d'une superficie totale supérieure à 200 hectares ; 

�  

1 À moins que le territoire concerné ne soit couvert par un SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) ayant lui-même fait l'objet d'une évaluation 
environnementale. 
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Les plans locaux d'urbanisme des communes situées en zone de montagne qui prévoient la 

réalisation d'unités touristiques nouvelles soumises à l'autorisation du préfet 

coordonnateur de massif1 ; 

Les plans locaux d'urbanisme des communes littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou naturels, de 

zones U ou AU d'une superficie totale supérieure à 50 hectares1. 

Le présent PLU : 

n’affectera pas de façon notable un site Natura 2000  

concerne un territoire comprenant une population inférieure à 10 000 habitants ; 

prévoit la création, dans des secteurs agricoles ou naturels, de zones U ou AU d'une 

superficie totale inférieure à 200 hectares ; 

ne concerne pas une commune située en zone de montagne ; 

ne concerne pas une commune littorale au sens de l'article L. 321-2 du Code de 

l'Environnement. 

 

Le Préfet dans le cadre du Porter à Connaissance a informé la commune que, conformément aux 

articles L.121-10 et suivants du code de l'urbanisme, une évaluation environnementale pourra 

s'avérer obligatoire au cours de l'élaboration de votre document, et au plus tard trois mois avant 

l'enquête publique comme le précise l’article R.121-15 du code de l'Urbanisme, afin que celle-ci 

puisse être prise en compte dans le document final.  

 

Une demande a été faite pour savoir si la commune de Romeny est soumise à la réalisation d’une 

évaluation environnementale stratégique. 
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1ère Partie : 
Diagnostic communal 
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1. Approche globale du territoire1. Approche globale du territoire1. Approche globale du territoire1. Approche globale du territoire    

11..11  SSiittuuaattiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  eett  ggééooggrraapphhiiqquuee  ddee  llaa  ccoommmmuunnee    
 

CANTON CHARLY SUR MARNE 

ARRONDISSEMENT CHATEAU-THIERRY 

DEPARTEMENT AISNE 

POPULATION 

RGP INSEE 2010 

496 HABITANTS 
avec double compte  

SUPERFICIE 423 HECTARES 

La commune est située à 4 km de Charly-sur-

Marne, à 10 km de Château-Thierry, à 90 km 

de Laon, préfecture du département, et à 

environ 95 km de Paris. Le territoire communal 

couvre une superficie de 423 hectares. La 

population au recensement de 2010 était de 

496 habitants, soit une densité de 117 

habitants au km2. 

 

 

 

Administrativement, Romeny-sur-Marne appartient au canton de Charly-sur-Marne et à 

l’arrondissement de Château-Thierry ainsi qu’à sa zone d'emploi et son unité urbaine. Le canton de 

Charly-sur-Marne regroupe 19 communes et compte 15 488 habitants (recensement de 2010 de la 

population municipale).  

 

La commune se caractérise par la proximité de l’agglomération parisienne à l’ouest et 

l’agglomération rémoise à l’est ; cette proximité est matérialisée par les infrastructures de 

direction ouest-est suivantes : l’autoroute A4, la voie ferrée (Paris/Strasbourg) et la voie navigable 

de la Marne. 



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 

 16 

Le territoire communal de ROMENY est 

limitrophe des communes de : 

• Essômes-sur-Marne, Bonneil et 

Azy-sur-Marne au Nord 

• Chézy-sur-Marne à l’est 

• Saulchery et Charly-sur-Marne à 

l’ouest 

• Nogent-l’Artaud au sud. 
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11..22..  IInntteerrccoommmmuunnaalliittéé  eett  ssttrruuccttuurreess  iinntteerrccoommmmuunnaalleess    
 

� Romeny-sur-Marne appartient à la 

Communauté de communes du Canton 

de Charly sur Marne qui regroupe 

21 communes pour 14 800 habitants.  

 

Elle a été créée le 31 décembre 1995 et 

ses compétences sont les suivantes : 

 

 

 

 

 
Aménagement de l'espace :  

� Création de Z.A.C. supérieure 

à 1 ha 

 
Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la Communauté :  

� Accueil, conseil et accompagnement des créateurs et chefs d'entreprises 

� Création, équipement, promotion et gestion des zones communautaires d'activités 

industrielles, tertiaires, artisanales : acquisition et aménagement de terrains à vocation 

économique supérieure à 1 ha. 

� Développement et promotion touristique. 

� Projet de création d’une maison du tourisme  

 
Protection et mise en valeur de l'environnement :  

� Collecte, traitement et élimination des déchets ménagers et assimilés  

� Contrôle de l'assainissement non collectif. A ce titre, la Communauté de Communes se 

substituera à la commune de Chézy sur Marne dans le Syndicat d'Assainissement Chézy 

Azy Bonneil (SACAB) dans le  cadre de la représentation -substitution 

� Zone de développement éolien  
 
 
 
Politique du logement et du cadre de vie :  

� Mise en place d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat  

� Opération de réhabilitation du patrimoine public et/ou privé 

� Aménagement d'aires de grand passage pour l'accueil des gens du voyage 
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Action sociale pour l'enfance, la famille, les personnes âgées et dépendantes :  

� Garderie Multi-accueil (crèche, halte-garderie, périscolaire) 

� Maintien à domicile des personnes âgées et/ou dépendantes et toutes personnes 

relevant des conventionnements prévus par la loi du 24 juin 1996 

� Portage de repas à domicile pour les personnes âgées et/ou dépendantes 

� Transport des personnes âgées bénéficiant d'un service d'action sociale de la 

Communauté de Communes. 

� Téléalarme pour les personnes âgées et/ou dépendantes  

� Service de Soins Infirmiers à Domicile 

� Centre de Loisirs Sans Hébergement Création et gestion d'un Relais d'Assistantes 

Maternelles 

� Médiation sociale envers les enfants et les adolescents 
 
Autres :    

� Conseils demandés par une ou plusieurs communes adhérentes 

 

� La commune appartient au périmètre du Pays du Sud de l’Aisne constaté par arrêté préfectoral 

du 13 janvier 2005. Ce pays est animé par le Syndicat Mixte, Union des Communauté de 

Communes du Sud de l’Aisne, auquel adhèrent 5 communautés de communes: 

� Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry 

� Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne 

� Communauté de Commune du Canton de Condé-en-Brie 

� Communauté de Communes du Tardenois 

� Communauté de Communes de l’Ourcq et du Clignon 
Soit un total de 125 communes pour 72 965 habitants (INSEE 2010). 
 

� Romeny-sur-Marne appartient également :  

• A l’Union des Secteurs d’Energie du Département de l’Aisne (USEDA) qui regroupe 793 

communes et est compétent pour l’électricité et le gaz. 

• Au Syndicat d’Assainissement du canton de Charly-sur-Marne, créé par arrêté préfectoral 

du 29 avril 1975, qui regroupe 7 communes et est compétent pour l’assainissement collectif 

et non collectif. 

• Au Syndicat intercommunal à vocation unique pour la gestion d'un refuge fourrière dit de la 

Picoterie, créé par arrêté préfectoral du 4 aout 1995, qui regroupe 37 communes et est 

compétent pour les activités sanitaires. 

• Au Syndicat du collège de Charly-sur-Marne, créé par arrêté préfectoral du 22 janvier 1968, 
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qui regroupe 19 communes. 

• Union des Services d'eau du Sud de l'Aisne, créé par arrêté préfectoral du 12 aout 1964, qui 

regroupe 102 communes et est compétent pour le traitement, l’adduction et la distribution 

de l’eau potable. 
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11..33..  LLee  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  ::  pprriinncciippaalleess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  
Le département de l’Aisne, au territoire vallonné, englobe entre la région du Nord et le Bassin 

parisien toute une succession de « pays » aux caractères particuliers :   

Source : Inventaire des paysages de l’Aisne réalisé par le CAUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de ROMENY-SUR-MARNE est donc située au sud du département de l’Aisne dans la 

région naturelle de la Vallée de la Marne, entité géographique caractérisée par les trois étages de 

végétation liés au relief :  

• La plaine alluviale inondable occupée par les cultures et les prairies 

• Le coteau boisé ou planté de vigne lorsque l’orientation est favorable 

• Le plateau occupé par la grande culture ou par les forêts. 

Traversant le département d’Est en Ouest, la vallée de la Marne développe ses puissants méandres 

dans la Brie. Si elle en conserve les principales caractéristiques géologiques et architecturales, elle 

s’en distingue radicalement par la présence de la rivière, bien sûr, mais aussi du vignoble, qui 

structurent la perception d’ensemble. 

 

Territoire de 423 hectares, le site de Romeny est localisé sur la rive droite de la Marne au sein 

d’une vallée qui découpe le plateau. L’altitude au point le plus bas est de 58 mètres  NGF aux 

abords de la rivière Marne. L’altitude du point le plus élevé est de 208 mètres NGF au nord du 

territoire communal sur le plateau au niveau de la Ferme de Moucherelle. Le territoire présente 

donc un relief marqué. La topographie sépare le territoire communal en trois parties bien 

• à l’Est, la frange du plateau 

ardennais, couverte de forêts, 

• au Nord, la Thiérache et le 

bombement crayeux du Vermandois, 

• au Centre, les campagnes du 

Laonnois, accidentées de buttes 

témoins et le Soissonnais aux plateaux 

calcaires tapissés de limons fertiles,  

• au Sud, les vallonnements du 

Tardenois et une portion de la Brie 

champenois entaillée par la vallée de la 

Marne, unité à laquelle appartient la 

commune de ROMENY-SUR-MARNE. 
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distinctes :  

• Les terrains plats de la plaine alluviale 

• Le versant, de pente douce du côté de la Marne mais qui s’accentue fortement sur la rive 

droite et présente par endroit des pentes de plus de 50%. Ces pentes sont occupées par le 

vignoble. 

• Le plateau agricole et boisé. 
 

 
 

Le bourg s’est développé entre la limite supérieure de la zone inondable du fleuve et l’intérieur de 

la courbe de niveau 83 mètres. Au nord du bourg, les pentes se relèvent jusqu’aux versants 

réguliers des coteaux qui encerclent et délimitent le nord de la commune. Sur ces coteaux calcaires 

exposés au sud domine la culture de la vigne ; le plateau est quant à lui le siège de la culture 

céréalière.  

Comme la majorité des villages de la Vallée de la Marne, le village de Romeny s’est  aligné sur le 

tracé du cours d’eau, au risque de former une urbanisation continue avec la commune de 
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Saulchery située en limite ouest du territoire. L’implantation de la zone bâtie, adossée aux coteaux 

de la vallée, la place sans transition avec son environnement immédiat, marqué par la culture de la 

vigne. L’espace viticole s’entremêle à l’urbanisation, formant une constante dans le paysage 

urbain. 

 

Le réseau hydrographique du territoire communal est constitué par la Marne, ainsi que par un 

ensemble de petits fossés de régime temporaire descendant du plateau suivant la ligne de plus 

grande pente. 

 

L'exploitation du vignoble accentue les débits instantanés de ces cours d'eau et nécessite des mesures 

hydrauliques adaptées .La zone inondable de la Marne couvre la majeure partie des terrains situés au 

Sud-Est de la RD 969. 

 

Une ferme isolée est implantée sur le plateau au nord du terroir : la ferme de la Moucherelle. 

 

ROMENY-SUR-MARNE constitue un point de passage privilégié où plusieurs axes de circulation 

convergent :  

• La RD 969 qui traverse le territoire communal, route parallèle à la Marne, sur sa rive droite 

et reliant Charly-sur-Marne à Château-Thierry. 

• La voie communale n°2 de Romeny au Mont de Bonneil qui, après deux lacets pour monter sur le 

plateau, permet de rejoindre la ferme de Moucherelle. 

• L'échangeur le plus proche d'accès à l'autoroute A4 est à 14 km (échangeur de Montreuil-aux-Lions). 

• La commune n'est pas traversée par une voie ferrée. Elle est dépendante pour le trafic voyageurs de la 

gare de Nogent l'Artaud, située à 2 km. 

• Enfin, le territoire est traversé par la voie navigable de la rivière Marne. 

 

11..44..  QQuueellqquueess  éélléémmeennttss  dd’’hhiissttooiirree  ((ssoouurrccee  ::  ssiittee  IInntteerrnneett  ddee  llaa  ccoommmmuunnee))  

Le village de Romeny sur Marne peut se prévaloir d'être une création romaine datant des années 

qui suivirent la conquête de la Gaule par Jules César. Son nom le plus ancien "Romaniacum" 

rappelle manifestement un établissement romain. Un cimetière antique, connu sous le nom de 

Marteroy (situé au lieu-dit actuel Les Marterois) a été découvert en 1885. Sa situation au bord de la 

Marne garantissait le passage de cette rivière aux romains en même temps qu'elle l'interdisait au 

peuple des morins (avec lequel eut lieu une guerre). La terre de Romeny appartenait aux évêques 

de Soissons qui en étaient les seigneurs. En 1301, l'évêque de Soissons donna cette terre en fief à 

Enguerand IV, sire de Coucy et elle resta dans cette famille jusqu'en 1720 pour passer par mariage 
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à Louis de Vassan, officier aux dragons de Chartres. Les « Vassan » furent les derniers seigneurs de 

Romeny jusqu'à la révolution de 1789. 

De temps immémoriaux, la route royale passait par Charly, Nogent l'Artaud, Chézy et Château-

Thierry.  

 

Le pont de Nogent ayant été détruit durant la guerre de 100 ans, la route passa alors par Romeny, 

traversa le bac sur la Marne pour se diriger vers Chézy en remontant la rive gauche de la rivière. Le 

bac de Romeny fonctionna jusqu'au 19ème siècle, il fut coulé en 1813 et repêché en 1814; en 1825 

il sombra une seconde fois "par ordre du Sous-Préfet" et ne fut jamais rétabli. 

 

L'Orme magnifique qui ornait la place du village est trois fois séculaire : il remonte au temps 

d'Henri IV; c'était Sully son ministre qui avait ordonné la plantation de ces ormes sur les routes et 

aux changements de routes. Il fut abattu en 1958. 

 

Le village de Romeny fut témoin d'un combat qui eut lieu le 21 août 1652 entre Mazarin qui s'en 

allait en exil à Metz et les troupes des Princes qui le poursuivaient. Mazarin, quoique exilé, avait 

avec lui environ mille homme et des bagages. Au cours d'une première rencontre dans un petit 

bois qu'on  appelait le bois des Morizet, sur le bord de la Marne, il perdit 52 hommes; dans une 

deuxième rencontre, il en perdit 48 et se laissa prendre 56 prisonniers.  
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2. Les composantes de la commune2. Les composantes de la commune2. Les composantes de la commune2. Les composantes de la commune    

22..11..  DDéémmooggrraapphhiiee    

Evolution démographique de 1975 à 2010
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• Population 

sans doubles 

comptes : 487 

(recensement de 

2010)  

• Superficie 

en hectares du 

territoire 

communal : 423. 

 
 

Les populations légales 2010 sont entrées en vigueur le 1er janvier 2013. Elles se substituent à 

celles issues du recensement de la population de 2009. Elles seront désormais actualisées chaque 

année. Populations légales 2010 de la commune de Romeny-sur-Marne 

Population municipale Population comptée à part Population totale 

487 9 496 

La situation démographique de la commune de Romeny-sur-Marne est à examiner au regard des 

dynamiques sociodémographiques qui animent la communauté de communes du canton de 

Charly-sur-Marne.  

 

Le territoire de l'Omois notamment le canton de Charly -sur-Marne présente une dynamique 

démographique plus favorable que pour le reste du département. De par la proximité des pôles 

d'emploi régionaux ou franciliens, la population bénéficie d'un meilleur contexte socio-

économique.  

 

La population est en croissance depuis 1968. Les indicateurs démographiques — solde naturel et 

solde apparent des entrées et des sorties — sont positifs depuis cette date. Cette dynamique se 

retrouve également dans les chiffres « couples, famille, ménages » favorisant ainsi la construction 

de logements.  

 

Dans ce contexte, la commune de Romeny-sur-Marne n'a cessé de voir sa population croître depuis 
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1975. Sur la dernière période de recensement on dénombre 69 habitants supplémentaires. 

 

ANNEE POPULATION CROISSANCE TOTALE CROISSANCE ANNUELLE 

1999 418 
16.51% 1.40% 

2010 487 

 

Les variations enregistrées 

o Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur une 

période donnée. 

o Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune et le 

nombre de personnes partant de la commune sur une période déterminée. 

 Evolution 1982-1990 Evolution 1990-1999 Evolution 1999-2009 

Taux de variation annuel +0.9 +1.6 +1.7 

Taux de variation dû au 

solde migratoire 
+1.4 +1.1 +0.8 

Taux de variation dû au 

mouvement naturel 
-0.6 +0.5 +0.9 

Cette évolution démographique est due essentiellement à un solde migratoire toujours positif au 

cours des différentes périodes de recensement. 

 

� Structure par âge de la population 

 

 

Le tableau de comparaison de la structure par âge de la population sur la dernière période de 

recensement fait apparaître :  

• une augmentation conséquente de la tranche d’âge la plus jeune qui représente plus de 

20% de la population totale ;  

• une baisse de la tranche d’âge intermédiaire qui représente près de 24% de la population 
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totale. 

• une augmentation de la tranche d’âge la plus âgée. 

 

� Taille des ménages 
La taille moyenne des ménages de la commune de Romeny est stable depuis 1999. On dénombre 

en moyenne 2.6 occupants par logement. 

 

Les revenus nets annuels moyens des habitants de Romeny-sur-Marne sont supérieurs à ceux du 

reste du département, de la région et de l'ensemble du territoire national (en 2010, le revenu 

moyen par foyer fiscal de la commune était de 26 445 euros, de 19 784 euros pour le département, 

de 21 500 euros pour la région et 23 180 euros pour le territoire national). 

Le pourcentage de personnes non imposables est inférieur à la moyenne départementale (37,86% 

contre 53,2% dans l'Aisne). 

 

22..22..  LL’’hhaabbiittaatt    
� Evolution de la part des catégories de logements de 1999 à 
2009  

Le parc de logements, regroupant les résidences principales, les résidences secondaires et les 

logements vacants de la commune de ROMENY a évolué de la manière suivante :  

 1999 2009 

Ensemble des logements 209 223 

Résidences principales 162 186 

Résidences secondaires et logements occasionnels 24 23 

Logements vacants 23 14 

� Une augmentation du parc de logements  
Les chiffres témoignent d’une augmentation du parc total de logements entre les deux derniers 

recensements. Plusieurs tendances se dessinent :  

• Une augmentation importante du nombre de résidences principales puisque la commune 

compte en 2009, 24 résidences principales de plus qu’en 1999, 

• une baisse du nombre de résidences secondaires qui se confirme en 2008 indiquant un 

phénomène de résidentialisation, 

• une diminution importante du nombre de logements vacants entre 1999 et 2009. 

 

� Evolution de la construction sur le territoire communal 
• La commune de ROMENY n’est pas engagée dans une opération programmée d'amélioration 

de l'habitat (OPAH). 
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• La commune n’est pas dotée d’un Programme Local de l’Habitat. 

• Parc social : En 2008, la commune de ROMENY ne comptait aucun logement locatif social. 

� Caractéristiques des résidences principales 
 

CARACTERISTIQUES DES RESIDENCES PRINCIPALES  EN 2009 

Ensemble des résidences principales … 223 

Dont maisons  217 

Dont appartements  6 

…part des propriétaires (%) 90.3 

…part des locataires (%) 8.6 

….logé gratuitement 1.1 

- Le parc de logements est en majorité composé de résidences principales (83,3%). Celles-ci 

prennent surtout la forme de maisons individuelles (97,3%). Elles sont occupées à 92,3% par des 

propriétaires (62,6%) pour le département. Autre caractéristique, il s'agit d'un parc confortable : 

• 96,2 % des résidences principales sont équipées d'une salle de bain 

avec baignoire ou douche, 

• 60,5% de celles-ci sont dotées d'un chauffage central individuel et 

15,7% d'un chauffage individuel « tout électrique ». 

- Par ailleurs, 53,0% des logements disposent de 5 pièces et plus. 

Enfin, il est à noter qu'il s'agit d'un parc plutôt récent puisque 53,3% des logements ont été 

construits après 1949. 

- On dénombre 16 logements locatifs sur le territoire. 

 

� La loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 
(loi ENL) et loi du 5 mars 2007 relative au logement opposable 
(loi DALO). 

La loi ENL constitue le principal volet législatif du pacte national pour le logement et renforce le 

volet logement du plan de cohésion sociale. 

• Le pacte national pour le logement 

Présenté en septembre 2005, il a pour objectif de mettre en place toute une série de mesures 

concrètes pour encourager la construction de logements et amplifier les efforts déjà entrepris dans 

le cadre du plan de cohésion sociale. 

• Le Plan de cohésion sociale 

Voté le 18 janvier 2005, le plan de cohésion sociale prévoit la production, à l'échelon national, de 

500 000 logements sociaux et la réhabilitation de 200 000 logements à loyers maîtrisés dans le parc 

privé. Cet enjeu est d'autant plus important localement que la Picardie est une région où le taux de 
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production de logements neufs figure parmi les plus faibles de France. 

Chaque commune devra adopter des mesures permettant de loger toutes les catégories de 

population dans des logements décents (loi DALO). 

 

La loi ENL vise à satisfaire quatre grands objectifs : 

• aider les collectivités à construire ; 

• soutenir l'accession sociale à la propriété ; 

• développer l'offre locative à loyers maîtrisés ; 

• favoriser l'accès de tous à un logement confortable. 

 

Pour atteindre ces objectifs, la loi donne aux communes de nouveaux outils en matière 

d'urbanisme et de foncier : 

• La commune aura la possibilité d'indiquer dans le rapport de présentation du PLU, un 

échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants. 

• Par ailleurs, pour faire le point sur l'urbanisme, la loi prévoit que le conseil municipal 

procède à une analyse de l'application du PLU au regard de la satisfaction des besoins en 

logements et de l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser, et de la réalisation des équipements correspondants lorsque le rapport de 

présentation comporte un échéancier. Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que 

le plan n'a pas été mis en révision. Dès lors le conseil municipal délibère sur l'opportunité 

d'une mise en révision simplifiée du PLU. 

• La commune aura également la possibilité de délimiter dans le plan local d'urbanisme des 

secteurs dans lesquels des programmes de logements devront comporter obligatoirement 

des catégories de logements locatifs définies par le PLU dans le respect des objectifs de 

mixité sociale. 

• La commune aura la possibilité de majorer la taxe sur les terrains constructibles situés dans 

les zones urbaines délimitées par le PLU qui restent non bâties afin de lutter contre la 

rétention foncière. Cette majoration est décidée par délibération du conseil municipal 

jusqu'à un plafond de 3€/m2 (loi ENL). Cette mesure ne s'applique qu'aux terrains de plus 

de 1000 m2. 

• La commune aura également la possibilité d'instituer une taxe forfaitaire permettant le 

partage de la plus-value des terrains devenus constructibles, entre le propriétaire et la 

collectivité ; cette disposition s'appliquera pour la première fois aux impositions établies au 

titre de l'année 2007. Elle est fixée à 10% sur la cession à titre onéreux des terrains nus 
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rendus constructibles depuis moins de 18 ans par un document d'urbanisme. Cette taxe est 

calculée sur les 2/3 du prix de vente du terrain. 
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22..33..  LLeess  ddiissppoonniibbiilliittééss  ffoonncciièèrreess  ddééffiinniieess  aauu  PPllaann  LLooccaall  dd’’UUrrbbaanniissmmee  eett  
ccaappaacciittééss  dd’’aaccccuueeiill  tthhééoorriiqquuee  

22..33..11..  LLeess  ddiissppoonniibbiilliittééss  ffoonncciièèrreess    

Les zones à urbaniser du POS à vocation d’habitat 

1NA 2NA 

2.40 hectares 1.60 hectare 

Les zones à urbaniser définies au POS de Romeny couvrent essentiellement des terrains compris 

dans la zone d’appellation Champagne. 

 

22..33..22..  CCaappaacciittéé  dd’’aaccccuueeiill    

La capacité d’accueil est très difficile à évaluer car elle dépend de plusieurs facteurs qui ne sont pas 

maîtrisés : 

• La taille des parcelles éventuellement découpées par le propriétaire ; nous retiendrons 

comme taille moyenne des parcelles une superficie de 600m2 par logement individuel. Il ne 

s’agit pas d’une taille minimale de parcelle imposée mais d’une estimation basée sur la 

dimension des parcelles récemment urbanisées. 

• La forme de ces parcelles (importante en rapport avec les obligations de recul par rapport 

aux limites) ; 

• La volonté des maîtres d’œuvres d’utiliser ou pas tous leurs droits à construire (emprise au 

sol, hauteur, recul…) ; 

• La nécessité plus ou moins grande de déduire des surfaces qui ne seront de fait pas 

construite au sein des zones à urbaniser (espaces verts, voirie…) ; nous retiendrons 20% 

compte tenu de la configuration des parcelles et des règles imposées dans le règlement 

concernant la création de voies nouvelles et du pourcentage d’espaces verts à réaliser. 

 

• Zone 1NA et 2NA : 40 000 m2 

Projection en logements Projection en logements Projection en logements Projection en logements et en nombre d'habitantset en nombre d'habitantset en nombre d'habitantset en nombre d'habitants    

Déduction équipements communs Déduction équipements communs Déduction équipements communs Déduction équipements communs 

(voirie, espaces verts, etc,)(voirie, espaces verts, etc,)(voirie, espaces verts, etc,)(voirie, espaces verts, etc,)    
20% 32 000 m2 

  
Taille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcelles    

600 m² 53 logements 

Total généralTotal généralTotal généralTotal général    
Environ Environ Environ Environ 53535353    constructions nouvellesconstructions nouvellesconstructions nouvellesconstructions nouvelles        soit sur la base d’une taille moyenne des ménages de soit sur la base d’une taille moyenne des ménages de soit sur la base d’une taille moyenne des ménages de soit sur la base d’une taille moyenne des ménages de 

2.2.2.2.5555    personnes personnes personnes personnes 111130303030    habitants supplémentaires.habitants supplémentaires.habitants supplémentaires.habitants supplémentaires.    
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22..33..33..  LLeess  eennjjeeuuxx  ddéémmooggrraapphhiiqquueess    
���� CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE ENREGISTREE SUR LA DERNIERE PERIODE DE RECENSEMENT A ROMENY-SUR-MARNE 

ANNEE POPULATION CROISSANCE TOTALE CROISSANCE ANNUELLE 

1999 418 
16.41% 1.40% 

2010 487 
 
 
���� QUELLE EST LA CROISSANCE SOUHAITEE  DANS LE CADRE DU PLU (HORIZON 2025) : LES SCENARIOS 

PROPOSES  

• Tendance actuelle : un développement des zones d’habitat sur la base de la 

croissance annuelle  des dernières années  à savoir 1.4 %. 

Population 
Années de 

référence 

Croissance 

annuelle 

envisagée 

Projection 

en 

Population 

estimée 

Soit une 

variation de 

487 2010 1.4% 2025 600  + 113 habitants 

Taille moyenne des ménages  2.5  240 ménages + 45 logements  

� BESOIN ESTIME EN LOGEMENTS : 45 LOGEMENTS  

 

• Rythme plus modéré : un développement des zones d’habitat sur la base 

d’une croissance d’environ 1%. 

Population 
Années de 

référence 

Croissance 

annuelle 

envisagée 

Projection 

en 

Population 

estimée 

Soit une 

variation de 

487 2010 1% 2025 565 + 78habitants 

Taille moyenne des ménages  2.5  226 ménages + 31 logements  

� BESOIN ESTIME EN LOGEMENTS : 31  LOGEMENTS  
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22..44..  LLaa  ssiittuuaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee  ddee  llaa  ccoommmmuunnee    
� Répartition de la population active en 2009 

La population active totale représente 

environ 71% de la population totale. Plus de 

64% de ces personnes exerçaient un emploi 

au moment du recensement. Parmi les 

personnes qui ont un emploi  68% sont 

salariées. A signaler, une baisse du taux de 

chômage entre les deux derniers 

recensements.  

 

 

Au 1er janvier 2011, on dénombrait 12 

entreprises sur le territoire communal de Romeny-sur-Marne. A signaler que les activités agricoles 

et viticoles ne sont pas prises en compte dans ce chiffre.  

 

 

� Lieu  de résidence – lieu de travail de la population active en 
2009 
Lieu de résidence – lieu de travail 

Ensemble 202 

Travaillent et résident dans la même commune 49 

Travaillent et résident dans 2 communes différentes 152 

     - du même département 82 

     - dans une autre  région 70 

24.4% de la population active de ROMENY-SUR-MARNE travaillent au sein de la commune ; ce chiffre 

traduit  un phénomène de migration alternante relativement  élevé sur le territoire communal. 
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22..55..  RReecceennsseemmeenntt  ddeess  aaccttiivviittééss,,  sseerrvviicceess  eett  ééqquuiippeemmeennttss    
22..55..11..  LLeess  AAccttiivviittééss  ééccoonnoommiiqquueess  dduu  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall    

• Les activités viticoles 

Riche d’une longue tradition vigneronne, toute la partie axonaise de la Vallée de la Marne est donc 

en appellation « Champagne ». Avec plus de  2 800 hectares, l’Aisne représente 9% des vignes à 

Champagne ; historiquement, on en produisait jusqu’aux limites du soissonnais à Braine et Vailly-

sur-Aisne 

 

On dénombre à Romeny -sur-Marne :  

• 3 Récoltants Manipulants  

• 7 Récoltants Coopérateurs. 

 

On dénombre également une coopérative viticole à savoir une entreprise coopérative créée par 

des viticulteurs afin d’assurer en commun l’utilisation d’outils de production, de conditionnement, 

de stockage, la commercialisation ou la transformation des produits de leurs exploitations. 

 

L'activité viticole est très importante sur la commune, comme le montre la carte ci-après. On 

dénombre 98 hectares de zones en appellation Champagne et 73 hectares de zones plantées soit 

plus de 17% du territoire communal. Elle entre en concurrence avec l'urbanisation aussi bien en 

limite Nord du village, qu'à l'intérieur même de celui-ci, où de vastes pièces de terre sont plantées 

en vignes. 

Les coteaux sont implantés sur des sols 

à dominante argilo-calcaire, à tendance 

marneuse. Le cépage dominant y est le 

Pinot Meunier. 

 

La géologie, les microclimats, 

l’exposition, l’altitude et les vents 

dominants sont parmi les principaux 

éléments qui déterminent la notion de 

cru. Ces différentes composantes 

s’expriment différemment dans les vins 

qui en sont issus selon le type de 

cépage, l’âge des vignes, la vinification.  
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Terres ayant un usage agricole et un usage viticole sur le territoire de Romeny-sur-Marne 

(photo-interprétation 2006) 
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Terres ayant un usage agricole – Registre parcellaire agricole de 2010 
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• Les activités agricoles 

 

Pour la commune de Romeny, les résultats du recensement agricole de 2000 et de 2010 indiquent 

la présence de 22 exploitations sur le territoire communal pour une surface agricole utilisée de 390 

hectares (terres agricoles et terres viticoles). 

 

Il n’y a plus d’activités d’élevage sur le territoire communal. 

 

• Les activités industrielles, artisanales, tertiaires, etc.. 

Différentes installations présentes sur le territoire communal de ROMENY-SUR-MARNE  relèvent du 

régime des installations classées au titre de l’autorisation et de la déclaration. 

Activités relevant du régime de l’autorisation 

Raison sociale Activité 

Société Greenfield Valorisation agricole des boues issues de la station d'épuration de 

l’usine - Epandange 

Activités relevant du régime de la déclaration 

Raison sociale Activité 

Northon  Travail mécanique des métaux et alliages 

Coopérative viticole de Romeny SCA Elaboration de vin de champagne 

SAS Champagne Bijotat Elaboration de vin de champagne 
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Liste des établissements inscrits à la CCI de l'Aisne sur la commune de ROMENY-SUR-

MARNE (source CCI de l’Aisne) 
Raison Soc. Effectifs Libellé NAF 

SA SOCIETE D'EXPLOITATION DES 
RACCORDS GAUTIER 

28 
Fabrication d'équipements 

hydrauliques et pneumatiques 

SA CHAMPAGNE MARC BIJOTAT 1 Culture de la vigne 

EURL ETABLISSEMENT LE QUERE 
1 

Réparation de machines et 
équipements mécaniques 

SARL BERFASEB HOLDING 0 Activités des sociétés holding 

MR RIDON GILLES 0 Restauration de type rapide 

SARL FORMAFLEX 
0 

Fabrication de pièces techniques à 
base de matières plastiques 

MME MELLE CANDICE 
0 

Autres activités récréatives et de 
loisirs 

EURL PRESTATIONS VITICOLES FAYET 
0 

Activités de soutien aux cultures 

MR DOUY OLIVIER 0 Activités de soutien aux cultures 

MME LAURENT MYLENE 0 Activités de soutien aux cultures 

  

22..55..22..  LLeess  sseerrvviicceess    eett  lleess  ééqquuiippeemmeennttss……    

Les établissements scolaires : on dénombre  

o L’école maternelle et primaire regroupe 2 classes et accueille 46 enfants. 

 

Équipements sportifs et culturels : on dénombre 

o 1 salle des fêtes 

o 1 bibliothèque 

o 1 terrain de tennis 

o 1 aire de jeux 
 

  

L’aire de jeux et la salle des fêtes place Marcel Cerdan 
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Les commerces :  

Plusieurs commerces ambulants desservent la commune : un épicier, un boucher et un boulanger 

occasionnellement. 

 

22..66..  LLeess  mmooddeess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  
� Les axes routiers  

Les principales liaisons routières desservant la commune sont les suivantes : 

• La RD 969, route parallèle à la Marne, sur sa rive droite et reliant Charly-sur-Marne à 

Château-Thierry. 

• La voie communale N° 2 de Romeny au Mont de Bonneil qui, après deux lacets pour monter 

sur le plateau, permet de rejoindre la ferme Moucherelle. 

• L'échangeur le plus proche d'accès à l'autoroute A4 est à 14 km (échangeur de Montreuil-

aux-Lions). 

 

� Les autres moyens de transport   

• Le Ramassage scolaire est assuré matin et soir pour le collège de Charly-sur-Marne et le 

lycée de Château-Thierry. 

• Un bus pour le transport des enfants à la piscine. 

• Un mini-bus de la Communauté de Communes permet le transport des périscolaires et des 

personnes âgées si besoin.  

 

� Les autres modes de déplacement  

• Plusieurs chemins sont inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées. 

• Un projet de vélo route est actuellement à l’étude sur la voie verte longeant la rivière 

marne. 
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22..77..  LLeess  rréésseeaauuxx    
22..77..11..  AAlliimmeennttaattiioonn  eenn  eeaauu  ppoottaabbllee  

La commune de Romeny-sur-Marne appartient à l’Union des Syndicats d’Eau du Sud de l’Aisne, 

créée le 12 Août 1964, et qui dispose des compétences production, traitement, adduction et 

distribution d’eau potable à l’échelle du territoire.  

 

Depuis sa fusion au 01 Janvier 2008, le Syndicat d’Eau du Sud de l’Aisne devient l’Union des 

Services d’Eau du Sud de l’Aisne. L’Union des Services d’Eau du Sud de l’Aisne regroupe 103 

communes soit 60872 Habitants – 26 176 abonnés – 4 112 942 m3 annuels vendus. 
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22..77..22..  LLaa  rréésseerrvvee  iinncceennddiiee  

En application de l’article L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau incendie sur le 

territoire de sa commune. Afin d’assurer au mieux la défense contre l’incendie sur le secteur de 

votre commune, les principes généraux de la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 

1951 doivent être respectés :  

• les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 d’eau utilisable en deux 

heures, 

• les prises d’incendie doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres les unes des autres et 

être réparties en fonction des risques à défendre, 

• le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression, 

• leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés, 

• les points d’eau naturels doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 m3, se trouver à une 

distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être accessibles aux autopompes par 

l’intermédiaire d’une aire aménagée de 32 m2, 

• les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120 m3 d’un seul tenant, être 

accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 mètres des risques à 

défendre. 

Des problèmes sont signalés à la ferme de la Moucherelle pour la défense incendie. 

  

22..77..33..  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  

Le réseau collectif aboutit à la station d’épuration de Charly-sur-Marne, laquelle traite également 

les effluents en provenance des communes de Charly-sur-Marne, Domptin, Coupru, Nogent-

l'Artaud, Saulchery et Villiers-Saint-Denis.  

 

La population totale de ces communes est ainsi de 7 920 habitants tandis que la station, inaugurée 

en 2010, présente une capacité de traitement de 11 500 équivalents habitants et prends en 

compte les effluents vinicoles du secteur. 

 

Le contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution des nouvelles installations 

d’assainissement autonome ainsi que celui du bon fonctionnement des installations existantes est 

assuré par le SPANC2 de la Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne. 

 

 
 

�  
2

 Service Public d'Assainissement Non Collectif 
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� Le réseau d’assainissement de Romeny-sur-Marne 
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22..77..44..  DDéécchheettss  

La collecte et le traitement des déchets ménagers sont gérés par la Communauté de Communes du 

Canton de Charly-sur-Marne. Le service des déchets ménagers comprend deux postes principaux : 

• la collecte des déchets ménagers et la collecte sélective des emballages, 

• la gestion d’une déchetterie. 

 

���� Collecte des déchets  

Deux types de bacs sont mis à la disposition des habitants : des bacs à couvercle vert pour les 

ordures ménagères, des bacs à couvercle jaune pour le tri sélectif. Les bacs verts sont collectés sur 

un rythme hebdomadaire tandis que les bacs jaunes sont collectés tous les 15 jours. Le tri sélectif 

concerne le plastique, le métal, le carton fin et les briques alimentaires. 

 

���� Déchetterie  

Elle est située à Charly-sur-Marne. Seules les personnes dont le domicile ou la résidence est située 

sur le territoire de la Communauté de Communes ont un droit d'accès et d'utilisation, de la 

déchetterie. L'accès est gratuit sous présentation d'une pièce d'identité et d'un justificatif de 

domicile. Seuls les véhicules au Poids Total Avant Charge (PTAC) inférieur à 3,5 tonnes peuvent 

entrer dans la déchetterie. 

Les habitants de ROMENY (et des autres communes membres de la Communauté de Communes) 

peuvent y apporter (dans la limite de 4m3/jour) : 

• Les DEEE (Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques) ; 

• Les DASRI (Déchets de Soins à Risques Infectieux), dans les boites homologuées de la 

Communauté de Communes (tout matériel tranchant, piquant, coupant, qui a été en 

contact avec le sang tels que Aiguilles, seringues, Lames ou rasoirs à usage unique, 

cathéters, tubes de prélèvement, Ampoules coupantes, Bandelettes, lancettes...) ; 

• Les ferrailles et métaux non-ferreux ; 

• Les déchets végétaux de jardin ; 

• Les gravats ; 

• Les encombrants ménagers (matelas, sommiers, meubles, vaisselle…) ; 

• Les batteries et piles ; 

• Les néons ; 

• Les pots de peinture, emballage de solvants, phytosanitaires, bidons souillés ; 

• L’huile de moteur usagée ; 

• Les filtres à huile 

• Les pneus de véhicules légers (sans la jante). 
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• L'accès des professionnels à la déchetterie est payant. Il se fait via l’achat de tickets (vendus 

à l’unité ou par 10), chaque ticket donnant droit au dépôt d’1 mètre cube de déchets. 

 

Organisation de la collecte des déchets sur la commune de Romeny-sur-Marne 

• Une fois par semaine pour les ordures ménagères. 

• Tous les 15 jours pour les bacs jaunes  

 

 

L’augmentation de population et d’activités que permettra le PLU va entraîner une augmentation  de 

la consommation d’eau, de la quantité des eaux à traiter et des déchets produits. Les objectifs Les objectifs Les objectifs Les objectifs 

communaux devront être clairement définis et qucommunaux devront être clairement définis et qucommunaux devront être clairement définis et qucommunaux devront être clairement définis et quantifiés au regardantifiés au regardantifiés au regardantifiés au regard    de la capacité de ces réseaux.de la capacité de ces réseaux.de la capacité de ces réseaux.de la capacité de ces réseaux.    
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22..77..55..  LLeess  nnoouuvveelllleess  tteecchhnnoollooggiieess  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  llaa  

ccoommmmuunniiccaattiioonn    

Technologies ADSL Disponible 

ADSL ���� 
ReADSL ���� 

ADSL2+ ���� 

Le tableau ci-dessous indique la disponibilité des technologies ADSL sur la commune de Romeny-

sur-Marne. Ces données fournies par France Télécom ne sont pas à interpréter en termes 

d'éligibilité des lignes téléphoniques à ces technologies. Au sein d'une même commune, on trouve 

en effet souvent des inégalités d'accès au haut débit. 

Les NRA desservant Romeny-sur-Marne 

Les NRA, Noeud de Raccordement d'Abonnés, sont les centraux téléphoniques de l'opérateur 

historique France Télécom dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques des abonnés, quel 

que soit leur fournisseur d'accès ADSL. Les informations données par NRA sont beaucoup plus 

précises. L'éligibilité ADSL dépend de l'équipement présent sur le NRA (ou central téléphonique) 

auquel elle est raccordée, en plus des caractéristiques de la ligne. 

NRA situés hors de Romeny-sur-Marne 

Nom Localisation Dégroupage 

Nogent l’Artaud  Nogent l’Artaud  Dégroupé par 2 opérateurs 

Chézy-sur-Marne Chézy-sur-Marne Dégroupé par 2 opérateurs 

A signaler que le Conseil Général a lancé une étude de couverture départementale par le 

numérique en haut débit avec comme objectifs de pouvoir à terme desservir l’ensemble du 

département de l’Aisne en communication numérique haut débit. 

 

22..88..  EEnneerrggiiee  eett  cclliimmaatt      
22..88..11..  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall  CClliimmaatt  AAiirr  EEnneerrggiiee    

Ce document co-élaboré par le Préfet de Région et le Président du Conseil Régional et adopté le 14 

juin 2012, fixe les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de 

consommation d’énergie, d’émission de gaz à effet de serre, de qualité de l’air et de 

développement des énergies renouvelables. 

 

Son élaboration a été entamée en 2010 par des travaux d’expertise et par une concertation avec les 

acteurs régionaux puis, une consultation publique a été lancée de novembre 2011 à janvier 2012 

qui a permis de lui apporter quelques modifications. 
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Objectif : 20% de réduction des émissions de gaz à effet de serre : Le SRCAE propose de mettre la 

Picardie sur la voie d’une réduction de 20% de ses émissions de gaz à effet de serre en 2020 et de 

75% en 2050. 

 

Pour y parvenir, le Schéma régional propose 16 orientations stratégiques par secteur (bâtiment, 

urbanisme-transports, industrie et services, agriculture, énergies renouvelables) qui sont déclinées 

ensuite en dispositions plus opérationnelles, devant guider l’action. 
 

22..88..22..  LLee  PPllaann  CClliimmaatt  EEnneerrggiiee  TTeerrrriittoorriiaall      

Parallèlement à la procédure d’élaboration du Schéma de Cohérence Territorial, l’Union des 

communautés de communes du sud de l'Aisne a lancé la réalisation d’un Plan Climat Energie. Ce 

Plan Climat-Energie Territoriale (PCET) est un projet territorial de développement durable. Il sera le 

véhicule de la stratégie politique du Pays du Sud de l’Aisne afin d’atténuer et de lutter 

efficacement contre les effets du changement climatique. 

 

Le PCET poursuit deux objectifs : 

• L’atténuation : il doit réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre;  

• L’adaptation : il doit réduire la vulnérabilité du territoire face au changement climatique 

(gestion des risques, acceptation de conditions de vie différentes). 

 

Contrairement au Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), le PCET n’est pas règlementé. Toutefois, 

l’ADEME a réalisé différents guides méthodologiques qui préconisent l’élaboration de deux types 

de documents : 

• Un Profil Climat du territoire : c’est un diagnostic, le plus complet possible, du territoire en 

matière d’énergie et de climat ; 

• Un « portefeuille » d’actions : c’est un programme d’actions à mettre en œuvre à court, 

moyen et long terme. 

 

Certaines orientations du PCET sont intégrées au Scot. Le PLU devra donc être compatibles avec 

celles-ci. 
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3333. L. L. L. Les servitudes et contraintes territorialeses servitudes et contraintes territorialeses servitudes et contraintes territorialeses servitudes et contraintes territoriales    

33..11..  LLeess  pprreessccrriippttiioonnss  tteerrrriittoorriiaalleess  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt    
33..11..11..  LLee  sscchhéémmaa  ddee  ccoohhéérreennccee  tteerrrriittoorriiaallee  ((SSccoott))  

Le périmètre du ScoT de l'union des communautés de communes du sud de l'Aisne (UCCSA) a été 

publié le 29 octobre 2010. Le PLU devra être compatible avec les dispositions du Scot, lorsqu'il sera 

approuvé. 

L’ambition du Scot est de faire du Pays du Sud de l’Aisne un territoire attractif, relais des 

métropoles francilienne et rémoise. Pour cela, le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables s’articule autour de trois axes :  

• Renforcer l’attractivité et l’armature du territoire, 

• Conforter et diversifier la dynamique économique du Pays du Sud de l’Aisne, 

• Œuvrer pour un territoire durable, aux multiples richesses naturelles, mais fortement 

contraint. 

 

33..11..22..  LLee  sscchhéémmaa  ddiirreecctteeuurr  dd''aamméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  

eeaauuxx  ((SSDDAAGGEE))  

La commune de Romeny-sur-Marne est couverte par le SDAGE 2010-2015 du bassin Seine et cours 

d'eau côtiers normands. En application de la directive cadre sur l'eau du 21 avril 2004, le PLu doit 

être compatible avec les objectifs de protection définis par le SDAGE. L'article L.111-1-1 du code de 

l'urbanisme modifié par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement dispose que "Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les 

schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. En l'absence de schéma de cohérence 

territoriale, ils doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 

par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les objectifs de 

protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux. 

 

Ce SDAGE porté par l’agence de l'eau Seine Normandie a été approuvé le 20 novembre 2009 par 

arrêté du préfet de la région Ile de France, coordonnateur du bassin. Document de planification 

fixé pour une période de six ans, il définit les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée 

et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre 

(article L212-1 du code de l'environnement). 
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Le SDAGE définit les orientations fondamentales de la gestion équilibrée et durable de la ressource 

en eau : 

• protéger la santé et l'environnement, améliorer la qualité de l'eau et des milieux 

aquatiques, 

• anticiper les situations de crise, inondations et sécheresse, favoriser un financement 

ambitieux et équilibré, 

• renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale. 

• Le Plu de la commune de Romeny devra être compatible avec ces orientations et devra être 

complété par des éléments relatifs à la gestion des eaux. Le document d'urbanisme pourra 

comporter : 

• un volet sur la gestion des eaux pluviales dont l'objectif recherché est la réduction de la 

collecte au profit d'une infiltration à la parcelle avec en annexe le zonage pluvial, 

• un volet sur la gestion des eaux usées avec en annexe le zonage de traitement des eaux 

usées, 

• et un volet sur la station d'épuration qui indiquera la capacité de traitement de celle-ci. 

En outre, le document précisera de manière chiffrée la compatibilité du projet d'accueil sur le 

territoire avec les capacités d'alimentation en eau potable et de traitement des eaux usées. 

 

33..11..33..  LLee  sscchhéémmaa  dd''aamméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  eeaauuxx  

((SSAAGGEE))  

La commune de Romeny-sur-Marne n'est couverte par aucun SAGE. 

 

33..11..44..  LLee  pprrooggrraammmmee  llooccaall  ddee  ll''hhaabbiittaatt    

La commune de Romeny-sur-Marne ne s'inscrit pas dans un programme local de l'habitat. Une 

convention a cependant été signée entre l'Etat et le Département le 20 mai 2008 pour élaborer 

conjointement un plan départemental de l'habitat. Celui-ci est en cours de validation. 

 

33..11..55..  LLee  ppllaann  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  uurrbbaaiinnss    

La commune de Romeny n’est pas concernée. 
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33..22..  LLeess  sseerrvviittuuddeess  dd’’uuttiilliittéé  ppuubblliiqquuee    
Les servitudes déclarées d'utilité publique affectant le territoire de la commune de Romeny-sur-

Marne  doivent être prises en compte dans le PLU conformément à l'article R.126-1 du code de 

l'urbanisme et reportées au plan de servitudes annexé au PLU. 

 

33..22..11..  SSeerrvviittuuddeess  rreellaattiivveess  àà  llaa  ccoonnsseerrvvaattiioonn  dduu  ppaattrriimmooiinnee  
� Périmètre de protection des captages (AS1) 
Le Préfet a institué deux servitudes d'utilité publique relative à la protection de captage en eau 

potable : 

• par arrêté en date du 27 janvier 1983 pour le captage répertorié au BRGM sous l'indice 

n°0156-6X-0188, lieudit « l'Epinette » sur le territoire de la commune de Romeny-sur-

Marne, 

• par arrêté en date du 28 juillet 1988 pour le captage répertorié au BRGM sous l'indice 

n°0156-6X-0027, lieudit « Source du Marais » sur le territoire de la commune de Romeny-

sur-Marne. Ce captage n’est plus utilisé aujourd’hui. 

Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée englobent une partie du territoire 

de la commune. 

Les périmètres de protection des captages seront prioritairement classés en zone naturelle afin 

d'assurer la protection des ressources en eau et limiter les activités polluantes à proximité. 

 

� Protection des monuments historiques (AC1) 
L'église Saint Germain a été classée monument historique le 5 février 1920 (territoire de la 

commune de Nogent l'Artaud). Dans un rayon de 500 mètres autour de ce monument classé, tout 

projet doit être soumis à l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France (lorsque le projet 

est en situation de covisibilité avec l'édifice classé). 

 

33..22..22..  SSeerrvviittuuddeess  rreellaattiivveess  àà  ll''uuttiilliissaattiioonn  ddee  cceerrttaaiinneess  rreessssoouurrcceess  

eett  ddee  cceerrttaaiinnss  ééqquuiippeemmeennttss  
� Transport de gaz combustible par canalisation (I3) 
Des servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz 

grèvent le territoire de la commune. 

 

� La conduite Chézy-sur-Marne / Germigny-sous-Colombs, définie conformément à l'article 7 de 

l'arrêté ministériel du 4 aout 2006 portant règlement de sécurité pour les canalisations de 

transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquide ou liquéfiés et de produits chimiques, 

présente les caractéristiques suivantes : 
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• Diamètre nominal : 150  

• Catégorie : B 

• Date de l'arrêté d'utilité publique : 30 septembre 1981. 

Le tracé de la canalisation et des zones de danger doivent être représentés sur les documents 

graphiques du PLU, afin d'attirer l'attention sur les risques potentiels que représentent les 

canalisations et inciter à la vigilance en matière de maîtrise de l'urbanisation dans les zones de 

danger pour la vie humaine, de façon proportionnée à chacun des trois niveaux de dangers (très 

graves, graves, significatifs) — Circulaire BSEI n°6-254 et BSEI n°06-205. 

La présence d'un ouvrage de transport de gaz sur la commune, étant susceptible par perte de 

confinement accidentelle suivie de l'inflammation, de générer des risques importants pour la santé 

ou la sécurité des populations, les services de GRTgaz demande de se conformer aux dispositions : 

• 1 — de la circulaire n° 2006-55 du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir 

dans le cadre de l'établissement des documents d'urbanisme en matière de canalisations de 

transport de matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, 

produits chimiques), 

• 2 — et de l'arrêté ministériel du 4 août 2006 notamment l'article 7 pour les dispositions 

particulières de construction de ces ouvrages et l'article 8 pour la protection du tracé. 

Pour les établissements recevant du public : 

� dans le cercle glissant des effets létaux significatifs (ELS), zone de dangers très 

graves pour la vie humaine, centré sur la canalisation et de rayon égal à 20 mètres, 

sont proscrits les établissements recevant du public de plus de 100 personnes, 

� dans le cercle glissant des premiers effets létaux (PEL), zone de dangers graves pour 

la vie humaine, centré sur la canalisation et de rayon égal à 30 mètres, sont proscrits 

les établissements recevant du public de 1ère à 3ème catégorie (de plus de 300 

personnes), 

� de plus, dans les ELS et les PEL sont proscrits les immeubles de grande hauteur et les 

installations nucléaires de base, 

� dans le cercle glissant des effets irréversibles (IRE), zone de danger significatifs, 

centré sur la canalisation et de rayon égal à 45 mètres, les services de GRTgaz 

doivent être consultés pour tout nouveau projet d'aménagement ou de 

construction. 

 

Des règles de densité dans les ELS en fonction de la catégorie d'emplacement sont imposées.  
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Pour la catégorie B : 

Dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs, 

le nombre de logements ou de locaux correspond à une densité d'occupation comprise entre 8 

personnes par hectare et 80 personnes par hectare ou à une occupation totale comprise entre 30 

personnes et 300 personnes. 

 

Les services GRTgaz ne souhaitent pas donner un avis favorable à la réalisation des projets 

d'urbanisme dans ces zones de danger : ils seront donc éloignés autant que possible de l'ouvrage. 

 

Le PLU précisera, dès lors qu'un projet de construction se situe dans la zone des dangers 

significatifs et ce dès le stade d'avant-projet sommaire, de consulter les services de GRTgaz région 

Nord-Est. 

 

Il est également rappelé que ces services doivent être consultés au niveau des DR et DICT pour 

tous travaux situés à moins de 100 mètres de ces ouvrages. 

 

� Marchepied et halage (EL3) 
Des servitudes de halage et de marchepied qui s'appliquent sur les deux rives de la rivière « La 

Marne ». 

o servitude de halage de 9m75 depuis la crête de la berge 

o servitude de marchepied de 3m25 depuis la crête de la berge. 

 

� Plans d'exposition aux risques naturels prévisibles (PM1) 
Par arrêté préfectoral du 16 novembre 2007, le plan de prévention du risque (PPRI) inondations 

par débordement de la rivière Marne (27 communes) a été approuvé. Ce PPRi vaut servitude 

d'utilité publique. A ce titre, cette servitude sera annexée au PLU conformément à l'article R.126-1 

du code de l'urbanisme et à l'article L.562-4 du code de l'environnement. Les dispositions prévues 

dans le PLU ne devront pas être moins contraignantes que celles du PPR. De plus, le PLU ne devra 

pas augmenter les risques existants ou en créer de nouveaux. 

 

� Servitudes aéronautiques (T7) 
Le territoire national est grevé par des servitudes aéronautiques établies à l'extérieur des zones de 

dégagement concernant des installations particulières soumises à autorisation en application des 

articles R.244-1 et D.244-1 à D.,244-4 du code de l'aviation civile. L'arrêté du 25 juillet 1990 relatif à 

ces installations est annexé au dossier. 
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33..33..  PPrroojjeett  dd’’iinnttéérrêêtt  ggéénnéérraall  
La commune de Romeny-sur-Marne est comprise dans l’aire délimitée des appellations 

« Champagne et coteaux champenois ». Cette zone a été déclarée d'intérêt public par arrêté du 

Ministre de l'Agriculture du 11 avril 1980 et constitue donc un projet d'intérêt général. Le PLU ne 

devra pas empêcher la réalisation du projet ou par ses dispositions en compromettre sa mise en 

œuvre. Cette zone AOC couvre une surface de 98 hectares. 
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Pour information, la commune de Romeny-sur-Marne est comprise dans l'aire géographique de 

l'indication géographique protégée (IGP) « Volailles de la Champagne ». 
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33..44..  LLeess  ccoonnttrraaiinntteess  ddiivveerrsseess  
33..44..11..  ZZoonneess  àà  rriissqquueess  

Confère page 80 du présent document. 

33..44..44..  IInnssttaallllaattiioonnss  ccllaassssééeess  eett  éélleevvaaggeess  

Confère pages 32 et 34 du présent document. 

33..44..66..  RReeppèèrreess  ggééooddééssiiqquueess33      

L'institut géographique national (IGN) rappelle l'obligation de préserver les points géodésiques 

existant sur le territoire de la commune (voir fiches jointes en annexe). 

 

33..44..77..  RReessssoouurrcceess  àà  pprréésseerrvveerr    

L'article 109 du code minier définit les zones à l'intérieur desquelles les recherches et l'exploitation 

de carrière de sables et de graviers peuvent être autorisées par le ministre chargé des mines. Le 

décret du 11 avril 1969 établit la liste des communes concernées par ces zones spéciales de 

recherche et d'exploitation des carrières. Votre commune est directement intéressée par ce 

décret. L'État, pour des raisons d'intérêt général (insuffisance de ressources, pour satisfaire les 

besoins des consommateurs...), peut donc décider d'exploiter des carrières sur les propriétés de la 

commune longées par la rivière Marne. 

 

33..55..  PPaattrriimmooiinnee  aarrcchhééoollooggiiqquuee    
Le livre V du code du Patrimoine relatif à l'archéologie et notamment l'article L. 524-2 modifié par 

la loi n°2004-804 du 9 août 2004 institue « une redevance d'archéologie préventive due par les 

personnes publiques ou privées projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et qui : 

• sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code de 

l'urbanisme, 

• ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement, 

• ou, dans le cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration administrative 

préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'État. En cas de réalisation 

fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du programme général des travaux. 

Si les aménagements sont susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine archéologique, le 

préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de conservation ou 

de sauvegarde par l'étude scientifique conformément au décret n°2004-490 du 3 juin 2004. 

 

L’arrêté ainsi que la carte de recensement des contraintes archéologiques définissant les zones 

et seuils selon lesquels les demandes de permis de construire, permis de démolir, autorisations 

d'installations, travaux divers et autorisations de lotir devront être transmises à la Drac, 

�  
3 Confère annexe n°1 : Fiches géodésiques du territoire  communal  
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figurent en annexe 3. II convient de rappeler que les opérations d'aménagement de type Zac, 

opérations de lotissement, travaux soumis à étude d'impact et travaux pour les immeubles 

classés au titre des monuments historiques, font l'objet d'une saisine systématique selon les 

termes du décret 2002-89 (article 1). 

 

La loi n°2009-179 du 17 février 2009 notamment l'article 8.VI relative à l'accélération des 

programmes de construction et d'investissement publics et privés modifiant l'article L. 524-7 

du code du Patrimoine précise les modalités de calcul de la redevance de l'archéologie 

préventive. 

 

Dans le doute, le demandeur éventuel d'une autorisation d'urbanisme est donc invité à 

prendre contact le plus en avant possible avec la Drac - service régional de l'archéologie, 5 rue 

Henri Daussy, 80044 Amiens CEDEX, tél. 03.22.97.33.30. 

 

33..66..  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  eett  ppaayyssaaggeess      
33..66..11..  CCaappttaaggee  dd''eeaauu  ppoottaabbllee  

Les captages répertoriés par le BRGM sous l'indice n°0156-6X-0188 et n°0156-6X-0027 se situent 

sur le territoire de la commune. Ces captages ont fait l'objet d'un rapport hydrogéologique. 

Le captage répertorié au BRGM sous l'indice n°0156-6X-0027,n’est plus utilisé aujourd’hui. 

 

Le prélèvement réalisé le 31 octobre 2012 sur le territoire de la commune d'Azy-sur-Marne révèle 

une eau de qualité conforme aux exigences de qualité, définies par le code de la santé publique 

pour les paramètres analysés. La qualité de l'eau y est consommable. 
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L'extension des zones d'habitation est conditionnée par la desserte, par le réseau public, d'eau 

consommable. 

 

Il est rappelé les dispositions de l'article R.111-8 du code de l'urbanisme qui stipule que : « 

L'alimentation en eau potable et l'assainissement des eaux domestiques usées, la collecte et 

l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ainsi que l'évacuation, l'épuration et le rejet 

des eaux résiduaires industrielles, doivent être assurés dans des conditions conformes aux 

règlements en vigueur. » 
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33..66..22..  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  

L'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que les communes ou leurs 

établissements publics de coopération délimitent après enquête publique conformément au code 

de l'environnement : 

o des zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des 

eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 

l'ensemble des eaux collectées ; 

o des zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 

contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de 

vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation 

et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ; 

o des zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 

sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement ; 

o des zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 

nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

L'établissement de ces zonages est fondamental et doit être traité dans une réflexion globale sur 

l'urbanisation de la commune. Au cas où ces démarches n'auraient pas encore été effectuées et si 

elles relèvent bien de la compétence de la commune, il convient de procéder à une étude 

conjointe de ces problématiques avec celles qui sont liées à l'urbanisation. La cohérence du zonage 

avec le Plu doit être vérifiée. Le zonage d'assainissement doit figurer dans les annexes sanitaires. 

 

33..77..  LLeess  éénneerrggiieess  rreennoouuvveellaabblleess  
• Le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) 

Le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) entré en vigueur en 2012 pour la région Picardie, 

créé par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, est co-élaboré 

par le Préfet de région et le Président du Conseil régional. C’est un document à portée stratégique, 

visant à définir à moyen et long terme les objectifs régionaux, en matière de lutte contre le 

changement climatique, d’efficacité énergétique, de développement des énergies renouvelables et 

d’amélioration de la qualité de l’air. 
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Ce schéma fixe notamment les zones favorables au développement éolien. Le territoire communal 

de Romeny-sur-Marne n’est pas compris dans une Zone favorable au développement éolien au 

SRCAE. 

 

• Le nouveau cadre réglementaire des éoliennes 

La loi Grenelle 2 a fait entrer les éoliennes terrestres dans le champ des installations classées pour 

la protection de l’environnement (ICPE). Cette évolution administrative vise à assurer un 

développement sûr de l’énergie éolienne en France dans de bonnes conditions de préservation de 

la qualité de vie des riverains. Le nouveau cadre réglementaire a été conçu de manière à donner 

plus de lisibilité aux porteurs de projets et de réduire les délais d’instruction pour ces derniers tout 

en précisant les exigences réglementaires nécessaires à la protection des enjeux humains et 

environnementaux. Cette nouvelle réglementation permet en outre de mieux garantir dans le 

temps le respect de la réglementation et ainsi une bonne maitrise des risques et des nuisances liées 

à cette activité. 

 

Les textes réglementaires correspondant, un décret de nomenclature, deux arrêtés ministériels sur 

les prescriptions générales, ainsi qu’un décret propre aux garanties financières ont été publiés les 

25 et 26 août 2011 au Journal Officiel. 
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Ces textes réglementaires précisent les régimes administratifs désormais applicables aux parcs 

éoliens ainsi que les règles de fonctionnement, précisent les obligations de démantèlement en fin 

d’exploitation et mettent en place un système de garanties financières pour assurer ce 

démantèlement en cas de défaillance. 

 

Désormais l’exploitation d’un parc éolien regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs est soumise 

à : 

• Autorisation lorsque l’installation comprend au moins un aérogénérateur d’une hauteur 

supérieure à 50 mètres ou lorsque cette installation comprend uniquement des 

aérogénérateurs dont le mât est compris entre 50 m et 12 m et pour une puissance installée 

supérieure à 20 MW. 

• Déclaration lorsque l’installation comprend uniquement des aérogénérateurs d’une hauteur 

comprise entre 12 et 50 mètres et pour une puissance installée inférieure à 20 MW. 

• Les aérogénérateurs d’une hauteur de mât inférieure à 12 m ne sont pas concernés par 

cette nouvelle réglementation. 

Les éoliennes soumises au régime de l’autorisation devront être situées à une distance minimale de 

500 mètres de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone 

destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme opposables en vigueur au 

13 juillet 2010. 

 

 

 
����� 
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2ème Partie : 
Etat initial de 

l’environnement 
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1111. Le milieu physique. Le milieu physique. Le milieu physique. Le milieu physique    

11..11..  CCoonntteexxttee  ggééoollooggiiqquuee  
Appartenant au grand ensemble sédimentaire du Bassin de Paris, la zone d’étude présente un 

relief monoclinal. Empilées de façon subhorizontale, les formations les plus récentes recouvrent les 

formations les plus anciennes. Le territoire de la commune comprend un plateau, culminant à 215 

m et sur lequel affleurent des limons. Ce plateau est entaillé par des vallées ; cette érosion met à 

jour les différentes formations, affleurant sur les pentes, des plus anciennes en bas de versants au 

plus récentes sur le plateau.  La commune de Romeny-sur-Marne est localisée sur le versant en 

bordure de la Marne, où se sont déposées les alluvions de l’ancien lit de cette rivière. 

 

A partir de la carte géologique de Château-Thierry, on peut décrire la série stratigraphique (des 

couches les plus anciennes aux couches les plus récentes) : 

o Terrains sédimentaires 

� Alluvions modernes (Fz) : Ce sont des limons fins, arilo-sableux, très calcarifères, bien développés au 

fond des grandes vallées actuelles. 

� Alluvions anciennes (Fy) : Sables grossiers, graviers roulés de silex, grès et meulières, peu 

calcarifères en général et très recherchés pour la fabrication du béton. Elles sont très développées dans la 

vallée de la Marne (puissance 3 à 7 mètres) où elles constituent de basses terrasses (jusqu’à 15 mètres). 

� Stampien inférieur :  

• g1b : Calcaire et meulière de Brie : la formation de la Brie est représentée au sommet par 

des meulières sans fossiles, irrégulièrement distribuées. 

• g1a : Argile verte : elle est épaisse de 4 à 7 mètres et n’est plus exploitée. 

� Bartonien supérieur:  

• e7b : Marnes supragypseuses :  

• e7a : Gypse et Marnes gypseuses – Marnes et calcaires : A l’affleurement, la série gypseuse 

mesure généralement une dizaine de mètres d’épaisseur 

� Bartonien moyen – Calcaire de Saint Ouen (e6b) : Ces calcaires sont constitués de marnes calcaires 

blanches, de bancs calcaires plus ou moins compacts, et de couches argileuses vertes déterminant des 

niveaux d’eau plus ou moins importants. 

� Bartonien inférieur – Sables et grès (e6a) : Série essentiellement sableuse et gréseuse. Actuellement 

les exploitations de grès sont pratiquement abandonnées. 

� Lutétien supérieur (e5) : Marnes et caillasses – calcaire :  

� Yprésien supérieur (e4) : Cuisien - Argiles de Laon et Sables de Guise : Le cuisien montre souvent à 

son sommet l’argile de Laon représentée par des couches d’argile marron, grise, violette, parcourues de lits 

ou de filets de sable assez grossier. Cet ensemble essentiellement argileux surmonte un massif de sable gris. 
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Les niveaux inférieurs n’ont pas été dégagés par l’érosion ou bien sont aujourd’hui masqués par les 

formations superficielles. 

 

o Formations superficielles 

� Colluvions de fond de dépression (CV) : les colluvions de dépression et de fond de vallée sont des 

limons de lavage qui se sont déposés dans tous les petits talwegs de plateau. Ces dépôts ont été favorisés 

par l’existence d’anciens étangs. 

� Limons (LP) : les plateaux correspondant à la surface structurale de Brie sont couverts d’une épaisse 

formation de limons très argileux, jaunâtres, généralement non carbonatés, avec horizons à concrétions 

ferrugineuses, dépassant fréquemment 10 mètres.  
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11..22..  HHyyddrrooggééoollooggiiee  eett  hhyyddrroollooggiiee  
La Marne est une rivière exogène qui prend sa source au Plateau de Langres, traverse la plaine 

champenoise où elle se charge des eaux 

de la nappe de la craie. Son débit 

moyen est de 70 m3.sec-1, débit qui 

peut varier fortement, jusqu’à des 

valeurs de 500 m3.sec-1, en raison de 

l’imperméabilité des terrains de l’amont 

de son bassin versant, ainsi que des 

forts coefficients de ruissellement du 

plateau de Brie, sans doute aggravés 

par un important recours au drainage. 

 

Le territoire communal est également  traversé par deux ruisseaux :  

� Le ruisseau des Béots à ciel ouvert qui se situe à la sortie de la commune en allant vers 

Château-Thierry et qui se jette dans la Marne. 

� Le ruisseau dit des vide-bourses situé dans la partie ouest du territoire communal, 

également à ciel ouvert (à signaler que ce ruisseau est busé dans la traverse du village). 

Ce ruisseau se jette également dans la Marne. 

 

Ces deux axes d'écoulement préférentiels semblent être non pérennes, ils ne constituent donc pas 

des milieux naturels pour la faune aquatique. En tant de pluie ils se jettent tous les deux dans la 

rivière Marne. On notera par ailleurs 2 éléments qui minimisent leur rôle écologique : 

• Ils traversent tout 2 sur une grande partie de leur cours des terrains plantés de 

vignes qu’ils drainent. Les apports consécutifs de terres, particules fines et autres 

Matières en Suspension ainsi que d’éventuels restes de produits phyto-sanitaires 

constituent des éléments défavorables à la vie aquatique lors des périodes où 

ces axes prennent temporairement un caractère de cours d’eau. 

• Celui situé à l’Ouest relie 2 ZNIEFF dont les milieux sont très différents (milieux 

aquatiques d’une part, forêt de plateau d’autre part) et entre lesquels des 

échanges écologiques sont donc très réduits. 

Par conséquent aucun intérêt écologique ne justifie leur protection dans le cadre du PLU. 
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11..33..  CClliimmaattoollooggiiee  
Les données de la Météorologie Nationale disponibles pour le secteur proviennent de la station 

climatique d’Oulchy-le-Château et de la station de Reims en ce qui concerne les vents. En tenant 

compte des caractéristiques de ces différents sites, nous pouvons, par interpolation, tracer les 

grandes lignes du climat local. 

� Les températures 

• La moyenne des températures annuelles est de 10,0°C. Mais cette douceur masque 

en fait des écarts marqués : plus de 15°C d'amplitude entre températures hivernales 

et températures estivales, l’amplitude diurne moyenne étant de 8,5°C. 

• Les hivers sont modérément froids (Décembre, Janvier et Février présentent en 

moyenne des minimales positives) et les étés assez chauds avec des amplitudes 

thermiques journalières supérieures à 10°C. On observe en moyenne chaque année 

66 jours avec gelée. Ce phénomène traduit une mixité des influences océaniques et 

continentales dans cette portion du Bassin de Paris. 

� Les précipitations  

• Elles se situent aux environ de 685 mm par an, ce qui est conforme aux valeurs 

rencontrées dans le centre du Bassin de Paris au relief marqué.  

• Les pluies sont assez régulièrement réparties au long de l'année (163 jours de pluie 

en moyenne). On note toutefois une prédominance des précipitations automnales 

(Septembre à Décembre) et du début de l'été (Mai et Juin) avec un pic isolé au mois 

de Mars. Février et Avril sont les mois les plus secs avec moins de 47 mm de 

précipitations mensuelles moyennes. 

• On notera que les manifestations orageuses estivales sont moins marquées dans 

cette région qu'au niveau des grandes vallées où d'importants mouvements de 

convection les favorisent. 

 

� Ensoleillement  

Il est d’environ 1750 heures par an. 

 

� Les vents 

A Romeny-sur-Marne, la direction préférentielle des vents, en particulier celle des vents moyens et 

forts (vitesse supérieure à 5 m/s) est orientée sud-ouest / nord-est, comme dans tout le quart 

nord-est de la France. 
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2222. . . . L’environnement L’environnement L’environnement L’environnement naturelnaturelnaturelnaturel        

22..11  AAnnaallyyssee  ppaayyssaaggèèrree  dduu  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall44  
22..11..11..  AApppprroocchhee  ggéénnéérraallee  ((ssoouurrccee  CCAAUUEE))  

La commune de ROMENY-SUR-

MARNE appartient à l’unité 

paysagère de la Vallée de la 

Marne.  Traversant le territoire 

d’Est en Ouest, la Vallée de la 

Marne développe ses 

méandres dans la Brie.  

Si elle en conserve les 

principales caractéristiques 

géologiques et architecturales, 

elle en diffère de par la présence de la 

rivière et du vignoble qui structurent la 

perception d’ensemble. La rupture entre 

ces deux entités, marquée par un fort 

dénivelé, est accentuée par les ourlets 

boisés qui suivent le haut des coteaux. 

Si la Marne partage avec l’Aisne son côté 

transversal, elle présente une 

physionomie plus ouverte et offre une 

multiplicité de paysages. Le calibre de la 

vallée change constamment, tantôt large 

de prés de 2 km, tantôt plus resserré  de 

quelques centaines de mètres. La vallée 

de la Marne reste très perceptible depuis 

de nombreux axes.  

- Dès que l’on gagne les coteaux, à mi-

chemin ou en lisière de forêt, de vastes 

panoramas se dégagent permettant de découvrir un paysage très diversifié (forêts, cultures, 

villages…). 

 

�  
4 Source : L’inventaire des paysages de l’Aisne réalisé par le CAUE de l’Aisne, 34 rue Sérurier 02 000 LAON 
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- Les villes et villages s’égrènent tout au long de la vallée avec une forte densité urbaine. Ils 

s’organisent de manière linéaire le long du réseau routier parallèle à la Marne, sur les parties les 

plus planes de la vallée. 

 

- La vigne prédomine dans la vallée de la Marne, même si elle n’occupe que le versant nord, exposé 

au sud. Les sentiers de vignerons grimpent en lacets çà et là jusqu’aux sommets des arpents, 

structurant par la même occasion les champs de vignes. Ceux-ci s’organisent sous forme de rangs 

parallèles qui dévalent la pente et donnent à la vallée un certain rythme.   

 

- Hormis la vigne, la masse boisée implantée sur le plateau et qui vient s’arrêter brusquement à la 

rupture de pente reste très présente. Elle referme l’espace de la vallée et empêche le regard de 

s’échapper au delà. Au sein même de la vallée, peu de structures végétales à dénombrer, excepté 

le traditionnel accompagnement végétal de la rivière qui, cependant, est de faible envergure 

comparé à celui de l’Aisne.  

 

- La transition avec les villages s’effectue par une végétation diverse et éparse où quelques vergers, 

quelques arbres isolés ou de la végétation de milieu humide se mélangent allégrement. La voie 

ferrée en outre est soulignée par un cordon végétal. A noter quelques boisements ou bosquets 

également sur les terres les plus proches du cours d’eau, et impropres à la culture. Celle-ci apparaît 

essentiellement dans l’espace entre les axes routiers et le cours d’eau, coté nord, sous la forme de 

parcelles aux dimensions variables, tandis que le coteau sud est beaucoup plus investi, jusqu’à la 

limite boisée notamment.  

 

22..11..22..  LLeess  uunniittééss  ppaayyssaaggèèrreess    

La forme du relief et les modes d’occupation du sol permettent de distinguer trois grandes unités 

paysagères sur le territoire communal de Romeny-sur-Marne : 
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� La plaine alluviale : les risques d’inondation dans ce secteur ont exclu toute possibilité 

d’urbanisation ; il s’agit d’une zone naturelle utilisée par l’agriculture (champs cultivés, prairies, 

etc..), où les constructions ont pu s’implanter sur des remblais les abritant des crues de la rivière. 

 

La vallée de la Marne, unité paysagère forte, dont l'échelle fixée par la courbure de la rivière, 

dépasse largement le cadre communal. La qualité de lecture de ce paysage réside dans la 

répartition franche des occupations du sol par strates successives dans le site : cultures ou prairies 

de la zone inondable, habitat en pied de coteau, vigne sur le versant (ou boisements sur l'autre 

rive). 

 

 

 

 

 



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 

 70 

 � Les versants et le rebord boisé du plateau occupés principalement par le vignoble mais 

également par les boisements. La régularité et la rigidité des lignes de vignes créaient un paysage 

typique de la Champagne. Les boisements jouent un rôle paysager important en cloisonnant les 

différents îlots entre eux et surtout en limite de pente en retenant l’eau provenant du plateau et 

les sols. 

 

Ces espaces boisés sont des éléments du patrimoine naturel qui participent fortement aux 

équilibres physiques et biologiques des milieux. Ils constituent des zones de refuges pour la faune 

et la flore, contribuent à l’épuration de l’air et des sols, à la lutte contre l’érosion, à la diversité 

biologique et à la richesse des paysages. Leur intérêt en termes de paysage mais également de 

retenue des terres en cas de fortes précipitations incitent à leur protection. 

 

Sur les 423 hectares de superficie cadastrée de la commune, 74 hectares sont recensés en forêts, 

bois ou taillis. 

 

�Le plateau ; le paysage y est bien évidemment totalement différent. Ce plateau est le siège de 

vastes champs cultivés ainsi que de quelques bois plus ou moins dispersés.  
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22..11..33..  LL’’ooccccuuppaattiioonn  dduu  ssooll  dduu  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  

� Le domaine exclusivement agricole  

Il couvre le nord-ouest du territoire communal et laisse deviner les vallons et les hauteurs voisines 

souvent couronnées de massifs boisés. Les constructions à destination des exploitations agricoles qui y 

sont implantées (ferme de la Moucherelle) manifestent clairement la vocation de cette partie du 

territoire. 
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Les espaces boisés  

Disséminés en petites taches sur le plateau 

cultivé, leur importance visuelle croit au fur 

et à mesure qu'ils sont situés sur les 

escarpements et aux abords des 

agglomérations. Ils deviennent de véritables 

bois aux abords de la  RD 969 (bois de 

Romeny). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Les vignes  

Elles participent à l'aspect du paysage. A flanc de coteau, elles sont particulièrement visibles et offrent 

des formes géométriques aux couleurs changeantes avec les saisons.  

 

� Les zones bâties  

La partie ancienne des bourgs est caractéristique du domaine bâti de la région : 

• Densité importante 

• Volumes massifs avec de petites ouvertures 

• Matériaux régionaux : pierre calcaire, pierre meulière, enduits à la chaux. 
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Les parties nouvelles ne différent en rien, sauf exception, des maisons standard dont la recherche 

architecturale est absente. 
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22..11..44..  LLeess  ppeerrcceeppttiioonnss  ppaayyssaaggèèrreess  dduu  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  

La constitution d'un paysage dépend de différents processus : 

• Dynamiques environnementales : modelant le relief, la nature du sous-sol, du sol, du 

climat, influant sur la couverture végétale. 

• Dynamiques humaines : des structures agraires aux villes et industries, l’homme fait 

évoluer les paysages selon ses besoins et les progrès technologiques. 

 

 

Les types de paysage, d’aujourd’hui, sont hérités des siècles passés. Cependant, le paysage est en 

constante évolution principalement sous l’influence des dynamiques humaines. Elles portent 

essentiellement sur l'occupation des sols, le bâti et les voies de circulation. Ces évolutions 

contribuent-elles à améliorer ou dégrader le paysage ? S’inscrivent-elles dans un souci de 

conserver le paysage en place ou de le faire évoluer vers un autre type de paysage ? 

D’autres facteurs peuvent être utilisés pour qualifier un paysage : 

• Les perspectives, par exemple, dans un paysage très ouvert et plat, le clocher d’un village 

deviennent un point d’accroche définissant une perspective pour l’observateur. 

• Les volumes auront un impact différent selon le lieu d’implantation : sur une hauteur, un 

bâtiment paraîtra plus imposant que dans un vallon. Les volumes participent au rythme du 

paysage. 

• Le rythme, une allée d’arbres ponctuant le paysage casse la monotonie d’un paysage de 

plaine. 

 

Le paysage de la vallée de la Marne auquel appartient le territoire communal de Romeny-sur-

Marne est une vallée ouverte. Le regard glisse sur les pentes cultivées de vignoble pour s’arrêter à 

la lisière des bois en haut des coteaux. La vallée de la Marne constitue l’image même du paysage 

de Romeny :  

 

Les lignes d’approche principales qui suivent de l’est ou de l’ouest la RD 969, découvrent vers le 

sud une vaste zone de terres cultivées bordant la rivière Marne, tandis qu’immédiatement vers le 

nord de cet axe la première terrasse alluviale est occupée par la vigne. Les rangs de vignes 

rythment les coteaux, amplifiant la pente par moment et lui conférant un aspect de courbe douce. 

Une organisation qui semble converger vers la rivière et qui anime toutes les pentes ensoleillées. 

La culture de la vigne rythme également les saisons par ses changements de couleur. 
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Le paysage du plateau, forme également une zone sensible dans le paysage communale qui mérite 

d’être préservé des risques de mitage tant du point de vue paysager qu’économique. En effet, 

exploité en cultures, il présente un relief légèrement vallonné, rythmé par une série de 

boisements. En alternance avec les espaces de cultures, ces boisements viennent cloisonner ces 

vastes étendues de terres agricoles et ainsi rompre avec la monotonie du paysage de cultures. De 

plus, ils contribuent de plus au maintien des sols dans un contexte territorial où les risques de 

ruissellement et de coulées de boue sont clairement identifiés. Enfin, ils sont un milieu naturel 

indispensable pour beaucoup d’espèces animales et végétales. 

 

Au sein de ces  paysages typiques de la Vallée de la Marne, la silhouette du village définie par le 

volume des toitures et le groupement des habitations reste assez homogène dans l’ensemble. 
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22..11..55..  LLeess  eessppaacceess  nnaattuurreellss  iiddeennttiiffiiééss55      

Le territoire communal de ROMENY-SUR-MARNE   est concerné par :  

� la zone naturelle d'intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) de type I « 

02BRI134 », inscrite à l'inventaire du patrimoine naturel de Picardie et concernant le 

réseau de frayères à brochets de la Marne 

La zone comprend une succession de sites potentiels pour la reproduction du Brochet répartis en 9 

tronçons sur l'ensemble du cours picard de la Marne. Les secteurs sont limités au lit mineur de la 

Marne et aux berges. En quelques endroits (Mont-Saint-Père, Gland,...), l'île formée par deux bras 

de la Marne est intégrée. Le choix des secteurs a été réalisé sur la base de la qualité des berges, de 

la connexion avec des zones humides annexes (bras-morts, tributaires) et de certains 

aménagements réalisés en faveur du Brochet. 

� la zone naturelle d'intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) de type I « 

02BRI113 », inscrite à l'inventaire du patrimoine naturel de Picardie et concernant le bois 

de la Hergne 

Le contour de la zone englobe le bois, les lisières et fourrés attenants et exclu les cultures 

sommitales et les vignes sur les coteaux. Le « Bois de la Hergne », sur la rive droite de la Marne, est 

installé sur un éperon saillant du plateau de la Brie. Il se situe sur le versant exposé à l'ouest d'un 

vallon dans lequel coule un ru qui se jette dans la Marne, en aval de la ville de Saulchery. Le 

plateau, non inclus dans la zone, est installé sur les limons et constitué de cultures intensives, 

tandis que l'essentiel des coteaux exposés au sud est occupé par les vignobles de Champagne. 

 
���� A signaler également l'existence de corridors écologiques potentiels sur le territoire 

communal de Romeny   

 

Enfin, la commune de Romeny-sur-Marne n’accueille aucun site Natura 2000.  Le Site d’importance 

Communautaire le plus proche (SIC : futures ZSC - Directive Habitats) est le domaine de 

Verdilly. Pour ce site, la rédaction du document d'objectif est en cours (arrêté ministériel non 

signé à ce jour). 

 

Le Préfet dans le cadre du Porter à Connaissance a informé la commune que, conformément aux 

articles L.121-10 et suivants du code de l'urbanisme, une évaluation environnementale pourra 

s'avérer obligatoire au cours de l'élaboration de votre document, et au plus tard trois mois avant 

l'enquête publique comme le précise l’article R.121-15 du code de l'Urbanisme, afin que celle-ci 

puisse être prise en compte dans le document final.  

�  

5 Confère annexe n°3 : Fiches descriptives et cartographie des milieux naturels identifiés. 
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Le territoire communal n’est pas concerné par une zone Natura 2000. Les zones Natura 2000 les 

plus proches du territoire communal sont situées à environ 10 kilomètres des limites territoriales. 
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22..11..66..  SScchhéémmaa  ddééppaarrtteemmeennttaall  ddeess  eessppaacceess  nnaattuurreellss  sseennssiibblleess      

Le schéma départemental des espaces naturels et sensibles a été adopté par le conseil général par 

délibération du 19 octobre 2009. Ce schéma identifie les espaces naturels et sensibles que le 

département souhaite contribuer à préserver, restaurer et valoriser, notamment en accompagnant 

et soutenant les projets portés par les acteurs locaux. 

 

Les modalités d'intervention du département peuvent se décliner en conseil et soutien financier 

pour les études préalables, l'assistance technique, les acquisitions foncières, la restauration, la 

gestion ou l'entretien des milieux, en déléguant si nécessaire son droit de préemption. Les services 

du conseil général demandent que les axes de cette nouvelle politique soient pris en compte lors 

de l'élaboration des documents d'urbanisme. 
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La commune de Romeny-sur-Marne est concernée. Sont annexées au dossier les fiches :  

o SA 010 « le réseau de frayères à brochets de la Marne»  

o SA 027 « le secteur à sonneur à ventre jaune à Charly » 

o SA 030 « le bois de Romeny » 

 

22..11..77..  LLeess  zzoonneess  hhuummiiddeess    

Les zones humides sont dans l'ensemble méconnues des habitants, alors que leur préservation est 

d'intérêt général. Ces secteurs, plus ou moins humides et gorgés d'eau au moins une partie de 

l'année, sont souvent laissés à l'abandon du fait de leur manque de rentabilité pour l'agriculture 

moderne. Elles sont donc souvent mal entretenues et considérées comme des secteurs hostiles à 

réhabiliter. 

 

Les zones humides peuvent être alimentées par des eaux pluviales, des sources, des cours d'eau et 

jouent un rôle fondamental en régulant le régime des eaux. Elles jouent en effet un rôle de tampon 

en restituant en période sèche et en stockant en période de crue. Leur destruction peut être ainsi 

très dommageable et provoquer des bouleversements hydrauliques. Elles accueillent d'ailleurs 

assez fréquemment une flore et une faune rare, dont la protection est d'intérêt général. Ainsi, il 

conviendra de ne pas aménager, ni d'urbaniser, mais au contraire de prévoir leur protection 

(autorisation préalable pour installations et travaux divers). 

 

Selon les données issues du Site de la Dréal « Carmen » : la zone humide recensée sur le territoire 

communal de Romeny-sur-Marne correspond à l’emprise de la rivière Marne. 
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22..11..88..  LLeess  ttrraammeess  vveerrttee  eett  bblleeuuee  dduu  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall    

La notion de « Trame verte et bleue » a émergé récemment dans le contexte du Grenelle de 

l'environnement. Elle regroupe les réservoirs de biodiversité (parfois appelés zones nodales ou 

cœur de nature) et les corridors écologiques les reliant.  

 

 

Les potentialités écologiques du territoire concernent surtout  

• les boisements  

• les ZNIEFF identifiées au nord et au sud du territoire communal  

• les  corridors écologiques potentiels,  

• le tout formant la trame verte de la commune. 

 

La rivière Marne constitue également un ensemble écologiquement intéressant, tant par les 

biotopes spécifiques qu’ils constituent que par leur rôle dans les échanges écologiques avec les 

milieux situés en amont ou en aval (trame bleue). 

 

La topographie marquée est à la source d’enjeux importants pour l’aménagement du territoire, en 

particulier en matière de protection des sols (rôle anti-érosif des bois) et d’hydraulique (risques 

d’inondation, de ruissellement et de coulées de boue), ces derniers ayant conduit à la mise en 

place d’un Plan de Prévention du Risque Inondation. 

 

A signaler la finalisation de l'étude trame verte et bleue réalisée par l'UCCSA. Certains des 

éléments de cette étude sont repris dans le SCoT. Le PLU d'Essômes-sur-Marne devra donc 

être compatible avec ces éléments. 
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22..22..  LLeess  rriissqquueess  
22..22..11..  DDoossssiieerr  ddééppaarrtteemmeennttaall  ddeess  rriissqquueess  mmaajjeeuurrss  

Le dossier départemental des risques majeurs a été approuvé par arrêté préfectoral du 21 avril 

2011. La commune de Romeny-sur-Marne est recensée au titre du risque inondation et coulées de 

boue. Est joint en annexe l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2012 relatif au droit à l'information du 

public listant les communes de l'Aisne concernées par le droit à l'information du public sur les 

risques majeurs. 

 

2.2.1.1. Le Plan de Prévention des Risques Inondation  
La commune de ROMENY-SUR-MARNE est concernée par :  

• Le plan de prévention des risques (PPR) inondations et coulées de boue prescrit, par 

arrêté préfectoral du 6 décembre 2004, sur le territoire des communes d'Azy-sur-Marne, 

Bonneuil et Romeny-sur-Marne. Après approbation, ce PPR vaudra servitude d'utilité 

publique. 

 

• Le Plan de Prévention des Risques Inondation de la rivière Marne  approuvé, par arrêté 

préfectoral du 16 novembre 2007. Ce PPR vaut servitude d'utilité publique. Un plan de 

Prévention des Risques est un document élaboré par l’Etat qui permet de réglementer 

l’utilisation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils sont soumis. Ce plan a 

pour objet de délimiter les zones directement exposées aux risques selon la nature et 

l’intensité du risque encouru, d’y interdire tout type de construction, d’ouvrage, 

d’aménagement ou d’exploitation, ou, si ces opérations sont autorisées, de définir les 

conditions dans lesquelles elles peuvent l’être. Ce plan est établi en concertation avec les 

collectivités territoriales et les établissements de coopération intercommunale concernés. Il 

est soumis à enquête publique.  Il comprend :  

• une note de présentation, 

• un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones à risque, 

• un règlement précisant les mesures d’interdiction et les prescriptions applicables 

dans chacune des zones ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 

sauvegarde. 
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22..22..22..  AArrrrêêttééss  ddee  ccaattaassttrroopphhee  nnaattuurreellllee    

Après recherche sur le site des Risques du département de l’Aisne, la commune de ROMENY  a fait 

l’objet de plusieurs arrêtés  de catastrophe naturel. 

Phénomène Début                     Fin                                  Arrêté Journal Officiel 

Inondations et coulées de 

boue 
09/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 

Inondations et coulées de 

boue 
01/09/1987 01/09/1987 15/10/1987 30/10/1987 

Inondations et coulées de 

boue 
17/12/1993 02/01/1994 12/04/1994 29/04/1994 

Éboulement de falaise 14/06/2009 14/06/2009 14/08/2009 20/08/2009 

 

22..22..33..  CCaarrrriièèrreess  eett  ccaavviittééss  ssoouutteerrrraaiinneess  

Les ministères de l'environnement et de l'industrie ont sollicité le Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières (BRGM) - service national pour collecter les informations disponibles sur 

les cavités souterraines abandonnées et sur les conséquences de leur dégradation. Des 

questionnaires ont été adressés à l'ensemble des communes, et ont permis l'établissement d'une 

liste qui recense les cavités souterraines connues.  

 

Cette liste n'indique la présence d'aucune cavité sur le territoire de la commune de Romeny-sur-

Marne, il est toutefois possible que des cavités existantes ne soient pas recensées. En outre, toute 

personne qui a connaissance de l'existence de cavités souterraines ou d'une marnière susceptible 

de provoquer des effondrements doit en informer le maire qui communiquera sans délai au 

représentant de l'État dans le département et au Président du Conseil Général. 

 

22..22..44..  MMoouuvveemmeennttss  ddee  tteerrrraaiinn  

Le site « www.bdmvtmet » répertorie les mouvements de terrain et restitue les informations de 

base nécessaires à la connaissance et à l'étude préalable des phénomènes. La commune de 

Romeny-sur-Marne est concernée par un effondrement qui a eu lieu le 14 juin 2009 et qui est 

identifié dans une fiche synthétique référencée «60200519 ». 
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22..22..55  RReemmoonnttééeess  ddee  nnaappppeess  pphhrrééaattiiqquueess  

Le site « remontées de 

nappes » fournit des cartes 

départementales de 

sensibilité au phénomène de 

remontées de nappes. Les 

informations sont disponibles 

sur le site « 

www.inondationsnappes.fr ». 

 

  

  

  

  

  

  

22..22..66  LLee  rriissqquuee  ssiissmmiiqquuee  

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 

français a classé le département de l'Aisne en zone de sismicité très faible (1) sans contrainte. 
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22..22..77  AAllééaa  rreettrraaiitt  eett  ggoonnfflleemmeenntt  ddeess  aarrggiilleess    

La commune de Romeny-sur-Marne est concernée par l'aléa retrait et gonflement des argiles, aléa 

faible. La carte « aléa retrait-gonflement » des sols argileux de l'Aisne et des règles préventives de 

construction sont consultables sur le site « www.argiles.fr». 
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3333....    L’environnement bâtiL’environnement bâtiL’environnement bâtiL’environnement bâti    

33..11..  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  zzoonneess  bbââttiieess  dduu  sseecctteeuurr  ddee  llaa  VVaallllééee  ddee  llaa  
MMaarrnnee  ((ssoouurrccee  CCAAUUEE))  

Etablis à flancs de coteaux, les villages de la Vallée de la Marne se répartissent de façon 

égale de part et d’autre de la rivière. La majorité des villages s’est alignée sur le tracé du cours 

d’eau, au risque de former une urbanisation continue. 

 

L’implantation des villages, adossés aux coteaux de la vallée, les places sans transition avec 

leur environnement immédiat, marqué par la culture de la vigne. L’espace viticole s’entremêle à 

l’urbanisation, formant une constante dans le  paysage urbain.  

 

 

La morphologie interne des villages de la 

vallée de la Marne se caractérise par la continuité du 

front bâti, lequel donne une impression de 

resserrement et d’intimité. Les constructions 

s’alignent rigoureusement le long de la voirie qui les 

dessert, sans jamais pénétrer en profondeur sur le 

territoire communal. Elles se positionnent 

directement sur la voie primaire, orientant leur 

façade sur celle-ci. 

 

Quant aux secteurs les plus récents de l’habitat, réalisés sous forme de lotissement ou au grès des 

opportunités foncières, ils ne présentent pas de caractère marqué au niveau de l’implantation des 

constructions, des matériaux utilisés et des clôtures ; ils ne diffèrent guère de ce type de 

développement que l’on retrouve partout avec des maisons implantées au centre des parcelles et 

des jardins d’agrément autour. 
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La vallée de la Marne est le théâtre d'une grande diversité architecturale. Le dynamisme 

économique et la pression foncière qui s'exercent de longue date ont abouti à une vulnérabilité 

des espaces urbains. Les typologies architecturales anciennes se sont parfois trouvées exposées 

aux opérations de “rénovation” dont la brutalité a compromis à jamais leur nature originelle.  

 

Les centres bourgs des petites unités urbaines ont su garder une authenticité qui positionne 

la vallée de la Marne dans une vaste entité architecturale dont les traits principaux sont donnés par 

l'architecture briarde. Les typologies anciennes montrent une certaine homogénéité dans la mise 

en œuvre des matériaux d'élévation. La pierre meulière aux enduits plus ou moins couvrants se 

présente comme le matériau traditionnel des maçonneries anciennes. Les enduits, à pierre vue sur 

les pignons, façades secondaires et les constructions agricoles, sont pleins sur les façades 

principales des habitations. L'usage du plâtre gros sur les constructions qui recherchent un certain 

prestige, se laisse deviner par le dessin géométrique des raccords d'enduit. La diversité et le soin 

apporté aux modénatures rappellent la plasticité des mortiers de plâtre et chaux dont l'ambition 

visait l'imitation de la pierre de taille trop rare dans la pointe sud du département.  

 

Les volumes sur deux niveaux en zone rurale gagnent un à deux étages dans les centres 

anciens. Les nombreuses baies hautes qui ouvrent les constructions de ville, se font plus espacées 

et plus petites dans les architectures de village. Les toitures aux pentes affirmées se couvrent 

d’ardoises et de petites tuiles plates. La richesse établie de longue date autour des vignobles a 

permis l'édification de bon nombre de somptueuses constructions particulières et d'édifices publics 

non moins démonstratifs. 

 

La Vallée de la Marne a été le théâtre de batailles dont les nombreuses destructions ont 

appelé une nécessaire reconstruction des habitats, équipements agricoles et autres bâtiments 

publics. Ces étapes tragiques de l’histoire nationale ont offert la possibilité d’édifier une 

architecture nouvelle, indépendante des modèles anciens et nourrit d’une ambition de 

modernisation. La vallée de la Marne, alimentée par les dommages de guerre a produit quelques 

un des plus beaux exemples d'architectures des années 20 et 30. Il s'agit en général, de solides 

maisons de maître aux modénatures recherchées qui associent briques vernissées multicolores, 

faux colombages en béton et maçonneries de meulières. La brique est, comme pour l'ensemble 

des édifices de cette période, le matériau de référence.  
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Les nombreuses baies aux proportions verticales que soulignent harpages et linteaux 

ouvragés, rythment les façades. L’ardoise couvre la plupart des toitures. Les noues, croupes, 

lucarnes composent parfois des volumes complexes dont la réalisation relève de la prouesse 

technique. Cette architecture témoin d’un temps constitue un véritable patrimoine. 

 

33..22  OOrrggaanniissaattiioonn  llaa  zzoonnee  bbââttiiee  ddee  RRoommeennyy  
Comme la majorité des villages de la Vallée de la Marne, le village de Romeny s’est  aligné sur le 

tracé du cours d’eau, au risque de former une urbanisation continue avec la commune de 

Saulchery située en limite ouest du territoire.  

 

L’implantation de la zone bâtie, adossée aux coteaux de la vallée, la place sans transition avec son 

environnement immédiat, marqué par la culture de la vigne. L’espace viticole s’entremêle à 

l’urbanisation, formant une constante dans le paysage urbain. 

 
Les constructions anciennes   
Les constructions ne sont pas juxtaposées de façon monotone, mais assemblées en groupements 

caractéristiques, donnant au village sa personnalité. L'implantation en limite séparative est 

fréquente, pour tirer parti des petites parcelles. L'implantation en façade sur voie dessine l'espace 

public. 

 

Les volumes traditionnels sont toujours des volumes simples dérivés de plans rectangulaires. Les 

impératifs de charpente et de couverture expliquent pour partie cette uniformité. Les bâtiments en 

adjonction, prenant en compte la complexité du parcellaire, assurent la souplesse d'évolution et 

introduisent la diversité. 

 

On utilisera ces éléments mineurs, annexes en adossement, murs de soutènement ou de clôture, 

pour créer les liaisons indispensables à la composition des volumes construits. 

 

 

Les enduits, qu'ils soient destinés à protéger des maçonneries anciennes ou nouvelles, sont en règle 

générale de teinte pierre, légèrement ocrés et de finition grattée.  

 

Les façades anciennes sont composées très simplement, avec des percements réguliers, plus hauts 

que larges. 
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La petite tuile plate de terre cuite est le matériau de couverture traditionnel, la tuile mécanique 

n'ayant été introduite qu'à la fin du 19e siècle. Cette petite tuile impose des pentes de l'ordre de 45° 

et surtout des ouvrages annexes caractéristiques : faîtières scellées, rives et solins à la chaux grasse. 

  

  
Les constructions plus récentes   
Les constructions nouvelles réalisées au coup par coup implantées au sein du bourg centre sont 

sans caractéristique particulière.  

 

Le bâti récent présente très souvent une forme rectangulaire simple avec une implantation en 

retrait des voies variant de 5 à 10 mètres, caractéristique des zones pavillonnaires. Les 

constructions sont pour la plupart implantées en retrait des voies et en majorité en retrait des 

deux limites séparatives de propriété. Généralement, la continuité sur rue est assurée par une 

clôture végétalisée ou non ou par un muret. 

 

La hauteur des constructions est généralement limitée à un rez-de-chaussée et combles aménagés. 

Les constructions sont clôturées le plus souvent par un petit muret (surmonté éventuellement 

d’une grille ou d’une clôture) parfois doublées par une haie végétale. Les autres limites de 

propriété sont le plus souvent matérialisées par une clôture grillagée souvent doublée d’une haie 

végétale. 
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Les toitures des constructions récentes sont généralement à deux pans d'une inclinaison minimum 

de 45° sans débordement latéral. L’habitat dispose de pignons droits, avec des couvertures en 

tuiles mécanique  généralement marron ou de teinte ardoise. Les lucarnes sont de forme 

traditionnelle et gardent des dimensions modestes. 

 

Les constructions ont des façades enduites de couleur claire à dominante beige. 

 

  

Rue Saint Jean  RD 969 
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4. Analyse de la consommation d’espaces agricoles, naturels 4. Analyse de la consommation d’espaces agricoles, naturels 4. Analyse de la consommation d’espaces agricoles, naturels 4. Analyse de la consommation d’espaces agricoles, naturels 

et forestierset forestierset forestierset forestiers    

44..11..  AAnnaallyyssee  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’eessppaacceess  eennttrree  22000011  eett  22001100  ssuurr  llee  
tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  ddee  RRoommeennyy--ssuurr--MMaarrnnee  
Le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (site statistique 

Corine Land Cover) recense les changements d’occupation des sols dès qu’ils affectent plus de 5 

hectares.  

 

Le relevé réalisé sur Romeny ne nous donne aucune information exploitable. En revanche, 

l’observation des photos aériennes prises en 2001 et 2010 permet de visualiser les changements 

d’occupation des sols sur le territoire communal. On constate néanmoins que les zones d’extension 

prévues dans le cadre du POS n’ont pas été ouvertes à l’urbanisation. 

 

L’accueil de constructions nouvelles s’est faite essentiellement dans la continuité du tissu urbain 

existant.  
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44..22  AAnnaallyyssee  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’eessppaacceess  ddeeppuuiiss  22001100  ssuurr  llee  
tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  ddee  RRoommeennyy--ssuurr--MMaarrnnee  
Depuis 2010, aucune construction à vocation d’habitation n’a été construite sur le territoire 

communal. 

Répartition de l’occupation du sol du territoire communal  

 Territoire de Romeny  

Territoire artificialisées 6.1% 

Territoires agricoles et viticoles 58.7% 

Forêts, milieux semi-naturels : 30.8% 35.2% 

L'espace naturel (agricole, boisé, ...) représente plus de 93% du territoire alors que les espaces bâtis 

n'en représentent qu’environ 6%.  

 

Occupation du territoire  

Aisne Romeny-sur-Marne 

19,8%

0,6% 5,5%

74,1%

terres artificialisées

Terres agricoles

Forêts, milieux semi-naturels

Milieux aquatiques

35,2%

6,1%

58,7%

terres artificialisées

Terres agricoles

Forêts, milieux semi-naturels
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3ème Partie : 
Synthèse du diagnostic 
 et enjeux du PADD 
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1. Synthèse du diagnostic et détermination des enjeux du 1. Synthèse du diagnostic et détermination des enjeux du 1. Synthèse du diagnostic et détermination des enjeux du 1. Synthèse du diagnostic et détermination des enjeux du 

PADD PADD PADD PADD     

Sur les bases d’un diagnostic, le PLU doit comprendre un Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables. Ce document traduit un projet global pour la commune établi en prenant 

en compte les besoins en matière de logements, d’équipements, d’activités économiques, agricoles 

et forestiers dans un souci d’équilibre et de préservation des espaces naturels présentant un intérêt 

et d’aménagement durable. Cette réflexion sur l’aménagement durable conduit à s’inscrire dans 

une démarche fondée sur la nécessité de : 

• satisfaire les besoins actuels sans obérer l’avenir,  

• répondre aux besoins des populations sans discrimination, 

• promouvoir une utilisation économe et équilibrer des espaces, 

• préserver l’environnement en veillant à conserver notre patrimoine, à améliorer notre cadre 

de vie et à préserver les conditions essentielles à la santé des êtres vivants. 

Ce PADD est le fondement des choix et prescriptions en matière d’aménagement de la totalité du 

territoire communal, mais en tenant compte des données et besoins de l’ensemble du bassin de 

vie. Les autres pièces du dossier doivent être cohérentes avec ses orientations. Bien qu’étant la clé 

de voûte du PLU, il n’est pas opposable aux autorisations et déclarations. 

 

Les orientations générales dégagées par le document s'appuient d'une part, sur les éléments du 

diagnostic mais aussi et surtout sur une volonté communale de prendre en compte des besoins à 

satisfaire.  

 

Le projet de territoire de Romeny-sur-Marne, transcrit au PADD, identifie les orientations 

suivantes : 

• Permettre l’accueil de nouveaux habitants (structuration du territoire intercommunal en 

lien avec le projet de SCoT), tout en adaptant le développement des zones d’habitat aux 

capacités et aux besoins de la commune, 

• Assurer la pérennité de l’activité agricole et viticole, 

• Sécuriser les déplacements et insérer les zones d’extension dans la continuité du bâti 

existant. 

• Protéger les boisements, les structures végétales, la ressource en eau, et préserver les 

continuités écologiques 

• Identifier les secteurs à risque naturel et assurer une prise en compte en amont notamment 
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au travers du maintien de la trame végétale existante. 

• Promouvoir les énergies renouvelables au travers d'un règlement adapté. 

 

11..11..  LLeess  eennjjeeuuxx  eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  eett  ppaayyssaaggeerrss    
11..11..11..  DDiiaaggnnoossttiicc  eennvviirroonnnneemmeennttaall  

� Au regard des différentes composantes communales développées dans la première partie de ce 

document (environnement naturel, environnement physique…), le diagnostic suivant peut être 

établi pour la commune de Romeny-sur-Marne. 

• Les potentialités écologiques du territoire concernent surtout  

o les boisements présents à la fois sur les versants et le plateau agricole, 

o les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique identifiées sur le 

territoire communal, 

o les espaces naturels sensibles  

o les  corridors écologiques potentiels,  

• Les enjeux hydrauliques tiennent surtout :  

� à la prise en compte de la présence de la rivière Marne  

� à la préservation de la ressource en eau captée à Romeny 

� A la prise en compte de l’étude d’aménagement hydraulique en cours sur le 

territoire communal fin de satisfaire aux exigences en matière de protection des 

personnes et des biens. 

� Le territoire est également soumis à un certain nombre de contraintes qui doivent être prises 

en compte et viennent limiter les choix d’aménagement :  

• La zone inondable de la rivière Marne et la prise en compte du Plan de Prévention des 

Risques d’Inondation approuvé, 

• Les secteurs à risque de coulées de boue ; pour ces risques le plan de prévention n’est pas 

encore approuvé, 

 

11..11..22..  DDiiaaggnnoossttiicc  ppaayyssaaggeerr  eett  ppaattrriimmoonniiaall  

La qualité des paysages à Romeny-sur-Marne tient aux caractéristiques particulières de chaque 

unité paysagère qui doivent donc être respectées :  

• Le plateau agricole offrant un paysage ouvert mais ponctué par plusieurs massifs boisés 

faisant  office de repère dans le paysage.  

• Les versants et le rebord boisé du plateau  occupés principalement par les bois ainsi que par 

le vignoble. La régularité et la rigidité des lignes de vignes créaient un paysage typique de la 

Champagne. Les boisements jouent un rôle paysager important en cloisonnant les différents 
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îlots entre eux et surtout en limite de pente en retenant l’eau provenant du plateau et les 

sols. 

• La plaine alluviale à vocation essentiellement agricole compte tenu des risques 

d’inondation. 

• Un paysage urbain ou s’entremêle l’espace viticole formant ainsi une constante dans le 

paysage urbain. Si la morphologie urbaine du centre bourg offre un paysage relativement 

fermé avec des ambiances très minérales, les hameaux sont quant à eux relativement 

préservés et ont conservé leur caractère rural qui fait la qualité de leur cadre de vie. 

 

Une sensibilité paysagère forte est également liée 

• A la structure bâtie traditionnelle du centre ancien, 

• Aux vues depuis les chemins viticoles sur la vallée de la Marne et le bourg de Romeny. 

 

� Dans cette optique et dans le cadre d’un développement durable, la commune à définit les 

orientations suivantes : 

• Protéger de l’urbanisation nouvelle les milieux naturels sensibles identifiés, 

• Protéger les boisements et la ressource en eau. 

• Identifier les secteurs à risque naturel et assurer une prise en compte en amont notamment 

au travers du maintien de la trame végétale existante. 

• Maintenir la compacité urbaine et limiter le risque de mitage de l’urbanisation. 

• Assurer un accompagnement paysager des opérations d’aménagement pour assurer une 

transition entre les espaces agricoles et les zones urbanisées. 

• Favoriser l’intégration des nouvelles constructions dans le paysage (hauteur, matériaux de 

constructions, palette de couleurs, etc…). 

 

11..22..  LLeess  eennjjeeuuxx  ddéémmooggrraapphhiiqquueess    
La commune s’étend sur 423 ha et compte 487 habitants (RP 2010 INSEE sans double compte), soit 

une densité de 117 habitants/km².  

 

La population de la commune de Romeny-sur-Marne est en augmentation constante depuis 1975. 

Après une croissance démographique importante enregistrée entre 1975 et 1990 (+17.48% soit une 

croissance annuelle de 1.08%), la croissance se poursuit sur la période 1999- 2010 (+16.51% soit 

une croissance annuelle de 1.40%). 
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Les chiffres du logement témoignent quant à eux d’une augmentation du parc entre 1999 et 2009 

avec 24 résidences principales supplémentaires. Notons également un phénomène de rénovation 

de logements ayant permis une baisse importante du nombre de logements vacants entre les deux 

derniers recensements. 

 

Concernant le parc, même si les constructions en accession à la propriété prédominent, le parc 

locatif est conséquent puisque on dénombre 16 logements locatifs (soit 7% du parc total). A 

signaler une carence en logements adaptés pour les personnes âgées sur le territoire communal. 

 

La commune de Romeny se situe dans le périmètre du SCoT du pays du Sud de l’Aisne en cours 

d’élaboration. Le PADD de ce Scot fait état d’une hiérarchisation du territoire au travers de 

différents niveaux de pôles. Romeny y est identifié comme commune rurale. 

 

Dans ce contexte, la commune de ROMENY-SUR-MARNE souhaite poursuivre cette dynamique et offrir 

ainsi de nouveaux terrains constructibles pour pérenniser ses équipements et services à la 

population tout en préservant son caractère rural.  

 

Néanmoins par souci de modération de consommations des espaces agricoles et naturels, de prise 

en compte des nombreuses contraintes territoriales (zone inondable, secteurs à risque de coulées 

de boue) et de protection de son caractère de commune rurale, les élus souhaitent afficher dans le 

cadre du PLU, un développement des zones d’habitat maîtrisé permettant d’assurer un 

renouvellement de population.  

 

 

Le développement sera donc défini sur la base d’une croissance plus modérée que ces dernières 

années à savoir 1% pour atteindre un seuil de population d’environ 550 habitants, ce qui constitue 

une croissance acceptable au regard de l’intégration sociale des nouveaux habitants.  

 

Pour satisfaire cet objectif et sur la base d’un taux d’occupation des logements de 2.5 personnes 

par foyer à l’horizon 2025, le besoin en logements nouveaux est estimé à 35 à 40 constructions et 

ce en retenant pour l’ensemble des zones urbaines un taux de non réalisation d’environ 30%. En 

effet, pour des raisons de spéculation, de statut foncier ou de convenances personnelles, les 

détenteurs des droits à construire sur les terrains ne les utiliseront pas forcément au cours des 10 à 

15 prochaines années.  
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Ce choix de développement, qui reste maîtrisé, est justifié par les capacités des réseaux de la 

commune. 

 

Moyens de satisfaire ces objectifs :  

Deux orientations sont privilégiées : 

• L’urbanisation des dents creuses situées au cœur de la zone bâtie et desservie par les 

réseaux. Bien que ce type d’estimation soit toujours aléatoire puisque dépendante du 

marché et de ses fluctuations, il convient cependant de prendre en considération ce facteur 

en pondérant les données brutes observées sur le terrain. Actuellement, on peut évaluer le 

nombre de terrains constructibles (terrains isolés identifiés non bâtis ou pouvant être 

détachés d’une grande parcelle bâtie) à environ 17 unités. En admettant qu’une parcelle sur 

trois puisse être réellement disponible sur le marché, on retiendra le chiffre de 12 unités. 

• La délimitation d’une zone à urbaniser à vocation principale d’habitat pour atteindre les 

objectifs de développement définis dans le projet communal. La localisation de cette zone 

répond à plusieurs objectifs :  

o La prise en compte des contraintes territoriales et des espaces naturels sensibles à 

préserver de l’urbanisation nouvelle, 

o La protection stricte de la zone d’appellation « Champagne » : c’est la raison pour 

laquelle les deux zones à urbaniser définies au POS en cœur de bourg sur des 

terrains plantés en vigne ont été supprimées. 

o La localisation du secteur d’extension dans la continuité des espaces bâtis pour 

préserver l’identité territoriale, maintenir la compacité urbaine et privilégier le 

développement sur des secteurs plus facilement raccordables aux réseaux et 

bénéficiant d’une bonne desserte routière. 

 

11..33  LLeess  eennjjeeuuxx  ééccoonnoommiiqquueess  

� L’activité viticole et agricole constitue une des activités principales du territoire communal en 

termes d’occupation de l’espace, mais aussi en tant qu’activité génératrice d’emplois. Cette activité 

joue un rôle capital dans l’identité de la commune et dans ses paysages. Le territoire viticole 

notamment  est source d’une richesse, tant économique que culturelle, qu’il convient de préserver. 

C’est la raison pour laquelle l’objectif principal dans le cadre du PLU sera :  



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 

 103 

• D’assurer une protection stricte de la zone d’appellation « Champagne ». Dans le cadre du 

POS, deux secteurs d’extension de l’habitat avaient été inscrits sur des terrains classés en 

zone d’appellation et plantés. Ces terrains retrouveront dans le PLU leur vocation viticole et 

seront à ce titre protégés de l’urbanisation. La zone située à l’entrée de la commune et 

réservée à l’accueil d’activités exclusivement agricoles et viticoles sera maintenue pour 

répondre aux besoins des exploitants. 

• De protéger l’économie agricole et son domaine d’exploitation contre les utilisations du sol 

incompatibles avec celui-ci, 

• De rationnaliser les zones de développement de l’urbanisation afin de limiter les pertes de 

surface utilisées par l’agriculture et la fragmentation des terres, préjudiciables à la facilité et 

au coût de leur exploitation. 

 

� Le territoire communal de Romeny-sur-Marne compte également quelques activités 

économiques à vocation artisanale. Ces activités ne sont pas regroupées au sein d’une zone 

spécifique mais dispersées au sein de la zone urbanisée. Le PLU permettra à travers son règlement 

de tenir compte des possibilités d’évolution de ces activités. 

 

 

� Le développement économique ne tient pas uniquement à la commune de Romeny, mais est 

directement lié à une dynamique locale qui s’appuie sur un besoin d’emplois dont l'avenir est 

inconnu. En conséquence dans ce domaine l’avenir repose plus sur une dynamique locale et 

intercommunale que sur la situation, même privilégiée, d’une commune isolée. Renseignements 

pris auprès de la communauté de communes, il semble que le territoire de Romeny ne soit pas un 

territoire prioritaire en termes de développement économique. Plusieurs zones d’activités sont 

déjà prévues sur le plateau agricole, à proximité notamment de l’échangeur autoroutier. C’est 

pourquoi, la zone d’activités prévue dans le cadre du POS ne sera pas maintenue comme zone 

d’accueil d’activités économique mais comme zone d’habitation. 

 

11..44..  LLeess  ddééppllaacceemmeennttss  eett  lleess  ttrraannssppoorrttss    
Plusieurs mesures seront prises dans le cadre du PLU de manière à ne pas aggraver et, dans la 

mesure du possible, à améliorer le niveau de sécurité routière : 

• Sécuriser les circulations sur la commune en fixant pour les nouvelles zones à urbaniser des 

caractéristiques minimum pour les voiries nouvelles à créer, assurant ainsi un 

dimensionnement et une organisation (accès aux parcelles et communication avec les 
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autres parties de la commune) apte à minimiser les risques en matière de sécurité routière 

et à optimiser le confort d’usage (possibilités de demi-tour, stationnement, etc.). 

• Mener une réflexion sur l’accès, la desserte des nouvelles zones à urbaniser à vocation 

d’habitat et d’activités afin d’intégrer au mieux ces futurs quartiers au sein de la zone 

agglomérée. 

 

11..55..  LLeess  ééqquuiippeemmeennttss    

Afin de satisfaire aux exigences en matière de protection des personnes et des biens, la commune 

de ROMENY-SUR-MARNE a lancé une étude d’aménagement hydraulique sur l’ensemble de son bassin 

versant. Il s’agit d’une réflexion globale menée sur l’ensemble du territoire communal (plateau 

agricole, versants viticoles, zones bâties, entretien et gestion des rus) associant notamment des 

représentants des agriculteurs et des viticulteurs. L’objectif étant de définir des mesures pour 

limiter les phénomènes de ruissellement. Dans le cadre de cette étude, la création de plusieurs 

bassins de rétention est envisagée sur des terrains privés.  

 

11..66  LLeess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  mmooddéérraattiioonn  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonn  ddeess  eessppaacceess  aaggrriiccoolleess  eett  
nnaattuurreellss    

Les objectifs de développement définis par la commune de Romeny-sur-Marne visent la 

densification et l’extension maîtrisée afin de limiter les impacts sur les consommations de terres 

agricoles ou les milieux naturels.  

 

Les zones d’extension sont délimitées dans la continuité immédiate du village dans le but de limiter 

le risque de morcellement de l’urbanisation souvent fort préjudiciable aux activités agricoles ainsi 

qu’au cadre paysager. 

 

Ainsi la superficie des zones à urbaniser et de zone ne dépassera pas 0.4% de la surface du 

territoire communal. , portant la superficie totale des terres artificialisées de la commune à un 

maximum d’environ 6.5% du territoire. 
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2. Traduction et justifications des orientations du PADD dans 2. Traduction et justifications des orientations du PADD dans 2. Traduction et justifications des orientations du PADD dans 2. Traduction et justifications des orientations du PADD dans 

les documents graphiquesles documents graphiquesles documents graphiquesles documents graphiques    

La traduction de ces orientations est traitée autour des thèmes listés dans le Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables. 

 

22..11..  LLeess  oorriieennttaattiioonnss  ccoonncceerrnnaanntt  ll’’hhaabbiittaatt  ::    
La délimitation des zones constructibles à vocation principale d’habitat tient compte à la fois du 

nombre d’habitants supplémentaires susceptibles d’être accueillis, du besoin de logements lié au 

desserrement de la population et d’une estimation du taux de non réalisation des potentialités 

foncières. Pour atteindre cet objectif quantitatif et qualitatif, deux mesures sont déclinées dans le 

PLU : 

22..11..11..  PPrriivviillééggiieerr  ll’’uurrbbaanniissaattiioonn  aauu  ccoouupp  ppaarr  ccoouupp  eenn  ddeennssiiffiiaanntt  lleess  

ddeennttss  ccrreeuusseess  

Face au desserrement des ménages et pour permettre un certain renouvellement, il est envisagé de 

favoriser l’urbanisation des espaces libres au sein de la zone bâtie existante par l’implantation de 

constructions “au coup par coup” sur des terrains déjà desservis par l’ensemble des réseaux (eau, 

électricité, voirie). Cette orientation se traduit au document graphique du PLU par le classement en 

zone urbaine des secteurs à dominante d’habitat. 

 

Les zones urbaines (dites zones U) sont des zones urbanisées ou en cours d’urbanisation dans 

lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent 

d’admettre immédiatement des constructions.  

 

Sur le territoire de ROMENY-SUR-MARNE, les zones urbaines regroupent  

• les zones bâties et équipées du bourg-centre composé des habitations, des activités, et des 

équipements. 

• les terrains libres situés au cœur de ces zones urbanisées desservies par les réseaux 

 

On distingue sur le territoire communal de Romeny-sur-Marne deux zones urbaines distinctes :  

• Les ensembles de bâti ancien dont les caractéristiques d’architecture et d’implantation ont 

été analysées dans le diagnostic sont classés en zone UA 

• Les secteurs à dominante pavillonnaire sont classés en zone UB. 
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D’ordonnancement distinct, la distinction entre la zone UA et la zone UB repose sur les 

caractéristiques architecturales du bâti :  

• habitat ancien construit en matériaux traditionnels pour la zone UA, 

• habitat peu dense à dominante pavillonnaire pour la zone UB situé dans la continuité du 

centre ancien de part d’autre de la Rd 969 dans la continuité bâtie de saulchery. 

et l’implantation des éléments bâtis qui les composent  

• habitat dense implanté en front de rue et en limite pour la zone UA  

• habitat plus disparate implanté en majorité en retrait de la voie et des limites séparatives 

pour la zone UB. 

La municipalité a émis le souhait de conserver ces caractéristiques en imposant des règles 

d’implantation (par rapport aux voies et aux limites de propriété) et des règles de densité distinctes 

pour ces trois zones afin de préserver l’homogénéité du tissu urbain. 

 

La zone UA : zone urbaine regroupant le centre ancien de Romeny 

Cette zone correspond au bâti ancien dense implanté principalement à l'alignement et donnant une 

forte impression de continuité bâtie :  

• de part et d’autre de la Rd 969  

• rue du Moulin  

• rue Pierreuse 

• rue des Traversaines 

• rue de la Moucherelle 

• rue Chantereine  

• rue Marcel Cerdan 

• chemin des Maintenons 

 

 

Si la délimitation de la zone reste proche de celle du précédent POS, elle a été modifiée 

ponctuellement, notamment pour homogénéiser le site. 

 

Les limites de la zone UA ont été définies sur l’enveloppe des parties déjà urbanisées de la 

commune, au droit des dernières constructions, afin de limiter un développement linéaire de 

l’urbanisation, contraire aux objectifs définis dans le Grenelle de l’Environnement. En profondeur, les 

limites de la zone UA ont été pensées pour limiter autant que faire ce peut l’implantation de 

constructions dites en 2ème rideau  

 

La zone UB : zone urbaine regroupant l’habitat périphérique peu dense à dominante pavillonnaire   

La zone UB correspond au secteur périphérique contigu de la zone centrale (UA), moins dense et où 

les constructions sont généralement implantées en retrait de l'alignement. Elle englobe  
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• les constructions d’habitation plus récentes situées le long de la Rd 969 en direction de 

Saulchery, 

• les terrains libres et desservis par les réseaux situés entre la zone bâtie de Saulchery et la 

zone bâtie de Romeny-sur-Marne. Ces terrains s’inscrivent dans la continuité bâtie des deux 

communes. 

 

Les règles édictées dans la zone UB visent essentiellement : 

� à maintenir son caractère en limitant notamment la densité (emprise au sol de 

30 %) et en excluant les modes d'occupation des sols non compatibles avec ce 

type de zone à caractère plus résidentiel, 

� à donner une homogénéité au tissu, notamment par des prescriptions 

concernant la hauteur et l'implantation des bâtiments. 

Comme pour la zone UA, en profondeur, les limites de la zone UB ont été pensées pour limiter 

autant que faire ce peut l’implantation de constructions dites en 2ème rideau.  
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���� Au sein de l’ensemble des zones UA et UB la réglementation autorise : 

• le renforcement de l’habitat, 

• le développement des services et des activités compatibles en milieu urbain et ce dans un 

souci de mixité. 

• Les installations classées à condition : 

- qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

habitants de la commune, 

- que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard 

à l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent. 

 

���� En revanche y sont interdites notamment et ce dans un souci de protection des habitations :   

• Les terrains de camping et de caravanage, le stationnement de caravanes isolées, les parcs 

résidentiels de loisirs. 

• Les exhaussements et affouillements non liés aux occupations et utilisation du sol autorisées 

• L'ouverture de carrière 

 

Justification du classement en zone urbaine eu égard aux réseaux  

• Concernant l’alimentation en eau potable, la capacité du réseau permet sans difficulté une 

augmentation de population.  Les terrains libres classés en zone urbaine seront raccordés au 

réseau d’eau existant. 

• Concernant l’assainissement, le SARCT, compétent à envoyer un courrier à la commune sur 

les capacités de la future station, indiquant que la Step de Charly-sur-Marne avait la 

capacité d’accueillir l’augmentation de population prévue. 
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22..11..22..  CCrrééeerr  uunnee  nnoouuvveellllee  zzoonnee  dd’’hhaabbiittaatt    

Pour répondre aux objectifs de développement fixés dans le PADD, une zone à urbaniser a été 

définie. Il s’agit de la zone 2AU, regroupant des terrains non desservis par les réseaux et 

urbanisable sous réserve d’une modification du PLU.  

 

	 Justifications du classement en zone 2AU  

Cette zone située au lieu-dit « la Girafe » n’est actuellement pas desservie par le réseau 

d’alimentation en eau potable ni par le réseau d’assainissement. La capacité des réseaux existants 

en périphérie de cette zone n’étant pas suffisant pour envisager l’accueil de constructions nouvelles 

à court terme ou moyen terme (une extension du réseau d’eau et d’assainissement sera nécessaire 

pour alimenter cette zone) un report de le temps de l’urbanisation a été décidé (zone 2AU) pour 

permettre à la commune de Romeny de pouvoir maîtriser l’urbanisation et ainsi gérer l'évolution de 

la population et les besoins en équipements. 

 

	 Justification de l’emprise de la zone   

Comme indiqué précédemment cette zone a été dimensionnée après prise en compte des 

potentielles dents creuses du village et des objectifs d’accueil définis dans le projet communal :  

• La zone 2AU d’une surface de 2 hectares représentant un potentiel d’environ 25 

constructions.  

 

	 Justifications du choix de localisation de la zone 2AU  

Conformément à la loi Grenelle II, dans le cadre des PLU, les communes doivent s'engagent à 

développer l'habitat préférentiellement dans les espaces proches des équipements pour favoriser 

les déplacements de proximité à pied ou à vélo. A Romeny le choix de la localisation des zones à 

urbaniser à vocation principale d’habitat répond à cette préoccupation : cette zone est située dans 

la partie orientale du bourg en continuité directe du bâti existant au lieu-dit « la Girafe » à 

proximité immédiate du centre bourg et de ses principaux équipements (école, salle des fêtes) dans 

un objectif de cohérence urbaine, d’accessibilité et d'interconnexion avec les espaces existants et 

les réseaux d’eau et d’assainissement.  

 

Sa localisation tient également compte :  

o de prise en compte des contraintes territoriales et des espaces naturels sensibles à 

préserver de l’urbanisation nouvelle, excluant toute possibilité de développement au 

sud du bourg. 
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o La protection stricte de la zone d’appellation « Champagne » excluant toute 

possibilité de localisation des zones d’extension au sein de la zone bâtie, au nord et à 

l’ouest du bourg. 

 

22..11..33..  EEnnffiinn,,  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  RRoommeennyy--ssuurr--MMaarrnnee  aa  tteennuu  àà  

rrééppoonnddrree  àà  cceess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ::    

� en favorisant l’intégration paysagère et architecturale des constructions nouvelles par :  

• une réglementation spécifique définie pour les zones urbaines et les zones à urbaniser 

et visant à régir : 

• l’implantation des constructions nouvelles par rapport aux voies 

publiques et aux limites séparatives, (article 6, 7 et 8), 

• la hauteur des constructions nouvelles  (article 10), 

• l’aspect extérieur des constructions nouvelles (matériaux de 

couverture, enduit, clôtures, ouvertures, etc.). 

• les plantations (article 13). 

• le traitement paysager des franges urbaines au travers des orientations 

d’aménagement et de programmation Des zones de plantations sont prévues en 

limite des zones à urbaniser jouxtant les terres cultivées dans un souci d’intégration 

paysagère et pour mieux appréhender la transition entre les espaces agricoles et les 

extensions urbaines. 

� en réfléchissant à l’accès et la desserte des zones d’extension définies afin d’intégrer au 

mieux ces futurs quartiers de la ville au sein de la zone agglomérée.   

� En favorisant la mixité urbaine au sein des zones urbaines et des zones à urbaniser en 

permettant les activités à usage de commerces, bureaux ou services compatibles avec 

l’habitat. 

� En poursuivant une  politique de l’habitat en termes de diversité des types de logements 

(accession à la propriété, locatifs, logements individuels, collectifs) et de mixité des 

populations. 
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22..22..  LLeess  OOrriieennttaattiioonnss  ccoonncceerrnnaanntt  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  eett  
ll  ééqquuiippeemmeenntt  ccoommmmeerrcciiaall    

22..22..11..  PPéérreennnniisseerr  lleess  aaccttiivviittééss  ééccoonnoommiiqquueess  eexxiissttaanntteess  eett  

aaccccuueeiilllliirr  ddee  nnoouuvveelllleess  aaccttiivviittééss  

Par souci de mixité et de développement du tissu économique local, la commune de Romeny-sur-

Marne a souhaité permettre l’accueil au sein des zones urbaines et des zones à urbaniser des 

activités non nuisantes compatibles avec la proximité des zones d’habitat (artisanat, commerces, 

bureaux, activités de service, etc…), afin de pouvoir offrir aux habitants des commerces et services 

de proximité et répondre à la demande de mixité des fonctions urbaines définies dans le cadre de la 

loi Solidarité et Renouvellement Urbain. 

 

22..22..22..  LLeess  aaccttiivviittééss  aaggrriiccoolleess  eett  vviittiiccoolleess    

L’activité agricole est présente sur le territoire communal en termes d’activité génératrice d’emplois. 

Cette activité est pérennisée au PLU par : 

• la prise en compte des sièges d’exploitation existants ; 

• un règlement adapté permettant leur développement. 

 

L’activité agricole est également présente sur le territoire en termes d’occupation de l’espace 

L’activité agricole marque l’occupation du territoire et ces espaces doivent être protégés autant que 

possible pour leur potentiel agronomique. Pour cela, les terres agricoles du territoire communal de 

Romeny-sur-Marne bénéficient d’un classement en zone agricole (A). 

 

La zone A comprend les secteurs des territoires communaux, équipés ou non, à protéger en raison 

du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Seules sont autorisées 

dans cette zone, les constructions et installations liées aux activités agricoles. 

Au sein de cette zone, sont notamment autorisées : 

• les constructions à usage d’habitation et d’activités nécessaires à une exploitation agricole ; 

• les constructions non directement agricoles à condition qu’elles soient liées à la 

diversification agricole et à la valorisation non alimentaire des agro ressources ; 

• Les équipements publics. 

En zone agricole le règlement prévoit donc les dispositions nécessaires à la pérennisation de l’activité 

agricole en permettant la réalisation des constructions liées et nécessaires à cette dernière tout en 

envisageant la diversification dans le prolongement de l'acte de production.  
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La classification en zone naturelle a toutefois été retenue dès lors que des impératifs liés à la 

protection de la ressource en eau potable (périmètre des captages) ou des risques éventuels ont été 

identifiés. Si ce classement limite les possibilités de constructions, il est cependant sans effet sur les 

pratiques culturales et n’empêche pas l’exploitation normale des fonds ruraux. 

 

Plusieurs exploitations viticoles situées au sein du bourg sont rattachées aux zones urbaines. Le 

règlement de ces zones tient compte de la présence de ces activités agricoles et intègre les 

possibilités d'évolution de ces  activités. 
 

� Prise en compte des activités viticoles 

Les terrains compris dans la zone d’appellation « champagne » sont classés en secteur Av. La 

définition stricte de la zone agricole et plus particulièrement du secteur Av permettent de garantir la 

protection stricte de cette zone d’appellation. 

 

A signaler que pour les exploitations viticoles et agricoles implantées au sein de la zone agglomérée, 

le règlement du PLU ne s’oppose pas à l’implantation de constructions à vocation agricole et viticole 

afin d’assurer leur pérennité et leur développement. 
 

 

� Maintien du secteur spécifique réservé à l’accueil de constructions 
d’activités nécessaires à l'exploitation agricole, ou viticole (Ab) 

Si la protection des espaces agricoles et viticoles est un enjeu important pour la commune de 

Romeny-sur-Marne, elle ne doit pas faire obstacle au développement de ces activités ; c’est 

pourquoi il a été décidé de maintenir au PLU un secteur spécifique de la zone viticole (secteur Ab 

déjà existant au POS) au sein duquel les constructions et installations liées à l’activité agricole et 

viticole sont autorisées.  
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22..33..  LLeess  OOrriieennttaattiioonnss  ccoonncceerrnnaanntt  lleess  ttrraannssppoorrttss  eett  lleess  ddééppllaacceemmeennttss  
� Pour minimiser les risques en matière de sécurité routière et afin d’optimiser le confort 

d’usage, le règlement du PLU prévoit : 

• L’obligation de desserte par une voie publique ou privée ouverte à la circulation 

suffisamment dimensionnée. 

• La limitation des accès au strict minimum sur la Rd 969. 

• Des caractéristiques des accès qui doivent permettre de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

• La possibilité de créer des voies en impasse mais sous réserve que la partie terminale 

soit aménagée de manière à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 

• des règles de stationnement adaptées aux différents types de constructions 

autorisées. 

• des retraits des constructions en zone UB, pour faciliter le stationnement devant la 

construction. 

 

� De plus, une réflexion a été portée sur l’aménagement et la desserte de la zone 2AU au 

travers les OAP pour intégrer au mieux ces secteurs d’extension, limiter le nombre d’accès 

pour rejoindre ces zones et les situer aux endroits les plus sécurisés. 

 

� Enfin, les chemins inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées sont identifiés sur les plans de zonage. Ces chemins seront maintenus. 

  
22..44  LLeess  oorriieennttaattiioonnss  ccoonncceerrnnaanntt  lleess  ééqquuiippeemmeennttss  ccoommmmuunnaauuxx  

� Suite à de nombreuses dégradations dues aux coulées d'eaux boueuses provenant du 

vignoble et dans un objectif de préserver les milieux récepteurs, la commune de Romeny-sur-

Marne a décidé de lutter contre l'érosion et le ruissellement des coteaux à fortes pentes des 

différents secteurs de son vignoble et également d'entreprendre des actions de dépollution avant 

le rejet dans le milieu récepteur et plus particulièrement dans la rivière Marne. Une étude 

parcellaire a déjà été réalisée pour déterminer au niveau des parcelles, les aménagements et les 

pratiques culturales à mettre en œuvre pour réduire les érosions et le ruissellement. En 

complément à ces aménagements et pratiques culturales, il s’est avéré nécessaire de mettre en 

œuvre des ouvrages de collecte, de transit et de rétention des eaux. Tel est l’objet de l’étude 

d’aménagement hydraulique actuellement en cours et réalisée par le bureau d’études SOFIM.  



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 

 115 

Description des bassins versants et justification du positionnement des bassins6 

Les aménagements seront répartis dans 7 secteurs (A, B, C, D, E, F et G) de la commune, 

correspondant chacun à un bassin versant. Les eaux de ruissellement de chacun de ses bassins 

versants seront réceptionnées dans des bassins de rétention qui seront tous situés en dessous de la 

route départementale n°969, à l'exception d'un bassin de rétention qui se situera à l'amont de la 

commune, au dessus du vignoble, celui-ci sera intégré au secteur C. 

 

Ces secteurs sont : 

� Bassin versant A 

Ce bassin versant est situé à l'Ouest de la commune, du côté de la commune de Saulchery. 

D'ailleurs le bassin versant comprend de nombreuses parcelles se situant sur la commune de 

Saulchery. La surface de vigne est d'environ 29 hectares. Ce bassin est entièrement drainé par le 

ravin dit des Vide-Bourses qui se rejette dans la rivière Marne. Il est composé majoritairement de 

vignes, et dans une même mesure de champs et de bois en son sommet, quelques habitations 

complètent sa composition. Les eaux de ruissellement résultant du bassin versant transiteront par 

une canalisation sous la route départementale n°969 dans sa partie communale. 

� Bassin versant B 

Ce bassin versant est situé au milieu de la commune. La surface de vigne est d'environ 6 hectares. Il 

est composé majoritairement de zones d'habitations et de vignes. Actuellement afin de protéger le 

village, le bassin versant est collecté dans quatre dépierreurs existants et les eaux de ruissellement 

sont dirigées directement vers un ravin au lieu-dit Sous la Mare. Le projet prévoira de dévier les 

eaux issues du bassin versant et de les emmener vers un bassin de rétention afin qu'elles soient 

régulées et dépolluées, avant d'être rejetées à la rivière Marne. 

� Bassin versant C 

Ce bassin versant prend son origine au lieu-dit La Moucherellle et descend jusqu'à l'entrée de la 

commune côté Est, c'est le bassin versant le plus important du périmètre de l'étude. La surface de 

vigne est d'environ 18 hectares. Ce bassin versant est composé majoritairement de champs puis de 

vigne, des parcelles boisées complètent sa composition. La particularité de ce bassin versant est 

qu'il est envisagé que la majeure partie de la surface en champs et cultures soit captée dans un 

bassin de rétention amont. Le débit de fuite de ce bassin de rétention se jettera dans le ravin dit 

des Béots. Le milieu récepteur final sera la rivière Marne. 

� Bassin versant D 

Ce bassin versant se situe à la sortie de la commune en allant vers Château-Thierry. La surface de 

�  

6 Source : Schéma d’aménagement hydraulique des bassins versants viticoles de la commune de Romeny-sur-

Marne / SOFIM BE VRD Espace Victor Hugo 14 rue du Moulin Brûlé 51 200 Epernay 
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vigne est d'environ 11 hectares. Il est composé de vignes et reprend une partie des eaux provenant 

de la route départementale n°969. Les eaux de ruissellement résultant du bassin versant 

transiteront par une canalisation existante sous la route départementale n°969 pour rejoindre un 

bassin de rétention-dépollution à créer. Le milieu récepteur final sera la rivière Marne. 

� Bassin versant E 

Ce bassin versant se situe au niveau du lieu-dit Les Clos Rabots, à la sortie de la commune en allant 

vers Château-Thierry. La surface de vigne est d'environ 4 hectares. Il est composé de vignes et 

reprend une partie des eaux provenant de la route départementale n°969. Les eaux de 

ruissellement résultant du bassin versant transiteront par une canalisation existante sous la route 

départementale n°969 pour rejoindre un bassin de rétention-dépollution à créer. Le milieu 

récepteur final sera la rivière Marne. 

� Bassin versant F 

Ce bassin versant se situe au niveau du lieu-dit Les Malpates, à la sortie de la commune en allant 

vers Château-Thierry. La surface de vigne est d'environ 11 hectares. Il est composé de vignes et 

reprend une partie des eaux provenant de la route départementale n°969. Les eaux de 

ruissellement résultant du bassin versant transiteront par une canalisation existante sous la route 

départementale n°969 pour rejoindre un bassin de rétention-dépollution à créer. Le milieu 

récepteur final sera la rivière Marne. 

� Bassin versant G 

Ce bassin versant se situe à l'extrême Ouest de la commune de Romeny-sur-Marne, en allant vers 

Château-Thierry. La surface de vigne est d'environ 4,5 hectares. Il est composé majoritairement de 

bois et à part égale de vignes et de champs. Il reprend une partie des eaux provenant de la route 

départementale n°969. Les eaux de ruissellement résultant du bassin versant transiteront par une 

canalisation existante sous la route départementale n°969 pour rejoindre un bassin de rétention-

dépollution à créer. Le milieu récepteur final sera la rivière Marne. 

 

Détermination des bassins de rétention :  

� Détermination du bassin de rétention amont 

Le bassin projeté est localisé dans une parcelle au lieu-dit Les Grèves et proche du chemin 

communal n°2. Il surplombera le vignoble qui se trouve au dessus de la commune. Il recevra les 

eaux de ruissèlement provenant du fossé qui est le long du chemin communal n°2 mais aussi les 

eaux de ruissellement venant directement du bassin versant composées essentiellement de 

culture. L'exutoire de ce bassin est le ravin dit des Béots qui se situe à environ 260 m, une 

canalisation �400 puis �500 assurera la vidange du bassin jusqu'au ravin dit des Béots. L'exutoire 

final sera la rivière Marne après être passé par le bassin de rétention C. Etant donné que son rôle 
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est de protéger la commune il est dimensionné pour une pluie centennale. 

 

� Détermination du bassin de rétention A 

Ce bassin sera situé dans un champ au lieu dit L'Epinette, il sera en dessous des habitations. Il reçoit 

les eaux de ruissellement provenant du ravin dit des Vide-Bourses. L'exutoire de ce bassin est le 

ruisseau dit des Vide-Bourses qui se situe le long du futur bassin de rétention. L'exutoire final est la 

rivière Marne. Il est dimensionné pour une pluie décennale étant donné que son débordement 

n'est pas un risque pour les personnes. 

Ce bassin de rétention à la particularité de se situer dans la zone inondable mais également dans le 

périmètre rapproché du champ captant voisin, ce qui engendrera de nombreuses contraintes. La 

faisabilité de ce bassin sera à voir précisément avec les services de la Police de l'Eau et de l'Agence 

Régionale de Santé. 

 

� Détermination du bassin de rétention B  

Ce bassin sera situé dans un champ au lieu dit Les Près de Nogent, il sera en dessous des 

habitations. L'exutoire de ce bassin sera un fossé proche du futur bassin de rétention ou 

directement la rivière Marne qui se situe à environ 180 m. Il est dimensionné pour une pluie 

décennale étant donné que son débordement n'est pas un risque pour les personnes. 

Ce bassin de rétention à la particularité de se situer dans la zone inondable mais également dans le 

périmètre éloigné du champ captant voisin, ce qui engendrera de nombreuses contraintes. La 

faisabilité de ce bassin sera à voir précisément avec les services de la Police de l'Eau. 

 

� Détermination du bassin de rétention C 

Ce bassin sera situé dans un champ au lieu dit Sous les Jardins à l'extrême Est de la commune, il 

sera en dessous des habitations. L'exutoire de ce bassin sera le ruisseau dit des Béots qui longe le 

futur bassin de rétention, l'exutoire final sera la rivière Marne qui se situe à environ 180 m. Il est 

dimensionné pour une pluie décennale étant donné que son débordement n'est pas un risque pour 

les personnes. Une partie de ce bassin sera peut être située dans la zone inondable et donc il sera 

nécessaire de compenser le volume perdue pour l'expansion de la crue de la Marne par un 

décaissement du terrain en aval. 

 

� Détermination du bassin de rétention D 

Ce bassin sera situé en dehors du centre de la commune, dans un champ au lieu dit La Butte. 

L'exutoire de ce bassin sera un fossé qui longe le futur bassin de rétention, l'exutoire final sera la 

rivière Marne qui se situe à environ 410 m par le cheminement du fossé existant. Il est dimensionné 
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pour une pluie décennale étant donné que son débordement n'est pas un risque pour les 

personnes. 

� Détermination du bassin de rétention E 

Ce bassin sera situé en dehors du centre de la commune, dans un champ au lieu dit La Butte. 

L'exutoire de ce bassin sera un fossé qui longe le futur bassin de rétention, l'exutoire final sera la 

rivière Marne qui se situe à environ 560 m par le cheminement du fossé existant. Il est dimensionné 

pour une pluie décennale étant donné que son débordement n'est pas un risque pour les 

personnes. 

 

� Détermination du bassin de rétention F 

Ce bassin sera situé en dehors du centre de la commune, dans un champ au lieu dit Les Longs 

Boyaux. L'exutoire de ce bassin sera un fossé qui longe le futur bassin de rétention, l'exutoire final 

sera la rivière Marne qui se situe à environ 320 m. Il est dimensionné pour une pluie décennale 

étant donné que son débordement n'est pas un risque pour les personnes. 

 

 

� Détermination du bassin de rétention G 

Ce bassin sera situé en dehors du centre de la commune, dans un champ au lieu dit Le Clos Pied- 

Dru, le long du chemin d'exploitation n°31. L'exutoire de ce bassin sera un fossé qui longe le futur 

bassin de rétention, l'exutoire final sera la rivière Marne qui se situe à environ 150 m. Il est 

dimensionné pour une pluie décennale étant donné que son débordement n'est pas un risque pour 

les personnes. On notera toutefois la proximité d'un poste Gaz. Il s'avérera donc nécessaire de 

vérifier la faisabilité de ce bassin à côté du poste Gaz. 
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Le Plan Local d’Urbanisme tient compte de cette étude d’aménagement hydraulique en 

permettant au sein des zones concernées (A et N) les ouvrages et travaux d’aménagement 

hydrauliques. Il a été décidé de ne pas classer en emplacement réservé les terrains car la 

localisation des bassins est susceptible d’évoluer au cours de l’avancement des études de 

maitrise d’œuvre. 

 

22..55..  LLeess  oorriieennttaattiioonnss  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  eessppaacceess  nnaattuurreellss  
eett  llee  ccaaddrree  ddee  vviiee  

22..55..11..  LLaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  eessppaacceess  nnaattuurreellss  eett  ddeess  éélléémmeennttss  

ppaayyssaaggeerrss    

� Les milieux naturels pour leur intérêt paysager et écologique  

Les caractéristiques géographiques et écologiques de la commune ont formé un environnement 

naturel de qualité : occupation des sols variée et richesse écologique marquée. Ces atouts 

participent à l’attractivité de la commune et à son identité. Le passage de la Marne génère 

également un risque qu’il convient de prendre en compte dans le développement de la 

commune. Ces espaces naturels et paysagers sont protégés au PLU par leur classement en zone 

naturelle inconstructible  

La zone N correspond en effet aux secteurs des territoires communaux, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence 

d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. Toute construction 

nouvelle y est interdite. Sont concernés par ce classement :   

• La zone naturelle d'intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) de type I « le 

bois de la Hergne »  

• Les versants et le rebord boisé du plateau occupés principalement par les bois (les vignes 

faisant l’objet d’un classement en secteur Av) 

• La plaine alluviale située en zone rouge du Plan de Prévention des Risques. 

• Les formations boisées présentes sur le plateau agricole. 

  

� Le classement en Espaces Boisés Classés des boisements  

Ces espaces boisés sont des éléments du patrimoine naturel qui participent fortement aux 

équilibres physiques et biologiques des milieux. Ils constituent des zones de refuges pour la 

faune et la flore, contribuent à l’épuration de l’air et des sols et de l’eau, à la lutte contre 

l’érosion, à la diversité biologique et à la richesse des paysages. 
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Le Plan Local d’Urbanisme peut en effet classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, clos ou non, 

attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, 

des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignement. Ce classement interdit tout 

changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions 

contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue 

aux chapitres I et II du titre I du Livre III du Code Forestier. 

 

La protection en Espaces Boisés Classés est une protection forte qui oblige à réviser le PLU si la 

commune souhaite la suppression de ce classement. Pour mémoire, les espaces boisés ne 

faisant pas l’objet d’un classement au PLU sont déjà protégés par la législation forestière 

(autorisation préalable de défrichement) s’ils appartiennent à un ensemble boisé de plus de 4 

ha (Articles L 311-1 et suivants du code forestier). 

 

Sont concernés :  

• les boisements situés sur les versants pour leur intérêt paysager et environnemental : 

« les bois de Romeny ». 

• Les boisements situés sur le plateau agricole aux lieux-dits « les Maintenons », «le petit 

Moucherelle », « le bois Morizel ». 

• les boisements situés dans la plaine inondable : aux lieux-dits « les Prés de la Fosse », «les 

Prés de Romeny», « les Clos Rabots », « Sous les Jardins ». 

 

La protection de ces bois est d’intérêt général ; elle participe à la stabilité des sols et la protection 

des habitations et des habitants, notamment sur un territoire ou les secteurs à risques de coulées 

de boue et de ruissellement sont clairement identifiés. 

L'analyse a montré un taux de boisement important sur le territoire ; ils sont tous préservés par 

le présent PLU. 

 

� Enfin, diverses mesures de protection permettent également de garantir une 

préservation de l’environnement naturel et paysager du territoire et sa mise en 

valeur :  

• La protection des zones paysagères qui participent au caractère de Romeny-sur-Marne : 

le PLU exclut l'urbanisation de terrains situés sur des terrains en forte pente et générant, 

en conséquence, des impacts paysagers importants. 
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• Les prescriptions concernant l'implantation, la volumétrie, l'aspect extérieur des 

bâtiments, ainsi que les clôtures en toutes zones. 

• La préservation des sites de production de champagne, dont l'impact paysager est 

important. 

• L’inconstructibilité des sites à forte pente, inondables ou boisés. 

• La définition d'un zonage permettant de respecter le paysage naturel en limitant très 

strictement les constructions en dehors de la partie agglomérée. 
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22..55..22..  LLaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  ssppéécciiffiicciittééss  aarrcchhiitteeccttuurraalleess  dduu  

ppaattrriimmooiinnee  bbââttii    

Les dispositions des articles 11 des zones urbaines sont homogènes ; leur objectif est le respect 

du paysage urbain sans coûts excessifs ou prohibitifs pour les constructeurs mais en faisant 

prévaloir l'intérêt général. 

 

Dans les autres zones et en toutes zones pour les activités, les prescriptions visent à assurer 

l'intégration des constructions sans générer de coûts prohibitifs. 

 

22..66  LLee  ccllaasssseemmeenntt  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  eexxcceennttrrééeess  eett//oouu  ssiittuuééeess  eenn  
sseecctteeuurr  àà  rriissqquuee    

� Le territoire communal de ROMENY-SUR-MARNE compte plusieurs constructions d’habitation 

excentrées de la zone agglomérée ainsi que plusieurs habitations situées dans la partie sud du 

bourg, au sein de la zone rouge et bleue du Plan de Prévention des Risques  :  

� au nord du territoire communal en bordure de la RD 969 et en bordure de la rivière 

Marne : ces constructions sont comprises dans la zone rouge du PPRI. 

� Rue du Bac et au lieu-dit les Aunaies, au sud du bourg : ces constructions sont comprises 

dans la zone rouge du PPRI. 

Ces habitations, ne sont pas liées aux activités agricoles. Compte tenu de la capacité des réseaux 

(insuffisant pour permettre l’accueil de nouvelles constructions), de la situation excentrée de ces 

habitations par rapport à la zone agglomérée (volonté d’éviter un phénomène de mitage de 

l’urbanisation), de leur localisation au sein des secteurs à risque identifiés au Plan de Prévention 

(zone rouge) un classement en secteur de la zone naturelle a été décidé (Nh) pour ces 

constructions permettant d’interdire les constructions nouvelles tout en permettant à celles 

existantes de pouvoir évoluer.  

 

L’article 2 de la zone naturelle permet en effet en secteur Nh :  

En zone rouge  

• L'aménagement et les changements d'affectation des biens et constructions existants sous les  

conditions suivantes : 

� ne pas aggraver le risque d'inondation, 

� ne pas augmenter l'emprise au sol bâtie, 

� ne pas créer de nouvelles surfaces habitables, 
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� ne pas augmenter notablement la population exposée, 

� ne pas augmenter les risques de nuisances ou de pollution, 

� ne pas créer de nouvelle installation sanitaire (évier, lavabo, toilettes, douches, 

...) sous le niveau de la crue centennale (risque de refoulement), 

� utiliser des matériaux insensibles à l'humidité, et conçus pour résister à une 

immersion prolongée (traitement anti-corrosion des parties métalliques, pas de 

liants à base de plâtre, pas de revêtement de sols ou de murs sensibles à 

l'humidité, matériaux hydrofuges pour l'isolation,..), 

� mettre hors d'eau les réseaux électriques et téléphoniques, munir les réseaux 

d'eaux usées d'un clapet anti-retour ; 

En zone bleue :  

• La reconstruction en cas de sinistre lié aux inondations,  

• la construction de garages et bâtiments annexes, 

• l'extension de bâtiments existants, 

sous réserve de ne pas aggraver le risque d'inondation et de minimiser leur propre exposition au risque, 

et notamment sous les conditions suivantes : 

� La distance minimale d'implantation des constructions sera définie en fonction des 

contraintes -propres à chaque site (mobilité de la rivière, impact hydraulique, 

impact sur la sécurité des biens et des personnes, ...). Elle ne pourra être inférieure 

à 10 mètres de part et d'autres des rives de la Marne, à l'exception des 

constructions ou des installations liées à la voie d'eau (activités portuaires, stations 

de pompage, maisons éclusières, écluses, barrages, ...). 

� Les matériaux de construction devront être insensibles à l'humidité, conçus pour 

résister à une immersion prolongée et à des affouillements. 

� L'axe principal de la construction sera orienté de manière à assurer un bon 

écoulement des eaux. 

� Des mesures compensatoires devront permettre d'annuler ou de tendre à annuler 

les conséquences hydrauliques de l'aménagement projeté. Au minimum, le 

volume des champs d'expansion des crues amputé par les travaux devra être 

rétabli. 

� Le premier plancher sera au-dessus de la cote de crue centennale. 

� Aucune ouverture ne sera sous le niveau de crue centennale. 
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� Les réseaux et installations électriques et de téléphone devront être hors d'eau. 

� Les constructions nouvelles et les extensions devront être construites sur vide 

sanitaire inondable, merlon, pilotis, ou tout autre moyen ne réduisant pas le 

volume de stockage des eaux de crue (les remblais restent interdits). 

� A signaler également la présence de plusieurs constructions, utilisées comme 

résidences secondaires, au lieu-dit « les Rocheforts » au sein de la zone AOC. Ces constructions 

ne sont pas desservies les réseaux ; l’USESA refusant de desservir le secteur en eau potable 

pour des raisons techniques et financières. Les élus ont décidé de maintenir le zonage du POS à 

savoir un classement en secteur viticole (Av), au sein duquel toutes les constructions nouvelles 

sont interdites.  

 

22..77..  LLeess  éénneerrggiieess  rreennoouuvveellaabblleess    
� Afin de favoriser l’utilisation des énergies renouvelables et répondre ainsi aux objectifs des lois 

Grenelle, l’article 15 du règlement du PLU impose pour les zones à urbaniser de prendre en 

compte tout ou partie des objectifs du développement durable et de la préservation de 

l’environnement suivants tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant :   

• Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ;  

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

• Prévoir  une  isolation thermique  qui  limite  les  déperditions l’hiver  et les apports  de  

chaleur  l’été  pour réduire la consommation d’énergie ;   

• Utiliser  des  énergies  renouvelables,  solaires  (utilisation  passive  et  active  de  l’énergie  

solaire), géothermie,… et des énergies recyclées  

• Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

 

� L’article 11 du règlement de l’ensemble des zones préconise l’utilisation des énergies 

renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions sous réserve de ne pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 

ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

� Enfin le règlement de la zone agricole du PLU permet l’accueil d’aérogénérateurs sur le 

territoire communal. 
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3. Superficie 3. Superficie 3. Superficie 3. Superficie des zones et secteurs du PLUdes zones et secteurs du PLUdes zones et secteurs du PLUdes zones et secteurs du PLU    

33..11..  TTaabblleeaauu  ddeess  zzoonneess    
Superficie totale du territoire communal de Romeny-sur-Marne : 423 hectares 

Nom des zones Superficie 

Zones urbaines 

���� Zone UA 20 hectares 40 ares 

���� Zone UB 5 hectares 10 ares 

Total zones urbaines 25 hectares 50 ares 

Zones à urbaniser 

���� Zone 2AU 2 hectares 

Total zones à urbaniser 2 hectares  

Zones agricoles 

���� Zone A 156 hectares  

� secteur Ab 1 hectare 70 ares   

� secteur Av 81 hectares 40 ares 

Total zone agricole 239 hectares 10 ares 

Zones naturelles 

���� Zone N 154 hectares 50 ares 

� secteur Nh 1 hectares 90 ares 

Total zones naturelles 156 hectares 40 ares 

Total général 423 hectares  

dont Espaces Boisés Classés 73 hectares 25 ares 
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33..22  CCaappaacciittéé  dd’’aaccccuueeiill  tthhééoorriiqquuee  ddeess  zzoonneess  uurrbbaaiinneess  eett  ddeess  zzoonneess  àà  
uurrbbaanniisseerr  ddééffiinniieess  aauu  ddooccuummeenntt  ggrraapphhiiqquuee  dduu  PP..LL..UU  
  
Les capacités d’accueil sont des estimations. La réalisation effective des opérations pourra donner des 

résultats sensiblement différents, plusieurs paramètres n’étant pas maîtrisés dans la cadre du PLU et en 

particulier : 
� Le taux de non réalisation (pour des raisons de spéculation, de statut foncier ou de 

convenances personnelles, les détenteurs des droits à construire sur les terrains ne les 

utiliseront pas forcément au cours des 10 à 15 prochaines années) ;  

� La densité effective de construction (Les logements construits n’auront pas 

nécessairement la capacité maximale possible suivant les règles édictées ; de même, la 

superficie des parcelles éventuellement créées peut varier selon les desiderata de l’aménageur) ; 

nous retiendrons comme taille moyenne des parcelles une superficie de 600 m2 par logement 

individuel. Il ne s’agit pas d’une taille minimale de parcelle imposée mais d’une estimation 

moyenne basée sur la dimension des parcelles à ROMENY-SUR-MARNE. 

� La disposition et l’étendue des équipements communs dans les lotissements (voirie, 

espaces verts, etc.) ; nous retiendrons un taux de 20%. 

� Les éventuelles démolitions suivies de reconstructions de logements n’ayant pas les 

mêmes capacités qu’à l’origine ; 

� La destination des bâtiments, le règlement laissant la possibilité d’implanter des 

activités non nuisantes au sein des zones d’habitat dans un souci de mixité urbaine prôné par la 

loi SRU. 

 

Sur la base d’un phénomène de desserrement à 2.5 habitants par logement : environ 10 

logements sont nécessaires pour une stabilisation de la population à 490 habitants. 

 

� Projection en logements et en nombre d'habitants des dents creuses desservies 

par les réseaux 

Surface : 10000 m2 
 Taille moyenne des parcelles 600 m² 17 constructions  

 

� En comptant un taux de non-réalisation (non utilisation des opportunités foncières par les 

ayants droits ou utilisation à des fins autres que l’habitat) de 30 %, on peut s’attendre à la 

construction d’environ 12 constructions nouvelles. 
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� Projection en logements et en nombre d'habitants des secteurs d’extension 

proposés 

Zone 2AU : 20 000 m2 

Déduction équipements communs  20% 16 000m2 

 Taille moyenne des parcelles 600 m² 26 constructions 

 

Total général 

Total général : dents creuses et zones d’extension : 38 logements soit  

• 10 logements pour une stabilisation à 490 habitants 

• 28 logements pour une population estimée à 560 habitants  

 

Projection démographique 

Année Population Croissance totale Croissance annuelle 

2010 487 
14.30 % 0.9 % 

2025 560 
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4. Traduction des orientations dans les OAP4. Traduction des orientations dans les OAP4. Traduction des orientations dans les OAP4. Traduction des orientations dans les OAP    

Pour la zone 2AU, une orientation d’aménagement a été réalisée. Cette orientation concerne les 

caractéristiques des accès. Elle vise à établir  

• des circulations en boucle sans impasse.  

• la limitation des accès multiples en bordure des axes de circulation importants (route 

départementale n°969), 

• des suggestions de création d’espaces verts et de voies de type « cheminement doux » 

(piétons, cyclistes, etc.) visent à limiter l’usage des véhicules particuliers ce qui permet à 

la fois de réduire les risques routiers, de limiter la pollution de l’air et de lutter contre le 

réchauffement climatique conformément aux lois dites « Grenelle de l’environnement ».  

 

Ces dispositions participent d’atteindre les objectifs fixés dans le PADD sur les déplacements et 

les transports.  
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5 Traduction des orientations dans le règlement du PLU5 Traduction des orientations dans le règlement du PLU5 Traduction des orientations dans le règlement du PLU5 Traduction des orientations dans le règlement du PLU    

Le document écrit du règlement du PLU qui fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune des 

zones définies aux documents graphiques dans les conditions prévues à l’article R 123-9. Il peut 

comprendre tout ou partie des règles suivantes  

• 1. Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

• 2. Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

• 3. Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au 

public  

• 4. Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement, 

ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en application de l'article L. 

224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement 

individuel ; 

• 5. La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 

techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif  ou lorsque cette règle est 

justifiée pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée ; 

• 6. L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

• 7. L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; 

• 8. L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ; 

• 9. L'emprise au sol des constructions ; 

• 10. La hauteur maximale des constructions ; 

• 11. L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, éventuellement, les 

prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au i de l'article R. 123-11 ; 

• 12. Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement ; 

• 13. Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et 

de loisirs, et de plantations ; 

• 14. Le coefficient d'occupation du sol et le cas échéant, dans les zones d’aménagement concerté, la surface 

de plancher développée hors œuvre nette dont la construction est autorisée dans chaque îlot. 

 

Conformément aux orientations d’aménagement définies dans la PADD, la réglementation du 

PLU de Romeny-sur-Marne s’attache à prendre en compte les caractéristiques morphologiques 

très diverses du tissu urbain existant ainsi que les adaptations indispensables à l’évolution du bâti 

existant et à permettre l’insertion harmonieuse des constructions nouvelles dans le paysage 

urbain et naturel. 
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55..11..  DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  àà  llaa  zzoonnee  UUAA  

Dispositions du règlement 
Justifications des limitations 

administratives  à l’utilisation du sol 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

� Les terrains de camping et de caravanage, le 

stationnement de caravanes isolées, les parcs 

résidentiels de loisirs. 

� L'ouverture de carrière 

� Les installations classées ne répondant pas aux 

conditions définies à l'article UA2. 

 

� Respect de la vocation principale de la 

zone à savoir une zone à dominante 

d’habitat. 

� Protection du paysage urbain  

� Prise en compte des mesures de maîtrise 

de l’urbanisation au voisinage des 

activités susceptibles d’apporter des 

nuisances pour l’habitat 

� Prise en compte des secteurs à risque du 

territoire communal 

ARTICLE 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

� Dans le cas de lotissements ou dans celui de la 

construction, sur un même terrain, de plusieurs 

bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire en propriété ou 

en jouissance, les constructions sont autorisées à 

condition d'appliquer les règles du présent 

règlement à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

� Les installations classées à condition : 

� qu'elles correspondent à des 

besoins nécessaires à la vie et à la 

commodité des habitants de la commune, 

� que les nuisances et dangers 

puissent être prévenus de façon 

satisfaisante eu égard à l'environnement 

actuel ou prévu de la zone où elles 

s'implantent. 

� L'aménagement des installations classées 

existantes autres que celles mentionnées à 

l'alinéa précédent peut être autorisé, sous réserve 

que les travaux ne soient pas de nature à 

� Prise en compte des mesures de maîtrise 

de l’urbanisation au voisinage des 

activités susceptibles d’apporter des 

nuisances pour l’habitat  

� Permettre l’accueil d’activités liées à la 

vie quotidienne dans un souci de mixité 

des fonctions urbaines. 

� Réglementation plus souple pour les 

extensions de l’existant ainsi que pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles éventuelles. 
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augmenter les risques et nuisances pour le 

voisinage. 

ARTICLE  3 - ACCES ET VOIRIE 

� Pour être constructible, un terrain doit avoir un 

accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Cet 

accès devra se faire directement par une façade 

sur rue. 

� Toute opération doit prendre le minimum d'accès 

sur les voies publiques. Ces accès ne doivent 

présenter aucun risque pour la sécurité des 

usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 

� Les caractéristiques des accès doivent permettre 

de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l'incendie et de la protection civile. 

� Les voies en impasse doivent avoir leur partie 

terminale aménagée de manière à permettre aux 

véhicules de faire aisément demi-tour. 

� Sécurité routière 

� Sécurité des biens et des personnes 

� Intégration de la voie dans 

l’environnement urbain dans un objectif 

qualitatif 

� Préservation du confort d’usage d’un bien 

commun (la voirie publique) 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

� Eau potable : le raccordement sur le réseau public 

de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle 

alimentation. 

 Assainissement 

� Eaux pluviales 

� Les aménagements réalisés sur le terrain doivent 

garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur, s'il existe.  

� Les eaux pluviales issues de toute nouvelle 

construction feront l’objet d’une infiltration ou 

d’une récupération à la parcelle et le surplus sera 

rejeté vers le réseau collecteur s’il existe, sauf 

impossibilité technique constatée par les services 

� Respect de la réglementation en vigueur  

� Protection de l’environnement. 
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compétents. 

� En l'absence de réseau, ou en cas de réseau 

insuffisant, les aménagements nécessaires au 

libre écoulement des eaux pluviales et 

éventuellement ceux visant à la limitation des 

débits évacués de la propriété sont à la charge 

exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Eaux usées  

� Toute construction doit être raccordée au réseau 

public d'assainissement. En l'absence d'un tel 

réseau, l'assainissement individuel est 

obligatoire ; les dispositions adoptées devront 

être conformes à la réglementation en vigueur et 

devront être conçues pour être transformées en 

branchement direct sur le réseau lorsque celui-ci 

sera réalisé. 

� L'évacuation des eaux résiduaires industrielles 

dans le réseau public d'assainissement peut être 

subordonnée à un pré-traitement approprié. 

ARTICLE 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

� Les constructions peuvent être édifiées à 

l'alignement des voies publiques existantes à 

modifier ou à créer ; cette prescription s'applique 

également aux constructions édifiées en bordure 

des voies privées déjà construites à l'alignement. 

Dans ce cas, la limite latérale effective de la voie 

privée est prise comme alignement. 

� Lorsque le projet de construction concerne un 

terrain jouxtant un ou des immeubles en bon état 

déjà construits le long de la ou des limites 

séparatives communes, la construction nouvelle 

peut être édifiée en respectant le même retrait 

que les bâtiments contigus, ou en s'alignant sur 

leurs façades. 

� Respect de la typologie urbaine existante. 

� Intégration des constructions nouvelles 

dans le tissu existant. 

� Prise en compte des habitations 

existantes 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles éventuelles et ce 

compte tenu de leur caractère d’intérêt 

général. 
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� Un recul par rapport à l'alignement de la voie est 

admis s'il est justifié par des impératifs techniques 

ou par l'implantation des constructions proches, 

pour s'harmoniser avec l'ordonnance de la rue. Ce 

recul sera alors de 5m minimum. Cette disposition 

s'applique de plein droit aux annexes qui ne sont 

affectées ni à l'habitation ni à une activité. 

� Les extensions de constructions existantes 

peuvent être édifiées avec un recul identique à 

celles-ci. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

ARTICLE 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUXLIMITES SEPARATIVES 

� Lorsque les constructions ne joignent pas les 

limites séparatives de proriété, la distance 

horizontale de tout point d’un bâtiment à édifier 

au point le plus proche de la limite séparative doit 

être au moins égale  à la moitié de la différence 

de niveau entre ces deux points, cette distance ne 

pouvant être inférieure à 3 mètres. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Volonté d’homogénéisation du tissu 

urbain. 

� Préserver l’ensoleillement et 

l’éclaircissement en cas de retrait. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles éventuelles et ce 

compte tenu de leur caractère d’intérêt 

général. 

ARTICLE 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

� La distance entre deux constructions à usage 

d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 mètres 

afin d'assurer la libre circulation des véhicules de 

défense incendie. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Salubrité publique des bâtiments habités : 

préserver l’ensoleillement et 

l’éclaircissement en cas de retrait. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles éventuelles et ce 

compte tenu de leur caractère d’intérêt 

général. 

�  
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ARTICLE 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

� La hauteur des constructions nouvelles à usage 

d'habitation ne peut excéder un rez-de-chaussée 

+ un étage + un niveau en comble aménageable 

(R+1+comble). 

� Pour les constructions dont la hauteur ne peut 

s'exprimer en nombre de niveaux, la hauteur ne 

peut excéder 12 mètres  au faîtage, mesurés à 

partir du terrain naturel. 

� Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons 

techniques ou fonctionnelles dans la mesure où le 

dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti 

et aux paysages : 

� les constructions soumises à des 

impératifs techniques justifiés, 

� les bâtiments reconstruits après sinistre 

sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

� les extensions de bâtiments existants 

dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Harmonisation de la hauteur des 

constructions nouvelles. 

� Respect de la forme urbaine existante 

� Réglementation plus souple pour les 

constructions existantes ainsi que pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles. 

ARTICLE 11 ASPECT EXTERIEUR 

Diverses dispositions sont prévues concernant :  

� Le volume des constructions; 

� Les toitures 

� Les Murs et Revêtement des constructions 

� Les ouvertures  

� Les garages et annexes 

� Les clôtures 

� Les abris de jardin 

� Assurer l’homogénéité du bâti et de leur 

environnement urbain immédiat. 

� Préserver l’environnement et la richesse 

du patrimoine local. 

� Préserver et mettre en valeur le paysage 

urbain et la qualité architecturale locale. 

ARTICLE 12 STATIONNEMENT  

� Le stationnement des véhicules correspondant 

aux besoins des constructions et des installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques.  

� Adaptation de la réglementation aux 

besoins et à la réalité locale.  

� Protection du cadre de vie ; 
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�  Il est exigé :  

� Pour les constructions à usage d'habitation : 2 

places de stationnement.  

� Pour les constructions à usage d’activités, 

commerces,  bureaux, services et équipements : 2 

places de stationnement minimum. Cette norme 

pouvant être modifiée soit en fonction du nombre 

de visiteurs envisageable soit en fonction de 

l'effectif réel de l'établissement 

� Sécurité routière ; 

� Préservation du confort d’usage d’un bien 

commun (voirie publique) ; 

ARTICLE 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

� Les plantations existantes doivent si possible être 

maintenues ou remplacées par des plantations en 

nombre équivalent. 

� Les espaces libres des parcelles bâties (hors 

construction et surfaces revêtues) ainsi que les 

délaissés des aires de stationnement, doivent être 

plantées ou recevoir un aménagement paysager 

végétal.  

� Enrichir le paysage urbain en végétation 

pour le préserver et le mettre en valeur. 

� Protection des boisements identifiés 

ARTICLE 15 OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

� Les constructions devront prendre en compte tout 

ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants 

tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :   

� Utiliser les matériaux renouvelables, 

récupérables, recyclables ;  

� Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau 

de pluie ;  

� Prévoir une isolation thermique qui limite les 

déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été 

pour réduire la consommation d’énergie ;   

� Utiliser des énergies renouvelables, solaires 

(utilisation passive et active de l’énergie solaire), 

géothermie,… et des énergies recyclées  

� Orienter les bâtiments pour favoriser la 

�  

� Prise en compte des objectifs du Grenelle 

de l’Environnement en termes de  

développement durable et de maîtrise  de 

la consommation énergétique. 
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récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses 

énergétiques.   

ARTICLE 16 OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

� Les fourreaux nécessaires au raccordement à la 

fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des 

réseaux. 

� Favoriser le développement des 

communications numériques  
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55..22..  DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  àà  llaa  zzoonnee  UUBB  

Dispositions du règlement 
Justifications des limitations 

administratives  à l’utilisation du sol 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE  3 - ACCES ET VOIRIE 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

� Sauf aménagement ou extension, cas où le projet 

de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être implantées avec un 

recul d'au moins 5 mètres par rapport à 

l'alignement des voies.  

�  Aucune construction nouvelle ne peut être édifiée 

au delà d'une bande de 30 m de profondeur, 

mesurée à partir de l'alignement de la voie de 

desserte sauf s'il s'agit d'annexes non affectées à 

l'habitation. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Respect de la typologie urbaine existante. 

� Intégration des constructions nouvelles 

dans le tissu existant. 

� Prise en compte des habitations 

existantes 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles éventuelles et ce 

compte tenu de leur caractère d’intérêt 

général. 

ARTICLE 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUXLIMITES SEPARATIVES 

� Lorsque les constructions ne joignent pas les 

limites séparatives de proriété, la distance 

horizontale de tout point d’un bâtiment à édifier 

au point le plus proche de la limite séparative doit 

être au moins égale  à la moitié de la différence 

de niveau entre ces deux points, cette distance ne 

pouvant être inférieure à 3 mètres. 

� Volonté d’homogénéisation du tissu 

urbain. 

� Préserver l’ensoleillement et 

l’éclaircissement en cas de retrait. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 
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� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

et/ou fonctionnelles éventuelles et ce 

compte tenu de leur caractère d’intérêt 

général. 

ARTICLE 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

� La distance entre deux constructions à usage 

d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 mètres 

afin d'assurer la libre circulation des véhicules de 

défense incendie. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Salubrité publique des bâtiments habités : 

préserver l’ensoleillement et 

l’éclaircissement en cas de retrait. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes techniques 

et/ou fonctionnelles éventuelles et ce 

compte tenu de leur caractère d’intérêt 

général. 

ARTICLE 9 EMPRISE AU SOL  

� Pour les constructions nouvelles à usage 

d'habitation, annexes incluses, l'emprise au sol ne 

peut excéder 30 % de la surface du terrain. 

� Respect de la densité bâtie actuelle. 

� Volonté d’homogénéisation du tissu 

urbain en se basant sur les 

caractéristiques du tissu urbain 

pavillonnaire. 

ARTICLE 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 11 ASPECT EXTERIEUR 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 12 STATIONNEMENT  

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 15 OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

� Réglementation identique à la zone UA  

ARTICLE 16 OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

� Réglementation identique à la zone UA  
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55..33..  DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  àà  llaa  zzoonnee  22AAUU  
Cette zone devant faire l’objet d’une procédure de modification du PLU avant d’être ouverte à 

l’urbanisation, elle doit être considérée comme une réserve foncière dont il importe de ne pas 

obérer l’avenir, c’est pourquoi, toutes les occupations et utilisations du sol y sont interdites à 

l’exception :  

� des affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées. 

� des constructions d’équipements d’infrastructure, de voiries et de réseaux divers ainsi 

que tous ouvrages et installations qui leur sont liés. 

Dans le même esprit les articles 3, 4, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14 ne sont pas réglementés ; ils seront 

étudiés dans le cadre de la procédure de modification. Enfin, les articles 6 et 7 sont quant à eux 

réglementés conformément à la réglementation en vigueur. Dans un souci de cohérence sont 

applicables les règles définies pour la zone UB.  

 

55..44..  DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  àà  llaa  zzoonnee  AA  

Dispositions du règlement 
Justifications des limitations 

administratives  à l’utilisation du sol 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

� Les constructions non liées aux activités agricoles. 

� Les terrains de camping et de caravanage non liés 

aux activités agricoles. 

� Le stationnement de caravanes isolées, les parcs 

résidentiels de loisirs. 

� Les exhaussements et affouillements non visés à 

l'article 2. 

� Au sein du secteur Av, toutes constructions et 

installations nouvelles non visés à l'article 2. 

� Respect de la vocation principale de la 

zone agricole à protéger de 

l’urbanisation dans un souci de 

protection des terres cultivées. 

� Prise en compte de la zone 

d’appellation à protéger de 

l’urbanisation nouvelle. 

ARTICLE 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

� Les constructions à usage d'habitation et 

d’activités nécessaires à une exploitation agricole, 

� Les constructions liées à la diversification agricole 

dont la valorisation non alimentaire des agro 

ressources et si elles restent accessoires à la 

production principale. 

� Les ouvrages et travaux d’aménagement 

� Pérenniser les activités agricoles 

existantes au sein de la zone A 

� Réponse aux besoins de l’activité 

agricole et à ses possibilités 

d’évolution et de diversifications ; 

� Prise en compte de l’étude 

d’aménagement hydraulique en cours. 
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hydrauliques. 

� Les exhaussements et affouillements du sol 

indispensables à la réalisation des types 

d'occupation ou utilisation du sol autorisés. 

� Les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs ou des services publics 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière ou elles sont 

implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

� Les constructions nécessaires à l’exploitation de la 

ressource en eau potable, 

� Les antennes de téléphonie mobile sous réserve 

d’une insertion dans le site, 

� Les aérogénérateurs sous réserve d’une insertion 

dans le site. 

Au sein du secteur Ab, sont seulement  admis les 

constructions d’activités nécessaires à l'exploitation 

agricole, ou viticole, à condition qu'ils ne soient pas 

générateurs de nuisances. 

Au sein du secteur Av, sont seulement admis :  

� Les loges viticoles 

� les affouillements et exhaussements des sols 

nécessaires aux travaux d’aménagement 

hydrauliques. 

� Les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs ou des services publics 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière ou elles sont 

implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages 

� Prise en compte des équipements 

d’intérêt public ; 

� Protection stricte de la zone AOC 

� Prise en compte des besoins 

spécifiques des activités viticoles 

(secteur Ab). 

ARTICLE 3 ACCES ET VOIRIE 

� Pour être constructible, un terrain doit avoir un � Permettre un accès aux voies 
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accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Cet 

accès devra se faire directement par une façade 

sur rue. 

� Toute opération doit prendre le minimum d'accès 

sur les voies publiques. Ces accès ne doivent 

présenter aucun risque pour la sécurité des 

usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 

� Les caractéristiques des accès doivent permettre 

de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l'incendie et de la protection civile. 

� Les voies en impasse doivent avoir leur partie 

terminale aménagée de manière à permettre aux 

véhicules de faire aisément demi-tour. 

comprenant toutes les mesures de 

sécurité. 

� Adapter les caractéristiques des voies 

nouvelles à la vocation de la zone. 

� Préservation du confort d’usage d’un 

bien commun (voirie publique). 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

� Eau potable : le raccordement sur le réseau 

public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle 

qui requiert une telle alimentation. 

Assainissement 

� Eaux pluviales 

� Les aménagements réalisés sur le terrain 

doivent garantir l'écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur, s'il 

existe.  

� Les eaux pluviales issues de toute nouvelle 

construction feront l’objet d’une infiltration 

ou d’une récupération à la parcelle et le 

surplus sera rejeté vers le réseau collecteur 

s’il existe, sauf impossibilité technique 

constatée par les services compétents. 

� En l'absence de réseau, ou en cas de réseau 

insuffisant, les aménagements nécessaires 

� Respect de la réglementation en vigueur  

� Protection de l’environnement. 

�  
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au libre écoulement des eaux pluviales et 

éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit 

réaliser les dispositifs adaptés à l'opération 

et au terrain. 

� Eaux usées 

� Toute construction doit être raccordée au 

réseau public d'assainissement. En l'attente 

d'un tel réseau, l'assainissement individuel 

est obligatoire ; les dispositions adoptées 

devront être conformes à la réglementation 

en vigueur. 

ARTICLE 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

� Sauf aménagement ou extension, cas où le projet 

de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être édifiées à au moins  5 

mètres de l’axe des voies. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Assurer la sécurité routière aux abords 

des voies. 

� Harmoniser les règles de recul dans un 

souci d’homogénéité. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes 

techniques et/ou fonctionnelles 

éventuelles et ce compte tenu de leur 

caractère d’intérêt général. 

ARTICLE 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUXLIMITES SEPARATIVES 

� Lorsqu'une construction ne joint pas une limite 

séparative de propriété, la distance horizontale de 

tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

proche de la limite séparative doit être au moins 

égale à  la moitié de la différence de niveau entre 

ces deux points avec un minimum de 3 mètres. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Harmoniser les règles de recul dans un 

souci d’homogénéité. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes 

techniques et/ou fonctionnelles 

éventuelles et ce compte tenu de leur 

caractère d’intérêt général. 

ARTICLE 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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� La hauteur des constructions ne peut excéder :  

� 15 mètres au faîtage au sein de la 

zone agricole, mesurés à partir du terrain 

naturel. 

� 12 mètres au faîtage au sein du 

secteur Ab, mesurés à partir du terrain 

naturel. 

� 5 mètres au faîtage au sein du 

secteur Av, mesurés à partir du terrain 

naturel. 

� Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure 

où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre 

bâti et aux paysages : 

� les constructions soumises à des 

impératifs techniques justifiés, 

� les bâtiments reconstruits après 

sinistre sans toutefois dépasser leur 

hauteur initiale ; 

� les extensions de bâtiments 

existants dépassant cette hauteur sans 

toutefois dépasser la hauteur du bâtiment 

agrandi. 

� Les antennes de téléphonie 

mobile  

� Les aérogénérateurs. 

� Les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

� 10.3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Prise en compte de besoins spécifiques 

que peut engendrer l’activité agricole. 

� Prise en compte des constructions 

existantes.  

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour 

tenir compte des contraintes 

techniques et/ou fonctionnelles 

éventuelles et ce compte tenu de leur 

caractère d’intérêt général. 

ARTICLE 11 ASPECT EXTERIEUR 

Diverses dispositions sont prévues concernant :  

� Le volume des constructions; 

� Les toitures 

� Intégration des constructions dans 

l’environnement local  
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� Les Murs et Revêtement des constructions 

� Les ouvertures  

� Les garages et annexes 

� Les clôtures 

ARTICLE 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

� Les espaces boisés figurant au plan sont classés à 

conserver ou à protéger et soumis aux 

dispositions de l'article L 130.1 du Code de 

l'Urbanisme. 

� Au sein de la zone A, des plantations 

d’accompagnement seront réalisées autour des 

bâtiments agricoles, de façon à leur assurer une 

meilleure intégration paysagère.  

� Au sein du secteur Ab, le long des limites 

séparatives latérales ou de fond de parcelle, 

constituant la limite Est de chaque lot, il est 

imposé la création d'une bande plantée d'un 

rideau d'arbres en cas de construction. 

� Protection des boisements identifiés. 

� Intégration paysagère des 

constructions dans l’environnement 

local 

 

55..55..  DDiissppoossiittiioonnss  aapppplliiccaabblleess  àà  llaa  zzoonnee  NN  

Dispositions du règlement 
Justifications des limitations 

administratives  à l’utilisation du sol 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

� Les constructions de toute nature autre que celles 

énumérées à l’article 2. 

� les terrains de camping et de caravanage le 

stationnement de caravanes isolées, les parcs 

résidentiels de loisirs.. 

� Les exhaussements et affouillements non visés à 

l'article 2. 

� L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

� Les dépôts de toute nature. 

� Les antennes de téléphonie mobile. 

� Les éoliennes. 

� Respect de la vocation de la zone à savoir 

une zone naturelle à protéger de 

l’urbanisation nouvelle. 

ARTICLE 2 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

� Les ouvrages et travaux d’aménagement � Prise en compte de l’étude d’aménagement 
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hydrauliques. 

� Les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs ou des services publics 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière ou elles sont 

implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

� Les affouillements et exhaussements du sol 

indispensables à la réalisation des occupations et 

utilisations du sol autorisées ou admises, 

� Les constructions nécessaires à l’exploitation et à 

la gestion de la forêt, 

� Les constructions nécessaires à l’exploitation de la 

ressource en eau potable, 

Au sein du secteur Nh sont également admis :  

En zone rouge  

� L'aménagement et les changements d'affectation 

des biens et constructions existants sous les  

conditions suivantes : 

� ne pas aggraver le risque d'inondation, 

� ne pas augmenter l'emprise au sol bâtie, 

� ne pas créer de nouvelles surfaces habitables, 

� ne pas augmenter notablement la population 

exposée, 

� ne pas augmenter les risques de nuisances ou de 

pollution, 

� ne pas créer de nouvelle installation sanitaire 

(évier, lavabo, toilettes, douches, ...) sous le 

niveau de la crue centennale (risque de 

refoulement), 

� utiliser des matériaux insensibles à l'humidité, et 

conçus pour résister à une immersion prolongée 

(traitement anti-corrosion des parties 

métalliques, pas de liants à base de plâtre, pas de 

hydraulique en cours. 

� Prise en compte des constructions déjà 

implantées dans la zone pour leur 

permettre d’évoluer. 

� Prise en compte des équipements d’intérêt 

public ; 

� prise en compte des prescriptions du PPRI  



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 

 147 

revêtement de sols ou de murs sensibles à 

l'humidité, matériaux hydrofuges pour l'isolation, 

... ), 

� mettre hors d'eau les réseaux électriques et 

téléphoniques, munir les réseaux d'eaux usées 

d'un clapet anti-retour ; 

En zone bleue :  

� La reconstruction en cas de sinistre lié aux 

inondations,  

� la construction de garages et bâtiments annexes, 

� l'extension de bâtiments existants, 

� sous réserve de ne pas aggraver le risque 

d'inondation et de minimiser leur propre 

exposition au risque, et notamment sous les 

conditions suivantes : 

� La distance minimale d'implantation des 

constructions sera définie en fonction des 

contraintes -propres à chaque site (mobilité de la 

rivière, impact hydraulique, impact sur la sécurité 

des biens et des personnes, ...). Elle ne pourra être 

inférieure à 10 mètres de part et d'autres des 

rives de la Marne, à l'exception des constructions 

ou des installations liées à la voie d'eau (activités 

portuaires, stations de pompage, maisons 

éclusières, écluses, barrages, ...). 

� Les matériaux de construction devront être 

insensibles à l'humidité, conçus pour résister à 

une immersion prolongée et à des affouillements. 

� L'axe principal de la construction sera orienté de 

manière à assurer un bon écoulement des eaux. 

� Des mesures compensatoires devront permettre 

d'annuler ou de tendre à annuler les 

conséquences hydrauliques de l'aménagement 

projeté. Au minimum, le volume des champs 

d'expansion des crues amputé par les travaux 
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devra être rétabli. 

� Le premier plancher sera au-dessus de la cote de 

crue centennale. 

� Aucune ouverture ne sera sous le niveau de crue 

centennale. 

� Les réseaux et installations électriques et de 

téléphone devront être hors d'eau. 

� Les constructions nouvelles et les extensions 

devront être construites sur vide sanitaire 

inondable, merlon, pilotis, ou tout autre moyen 

ne réduisant pas le volume de stockage des eaux 

de crue (les remblais restent interdits). 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

� Réglementation identique à la zone A 

ARTICLE 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

� Sauf aménagement ou extension, cas où le projet 

de construction peut respecter la même 

implantation que le bâtiment préexistant, les 

constructions doivent être édifiées à au moins   

� 5m par rapport à l'axe des voies 

� 10m par rapport à la berge des cours 

d'eau.  

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Harmoniser les règles de recul dans un 

souci d’homogénéité. 

� Tenir compte des habitations existantes. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour tenir 

compte des contraintes techniques et/ou 

fonctionnelles éventuelles et ce compte 

tenu de leur caractère d’intérêt général. 

ARTICLE 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUXLIMITES SEPARATIVES 

� Lorsqu’une construction n’est pas implantée en 

limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment à 

édifier au point de la limite parcellaire qui en est 

le plus rapproché doit être au moins égale à la 

moitié de la différence d'altitude entre ces deux 

points, avec un minimum de 3 mètres. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

� Harmoniser les règles de recul dans un 

souci d’homogénéité. 

� Réglementation plus souple pour les 

équipements et ouvrages publics pour tenir 

compte des contraintes techniques et/ou 

fonctionnelles éventuelles et ce compte 

tenu de leur caractère d’intérêt général. 
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des équipements collectifs et des services publics. 

ARTICLE 9 EMPRISE AU SOL 

� Le coefficient d'emprise au sol est limité à 50%.  

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Prise en compte des obligations liées à 

l’application de l’article R123-9 

� Réglementation plus souple pour les 

constructions existante, les équipements et 

les ouvrages publics pour tenir compte des 

contraintes techniques et/ou fonctionnelles 

éventuelles. 

ARTICLE 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

� Sauf aménagement de bâtiments existants, la 

hauteur des constructions autorisées ne peut 

excéder 4 mètres au faîtage. Pourront dépasser 

cette hauteur dans la mesure où le dépassement 

ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux 

paysages  

� Les bâtiments reconstruits après sinistre 

sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale. 

� Les extensions des bâtiments existants 

sans en dépasser la hauteur. 

� Les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

� Ces dispositions ne sont pas exigées pour les 

locaux techniques nécessaires au fonctionnement 

des équipements collectifs et des services publics. 

� Prise en compte des habitations existantes. 

� Harmonisation des règles de hauteur sur 

l’ensemble de la zone 

� Règle de hauteur plus restrictive pour tenir 

compte du caractère de la zone (zone 

naturelle). 

� Prise en compte des habitations existantes. 

ARTICLE 11 ASPECT EXTERIEUR 

Diverses dispositions sont prévues concernant :  

� Le volume des constructions; 

� Les toitures 

� Les Murs et Revêtement des constructions 

� Les ouvertures  

� Les garages et annexes 

� Les clôtures 

� Intégration des constructions dans 

l’environnement local  

ARTICLE 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
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� Les espaces boisés figurant au plan sont classés à 

conserver ou à protéger et soumis aux dispositions 

de l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme. 

� Protection des boisements identifiés. 
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6. Motifs des changements apportés par rapport au 6. Motifs des changements apportés par rapport au 6. Motifs des changements apportés par rapport au 6. Motifs des changements apportés par rapport au POSPOSPOSPOS    

66..11..  MMoottiiffss  ddeess  cchhaannggeemmeennttss  aappppoorrttééss  aauu  zzoonnaaggee  
 

Surface du POS Surface du PLU 

Zones urbaines Zones urbaines 

� Zone UA 21 hectares 50 ares � Zone UA 20 hectares 40 ares  

� Zone UB  4 hectares 50 ares  � Zone UB  5 hectares 10 ares 

Total zones urbaines 26 hectares Total zones urbaines 25 hectares 50 ares 

Zones à urbaniser Zones à urbaniser 

� Zone 1NA 2 hectares 40 ares � Zone 2AU 2 hectares 

� Zone 2NA 1 hectare 60 ares   

� Zone 2NAe 4 hectares 60 ares    

Total zones à urbaniser 8 hectares 60 ares Total zones à urbaniser 2 hectares 

Zones agricoles Zones agricoles 

� Zone NC 131 hectares 70 ares � Zone A 156 hectares  

� secteur NCa 79 hectares 40 ares  � secteur Ad 1 hectare 70 ares 

� secteur NCb 1 hectare 70 ares  � secteur Av 81 hectares 40 ares 

Total zone agricole 212 hectares 80 ares  Total zone agricole 249 hectares 10 ares 

Zones naturelles Zones naturelles 

� Zone N 175 hectares 20 ares � Zone N 154 hectares 50 ares 

� Zone NB 40 ares  � secteur Nh 2 hectares 90 ares  

Total zones naturelles 175 hectares 60 ares  Total zones naturelles 156 hectares 40 ares  

Total général 423 hectares  Total général 423 hectares  

dont Espaces Boises Classes 72 hectares  dont Espaces Boises Classes 73 hectares 25 ares 
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Zonage du POS Zonage du PLU 

41,3%

50,7%

2%
6,0%

zones agricoles

zones naturelles

zones urbaines

zones à urbaniser

36,0%

57,6%

0,2%

6,0%
zones agricoles

zones naturelles

zones urbaines

zones à urbaniser

Outre les changements de délimitation des 

zones qui ont induit cette procédure de 

révision du PLU, les appellations des zones du 

POS ont été revues conformément aux 

dispositions de la loi SRU du 13 décembre 

2000.  

 

  

  

66..11..11  PPoouurr  lleess  zzoonneess  uurrbbaaiinneess  

� Comme au POS, la zone UA du PLU de ROMENY-SUR-MARNE est caractérisée par sa position au 

centre de l’agglomération et correspond à l’habitat dense et construit en ordre continu. 

Quelques modifications ponctuelles sont apportées :  

• Rue des Maintenons : la zone UA est étendue au PLU pour englober des constructions 

existantes et deux terrains desservis par les réseaux. 

• Chemin des Aunaies : les constructions, classées au POS en zone UA, mais comprises 

dans la zone inondable du Plan de Prévention des Risques Inondation (zone bleue et 

zone rouge) sont classées au PLU en zone N et secteur Nh à préserver de l’urbanisation 

nouvelle.   

 

� La zone UB du PLU correspond également à la zone UB du POS et englobe les constructions 

pavillonnaires et les terrains libres desservis par les réseaux. La différence de superficie entre le 

POS et le PLU s’explique par le classement en zone urbaine UB des terrains libres situés le long 

de la Rd 969 entre la commune de Romeny et la commune de Saulchery. 

 

Équivalences des désignations 

des zones POS / PLU 
POS PLU 

U  U  

N B   N ’ e x i s t e  p l u s  

N A  A U  

N C  A  

N D  N  
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66..11..22..  PPoouurr  lleess  zzoonneess  àà  uurrbbaanniisseerr      

Plusieurs changements ont été opérés entre le POS et le PLU :  

• Pour répondre aux objectifs de protection stricte de la zone viticole les zones 1NA et 2NA 

du POS situées au cœur du village sur des terrains plantés en vigne font l’objet d’un 

classement en secteur Av. 

• La zone 2NAe à vocation d’activités au POS est maintenue en partie au PLU mais classée 

en zone 2AU à vocation d’habitat. Pour être conforme aux objectifs de développement 

maitrisé définis au PLU et au projet de Scot, l’emprise de la zone est réduite dans sa partie 

Est. 

Cet objectif de réduction des espaces à urbaniser à vocation d’habitat et d’activités s’inscrit 

pleinement dans les objectifs fixés par la loi sur le Grenelle II qui vise notamment à éviter une 

consommation trop importante des terres agricoles et des secteurs naturels. 

 

66..11..33..  PPoouurr  lleess  zzoonneess  aaggrriiccoolleess    eett  nnaattuurreelllleess    

Plusieurs changements ont été opérés entre le POS et le PLU, expliquant l’évolution des surfaces 

de la zone A et de la zone N. La différence s’explique par le classement au PLU :  

o en secteur Av des terres viticoles situées au cœur de la zone bâtie (classées en NA 

au POS), 

o En zone agricole des terres cultivées situées sur le plateau aux lieux-dits « la 

Fontaine des Moissonneurs » et « le Petit Moucherelle », classées au PLU en zone 

naturelle. A signaler cependant le maintien du classement en zone naturelle d’une 

partie des terrains agricoles situés au lieu-dit les Grèves pour ne pas 

compromettre la réalisation de l’ouvrage hydraulique prévu sur ce secteur. En tout 

état de cause, ce classement est sans effet sur les pratiques culturales et 

n’empêche pas l’exploitation normale des fonds ruraux. 

o Enfin, la zone NB englobant les constructions situées dans les bois de Romeny est 

supprimée au PLU. Ces habitations situées dans la zone rouge du PPRI sont 

classées en secteur Nh au sein duquel s’applique le règlement de ce PPRI. 
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66..11..44  LLeess  eemmppllaacceemmeennttss  rréésseerrvvééss  

Emplacements réservés (ER) inscrits au POS  Devenir au projet de PLU 

ER 1 : Accès à la zone 2NA   ER supprimé car la zone 2NA n’existe plus  

ER 2 : Extension du cimetière  
ER supprimé le terrain appartient aujourd’hui 

à la commune 

ER 3 : Accès et desserte de la zone 1NA ER supprimé car la zone 1NA n’existe plus. 

  

66..11..55  LLeess  eessppaacceess  bbooiissééss  ccllaassssééss  

• Les espaces boisés classés inscrits au sein de la zone AOC ayant été déclarés illégaux par 

le Tribunal Administratif, sont supprimés au PLU. 

• Les autres secteurs boisés du territoire communal feront l’objet comme au POS d’un 

classement en Espaces Boisés Classés. 

• Les boisements du ravin des Béots sont protèges au titre des EBC. Ces terrains 

aujourd’hui boisés, sont inscrits dans la zone d’appellation et appartiennent à la 

commune. Pour la sécurité du village, il est absolument nécessaire de maintenir ce ravin 

boisé ; tout défrichement entrainerait des risques de ravinement et de coulées de boue 

très importants. 
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66..22..  MMoottiiffss  ddeess  cchhaannggeemmeennttss  aappppoorrttééss  aauu  rrèègglleemmeenntt      
- De manière générale les termes « de préférence… », «sont recommandés » sont supprimés du 

règlement. 

- De plus, au sein des zones UA et UB et afin de pouvoir appliquer les règles à chaque terrain issus d’une 

division ou non, la phrase suivante est ajoutée : Par dérogation à l’article R 123-10-1 du Code de 

l’Urbanisme, dans le cas de lotissements ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division parcellaire en propriété ou en 

jouissance, les constructions sont autorisées à condition d'appliquer les règles du présent article  à chaque 

lot issu de la division parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

• Modifications relatives aux dispositions de la zone UA et de la zone UB  

Articles 

concernés 
Modifications apportées au PLU et justifications 

Articles 1 et 2  

Les Installations Classées soumises à autorisation restent interdites mais il 

est spécifié dans l’article 2 qu’elles pourront être admises si elles s’avèrent 

indispensables au bon fonctionnement du quartier et si toutes les 

précautions sont prises pour éviter danger et gène pour le voisinage. 

Article 4  

 

- Par souci de protection de l’environnement, le paragraphe concernant les 

eaux pluviales est rédigé comme suit :  

• Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur, s'il existe.  

• Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une 

infiltration ou d’une récupération à la parcelle et le surplus sera rejeté vers le 

réseau collecteur s’il existe, sauf impossibilité technique constatée par les services 

compétents. 

• En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à 

la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

- La réglementation imposant la réalisation en souterrain des câbles de 

télécommunication est supprimée car illégale. 

Article 7 

- Dans un souci de simplification et pour ne pas bloquer des projets de 

construction, l’article 7 est rédigé comme suit :  

«Lorsque les constructions ne joignent pas les limites séparatives de proriété, la distance 

horizontale de tout point d’un bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite 
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séparative doit être au moins égale  à la moitié de la différence de niveau entre ces deux 

points, cette distance ne pouvant être inférieure à 3 mètres ». 

Article 8 
Cet article est maintenu mais ne s’applique qu’aux constructions à usage 

d’habitation afin de limiter les conflits d’usage. 

Article 10 

Pour faciliter l’instruction des permis, il est décidé pour les constructions 

dont la hauteur ne peut s'exprimer en nombre de niveaux, de préciser que la 

hauteur maximum de 12 mètres est limitée au faîtage. 

Article 11 

• Pour répondre aux dispositions des lois Grenelle visant à promouvoir 

l’utilisation des énergies renouvelables dans les opérations de 

construction, la phrase suivante est ajoutée :  

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales 

• L’obligation que le faîtage des constructions soit implanté 

parallèlement à la voie est supprimée car jugé trop contraignant. 

• Les pentes des toitures ne seront plus réglementées. 

• Par souci d’uniformisation, le paragraphe concernant les clôtures est 

modifié comme suit   

Les clôtures  seront constituées :  

� soit un mur de maçonnerie pleine d'une hauteur comprise 

entre 1,50 et 2,60 mètres  dont l'aspect de parement sera 

proche des murs de constructions ou de clôture avoisinants, 

�  soit de maçonnerie pleine formant mur ou muret, d'une 

hauteur maximum de 1 mètre, surmontée ou non de grille à 

barreaudage vertical ou de grillage doublé ou non  de haie 

vive, dont la hauteur totale n'excédera pas 2,60 mètres. 

• soit d'un grillage doublé ou non d'une haie vive dont la 

hauteur totale n'excédera pas 2,60 mètres. 

Article 12  
Par souci de simplification, l’article est réglementé en deux catégories : 

habitations et activités. 
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• Modifications relatives aux dispositions de la zone 2AU  

L’ensemble des dispositions est laissé libre. En 2AU, tout projet implique une procédure de 

modification du PLU. En l’état, la zone peut accueillir des ouvrages publics. Seuls les articles 6 et 7 

sont réglementés conformément au code de l’urbanisme. Dans un souci de cohérence, la 

rédaction de ces articles est identique à la zone UB. 

 

• Modifications relatives aux dispositions de la zone A 

Articles 

concernés 
Modifications apportées au PLU et justifications 

Article 2 

Les constructions et installations autorisées sont strictement liées aux 

exploitations agricoles pour tenir compte de la définition plus stricte de la 

zone A des PLU. 

Article 6  
Le recul est porté à 5 mètres au lieu de 10 mètres pour ne pas empêcher des 

projets de construction. 

Article 10 

Pour faciliter l’instruction des permis, il est décidé de préciser que la hauteur 

maximum est limitée au faîtage. 

Pour tenir compte des besoins spécifiques liés à l’activité agricole, la hauteur 

au faîtage est limitée à 15 mètres au lieu-de 10 mètres. 

• Modifications relatives aux dispositions de la zone naturelle 

Articles 

concernés 
Modifications apportées au PLU et justifications 

Article 2 
Par souci de cohérence et de clarté, le règlement du PPRI est repris pour les 

autorisations et occupations du sol autorisées au sein du secteur Nh.  

Article 6 
Le recul est porté à 5 mètres au lieu de 10 mètres pour ne pas empêcher des 

projets de construction. 

Article 9 
Cet article est réglementé conformément aux dispositions de  l'article R.123-9 du 

code de l’urbanisme 

Article 10 
Pour préserver le caractère de la zone (zone naturelle à protéger) la hauteur 

maximale des constructions autorisées est limitée à 4 mètres au lieu de 10 mètres. 
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4ème Partie : 
Incidences des 

dispositions du plan sur 
l’environnement 
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1. Impact socio1. Impact socio1. Impact socio1. Impact socio----économiqueéconomiqueéconomiqueéconomique    

••  11..11..  DDéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  eett  aaccttiivviittééss  ccrrééééeess  
L’impact du Plan Local d’Urbanisme sur le développement économique de la commune de 

Romeny-sur-Marne est lié principalement :  

• Aux possibilités d’implanter des activités commerciales, de services et/ou de 

bureaux au sein des zones urbaines sous réserve qu’elles soient compatibles avec 

le caractère résidentiel de la zone. 

• A la protection des terres agricoles et viticoles contre un développement urbain 

excessif ou mal maîtrisé. 

• A l’augmentation de population rendue possible par la création des zones 

d’extension urbaine qui sera également source de rentrées fiscales et participera à 

l’attractivité de Romeny-sur-Marne pour les commerces et les services. 

 

••  11..22..  IImmppaaccttss  ssuurr  ll’’aaggrriiccuullttuurree  
L’impact sur l'agriculture d'un document d’urbanisme en l’occurrence le PLU doit être 

examiné en termes de consommation de l’espace agricole et de prise en compte des 

activités agricoles existantes. 

  

11..22..11..  CCoonnssoommmmaattiioonn  dd’’EEssppaacceess  AAggrriiccoolleess    

Les impacts sont liés principalement à la modification de l’occupation des sols et cela par 

les mutations de terres agricoles en zone urbaine et en zone d’urbanisation ayant 

vocation à accueillir des constructions à usage d’habitat : zone UB en bordure de la Rd 969 

vers Saulchery et zone 2AU. 
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Source : registre parcellaire graphique (RPG) zones de cultures déclarées par les 

exploitants en 2010. 

L’impact des zones d’extension à vocation d’habitat sur les zones agricoles cultivées est 

faible : au total 2 hectares 50 ares soit 0.6% de la Surface Agricole Utilisée (2010). De plus, 

soulignons :  

• qu’il s’agit là d’un impact potentiel : le classement d’un terrain en zone 

urbanisable ne signifie pas qu’il sera effectivement urbanisé. 

• qu’un phasage des zones à urbaniser a été mis en place. Ce n’est que par une 

procédure de modification du PLU que la zone 2AU pourra être ouverte à 

l’urbanisation. Dans cette attente une réflexion peut d’ores et déjà être entamée 

sur les mesures à prendre pour limiter l’impact négatif sur les exploitations 

agricoles concernées. 

• Que la délimitation des zones a cherché à limiter l’impact sur l’exploitation des 

terres en évitant les décrochés, délaissés et autres contraintes qui gêneraient les 
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exploitants dans leur activité au quotidien.  

• Enfin, le projet a pour conséquence de ne pas porter atteinte ni réduire de prairies 

permanentes ou temporaires. 

 

11..22..22..  PPrriissee  eenn  ccoommppttee  ddeess  aaccttiivviittééss  aaggrriiccoolleess  eexxiissttaanntteess..  

Les exploitations agricoles en activité ont été préalablement identifiées sur le territoire 

communal de ROMENY-SUR-MARNE. Leur pérennité et leurs besoins d’extension sont assurés 

au sein et hors de la zone agglomérée par l’adoption d’une réglementation spécifique à 

savoir un classement en zone agricole qui permet :  

� Les constructions à usage d'habitation et d’activités nécessaires à 

une exploitation agricole, 

� Les constructions liées à la diversification agricole dont la 

valorisation non alimentaire des agro ressources et si elles restent 

accessoires à la production principale. 

 

11..22..33..  PPrriissee  eenn  ccoommppttee  ddeess  aaccttiivviittééss  vviittiiccoolleess  

Les terrains compris dans la zone d’appellation « champagne » sont classés en secteur Av. 

La définition stricte de la zone agricole et plus particulièrement du secteur Av permettent 

de garantir la protection stricte de cette zone d’appellation. A signaler que pour les 

exploitations viticoles et agricoles implantées au sein de la zone agglomérée, le règlement 

du PLU ne s’oppose pas à l’implantation de constructions à vocation agricole et viticole 

afin d’assurer leur pérennité et leur développement. 

 

Enfin le projet de la commune de Romeny-sur-Marne a pour conséquence de ne pas 

porter atteinte ni réduire la zone d’Appellation Champagne.  

 

11..22..44..  CCiirrccuullaattiioonnss  aaggrriiccoolleess  

La localisation des zones d’extension de l’urbanisation dans la continuité des zones déjà 

bâties, le classement en zone A des corps de ferme situés en périphérie ou à l’écart du 

village de même que l’organisation des voiries nouvelles imposées par les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation permettront de limiter les risques de mitage de 

l’espace et de garantir la poursuite d’un bon accès des exploitants à l’ensemble du terroir. 
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11..22..55..  IImmppaacctt  dduu  ccllaasssseemmeenntt  eenn  zzoonnee  AA  

La création d’importantes zones A et secteur Av sur le territoire communal (plus de 57% 

de la surface de ce dernier) et plus particulièrement à proximité des sièges d’exploitation 

agricole permettra d’y limiter la concurrence foncière avec d’autres types d’usage du sol. 

La continuité entre les sièges d’exploitation et les zones A (sauf pour ceux qui, situées en 

cœur de village, sont déjà actuellement obligées de traverser les zones urbanisées) 

permettra de garantir la poursuite d’un bon accès des exploitants à l’ensemble du terroir. 

 

11..22..66..  IImmppaacctt  dduu  ccllaasssseemmeenntt  eenn  zzoonnee  NN  

Les zones N qui recouvrent également des surfaces cultivées (essentiellement en zone 

inondable de la rivière Marne mais également en rebord du plateau afin de ne pas 

compromettre la réalisation des ouvrages hydrauliques) participent également à la 

limitation de la concurrence foncière mais l’implantation de nouveaux bâtiments agricoles 

n’y est pas possible, ce qui constitue un certain niveau de contraintes pour les 

exploitations. En tout état de cause, ce classement est sans effet sur les pratiques 

culturales et n’empêche pas l’exploitation normale des fonds ruraux. 
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2 Impact sur le paysage2 Impact sur le paysage2 Impact sur le paysage2 Impact sur le paysage    

L’impact d’un document d’urbanisme sur le paysage naturel et urbain d’un territoire doit 

être examiné en termes de consommation de l’espace, de prise en compte, des espaces 

naturels et d’intégration des constructions nouvelles dans le paysage naturel. 

 

22..11..  LLee  ppaayyssaaggee  nnaattuurreell  
22..11..11..  PPrrootteeccttiioonn  dduu  ppaayyssaaggee  eett  iinnttééggrraattiioonn  ddeess  

ccoonnssttrruuccttiioonnss  nnoouuvveelllleess    

Le PLU comporte des mesures destinées à protéger les composantes du paysage les plus 

intéressantes :  

• La protection des espaces naturels, qualifiés de sensibles sur le plan paysager par 

un classement en zone naturelle 

• La protection des boisements présents sur les versants et sur le plateau par leur 

classement en Espaces Boisés Classés, interdisant tout défrichement.  

• La protection des paysages ouverts du plateau  par un classement en zone A, 

favorable à l’agriculture de laquelle résultent ces paysages. 

• La structuration des franges urbaines dans les orientations d’aménagement et de 

programmation. 

• Une réglementation visant à intégrer au mieux les constructions nouvelles dans le 

cadre paysager. A ce titre, l’ensemble des articles du PLU permettant de satisfaire 

cet objectif a été réglementé à savoir : règles de hauteur, réglementation des 

aspects extérieurs des constructions nouvelles, aménagements paysagers à 

réaliser dans le cadre d’opérations d’ensemble de construction, etc…. ;  

 

22..11..22..  CCoonnssoommmmaattiioonn  ddeess  eessppaacceess  nnaattuurreellss    

Aucune mutation d’espace naturel sensible recensé en terrain à bâtir n’est à constater. 

 

22..22..  LLee  ppaayyssaaggee  uurrbbaaiinn  
Les éléments les plus caractéristiques du paysage urbain de Romeny-sur-Marne ont été 

protégés au PLU par La protection des spécificités architecturales du patrimoine bâti par 

un règlement approprié à la morphologie urbaine des différentes entités bâties de 

Romeny-sur-Marne et favoriser l’intégration des nouvelles constructions dans 

l’environnement bâti et paysager. 
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L’impact du PLU sur le paysage urbain s’entend également en terme d’intégration des 

constructions nouvelles au sein des zones bâties. Pour chacune des zones définies dans le 

PLU, un règlement a été établi pour assurer une intégration harmonieuse des 

constructions nouvelles notamment par l’application :  

• de règles d’implantation par rapport aux emprises publiques et aux limites 

séparatives, 

• de règles de hauteur, 

• de règles régissant les aspects extérieurs (volume, type de matériaux de 

constructions, etc.).  
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3. Impact sur le milieu naturel3. Impact sur le milieu naturel3. Impact sur le milieu naturel3. Impact sur le milieu naturel    

33..11  IImmppaacctt  ssuurr  lleess  zzoonneess  NNaattuurraa  22000000  
La présente étude porte sur l’évaluation des incidences que pourraient avoir sur les 

intérêts protégés dans le cadre du réseau Natura 2000 la révision générale du PLU de la 

commune de Romeny-sur-Marne. 

 

Il est rappelé que le PLU n’a de possibilité de réglementation et d’effet qu’en matière 

d’urbanisme. Ainsi, les pratiques agricoles, les rythmes de fauches, le pâturage, l’éventuel 

retournement de pâtures ou même leur boisement ne relèvent pas de ce type de 

document qui ne peut pas les réglementer. 

 

Les EBC7 ne peuvent protéger que l’état boisé d’un terrain mais ne permettent pas 

d’imposer ou d’interdire une essence ou une pratique forestière ni de couper les arbres 

(morts ou vivants) dès lors que d’autres sont plantés, semés ou sélectionnés dans la 

régénération naturelle pour les remplacer et reconstituer ainsi l’état boisé. Leur effet pour 

la protection d’un biotope est donc très relatif. 

  

33..11..11..  CCoonntteexxttee  jjuurriiddiiqquuee    

Échelon Européen 

L'évaluation des incidences sur l'environnement des projets publics et privés a été imposée aux 

États membres de la communauté européenne par la directive du Conseil 85/337/CEE 27 juin 

1985, elle-même modifiée à deux reprises par la directive 97/11/CE du 3 mars 1997 et par la 

directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil en date du 26 mai 2003. La directive 

du 27 juin 1985 modifiée prévoit une obligation d'évaluation préalable des actes autorisant 

certains projets publics et privés susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

Par ailleurs, la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, dite « Directive Habitat », édite des 

prescriptions concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 

sauvages. Elle vise à contribuer au maintien de la biodiversité dans les États membres et met en 

place le réseau Natura 2000, plus vaste réseau écologique du monde. Ce réseau est constitué de 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées par les États membres au titre de la cette même 

directive et de Zones de Protection Spéciale (ZPS) instaurées au titre de la Directive 2009/147/CE 

�  

7 Espaces Boisés Classés soumis aux dispositions des articles R. 130-1 et suivants du Code de 

l'Urbanisme 
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du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 et dite « Directive Oiseaux ». 

 

Extrait de la directive 92/43/CEE dite « Directive Habitat » - Article 6 : 

1. Pour les zones spéciales de conservation, les États membres établissent les mesures de 

conservation nécessaires impliquant, le cas échéant, des plans de gestion appropriés spécifiques 

aux sites ou intégrés dans d'autres plans d'aménagement et les mesures réglementaires, 

administratives ou contractuelles appropriées, qui répondent aux exigences écologiques des types 

d'habitats naturels de l'annexe I et des espèces de l'annexe II présents sur les sites. 

2. Les États membres prennent les mesures appropriées pour éviter, dans les zones spéciales de 

conservation, la détérioration des habitats naturels et des habitats d'espèces ainsi que les 

perturbations touchant les espèces pour lesquelles les zones ont été désignées, pour autant que 

ces perturbations soient susceptibles d'avoir un effet significatif eu égard aux objectifs de la 

présente directive. 

3. Tout plan ou projet non directement lié ou nécessaire à la gestion du site mais susceptible 

d'affecter ce site de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d'autres plans 

et projets, fait l'objet d'une évaluation appropriée de ses incidences sur le site eu égard aux 

objectifs de conservation de ce site. Compte tenu des conclusions de l'évaluation des incidences 

sur le site et sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les autorités nationales compétentes 

ne marquent leur accord sur ce plan ou projet qu'après s'être assurées qu'il ne portera pas 

atteinte à l'intégrité du site concerné et après avoir pris, le cas échéant, l'avis du public. 

4. Si, en dépit de conclusions négatives de l'évaluation des incidences sur le site et en l'absence de 

solutions alternatives, un plan ou projet doit néanmoins être réalisé pour des raisons impératives 

d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, l'État membre prend toute 

mesure compensatoire nécessaire pour assurer que la cohérence globale de Nature 2000 est 

protégée. L'État membre informe la Commission des mesures compensatoires adoptées. 

Lorsque le site concerné est un site abritant un type d'habitat naturel et/ou une espèce 

prioritaires, seules peuvent être évoquées des considérations liées à la santé de l'homme et à la 

sécurité publique ou à des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ou, après 

avis de la Commission, à d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur. 

Échelon National 

La loi n° 2008-757 du 1er août 2008 assure la transposition en droit français des 

dispositions de la « Directive Habitat »92/43/CEE évoqués ci-dessus par adaptation du 

Code de l’Environnement. 
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Extrait du Code de l’Environnement 8- Article L 414-4 : 

I. - Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 

individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de 

leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après « Évaluation 

des incidences Natura 2000 » : 

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation 

d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à 

leur réalisation ; 

2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages 

ou d'installations ; 

3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

II. - Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 

d'installations ainsi que les manifestations et interventions prévus par les contrats Natura 2000 ou 

pratiqués dans les conditions définies par une charte Natura 2000 sont dispensés de l'évaluation 

des incidences Natura 2000. 

III. - Sous réserve du IV bis, les documents de planification, programmes ou projets ainsi que les 

manifestations ou interventions soumis à un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou 

de déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 ne font 

l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 que s'ils figurent : 

1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil d'État ; 

2° Soit sur une liste locale, complémentaire de la liste nationale, arrêtée par 

l'autorité administrative compétente. 

IV. - Tout document de planification, programme ou projet ainsi que toute manifestation ou 

intervention qui ne relève pas d'un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de 

déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 peut être 

soumis à autorisation en application de la présente section et fait alors l'objet d'une évaluation 

des incidences Natura 2000. Sans préjudice de l'application du IV bis, une liste locale des 

documents de planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations ou interventions 

concernés est arrêtée par l'autorité administrative compétente parmi ceux figurant sur une liste 

nationale de référence établie par décret en Conseil d'État. 

IV bis. ― Tout document de planificafon, programme ou projet ainsi que manifestafon ou 

intervention susceptible d'affecter de manière significative un site Natura 2000 et qui ne figure 

pas sur les listes mentionnées aux III et IV fait l'objet d'une évaluation des incidences 

�  

8 Version en vigueur au 3 août 2008 
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Natura 2000 sur décision motivée de l'autorité administrative. 

V. - Les listes arrêtées au titre des III et IV par l'autorité administrative compétente sont établies 

au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000, en concertation notamment avec 

des représentants de collectivités territoriales et de leurs groupements, de propriétaires, 

d'exploitants et d'utilisateurs concernés ainsi que d'organisations professionnelles, d'organismes 

et d'établissements publics exerçant leurs activités dans les domaines agricole, sylvicole, 

touristique, des cultures marines, de la pêche, de la chasse et de l'extraction. Elles indiquent si 

l'obligation de réaliser une évaluation des incidences Natura 2000 s'applique dans le périmètre 

d'un ou plusieurs sites Natura 2000 ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un 

espace marin. 

VI. - L'autorité chargée d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration s'oppose à tout 

document de planification, programme, projet, manifestation ou intervention si l'évaluation des 

incidences requise en application des III, IV et IV bis n'a pas été réalisée, si elle se révèle 

insuffisante ou s'il en résulte que leur réalisation porterait atteinte aux objectifs de conservation 

d'un site Natura 2000. 

A défaut pour la législation ou la réglementation applicable au régime d'autorisation, 

d'approbation ou de déclaration concerné de définir les conditions dans lesquelles l'autorité 

compétente s'oppose, celles-ci sont définies au titre de la présente section. En l'absence 

d'opposition expresse dans un délai déterminé, le document de planification, le programme, le 

projet, la manifestation ou l'intervention entre en vigueur ou peut être réalisé à compter de 

l'expiration dudit délai. 

VII. - Lorsqu'une évaluation conclut à une atteinte aux objectifs de conservation d'un site 

Natura 2000 et en l'absence de solutions alternatives, l'autorité compétente peut donner son 

accord pour des raisons impératives d'intérêt public majeur. Dans ce cas, elle s'assure que des 

mesures compensatoires sont prises pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 2000. 

Ces mesures compensatoires sont à la charge de l'autorité qui a approuvé le document de 

planification ou du bénéficiaire du programme ou projet d'activités, de travaux, d'aménagements, 

d'ouvrages ou d'installations, de la manifestation ou de l'intervention. La Commission européenne 

en est tenue informée. 

VIII. - Lorsque le site abrite un type d'habitat naturel ou une espèce prioritaires qui figurent, au 

titre de la protection renforcée dont ils bénéficient, sur des listes arrêtées dans des conditions 

fixées par décret en Conseil d'Etat, l'accord mentionné au VII ne peut être donné que pour des 

motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages importants procurés à 

l'environnement ou, après avis de la Commission européenne, pour d'autres raisons impératives 

d'intérêt public majeur. 



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 169 

IX. ― L'arfcle L. 122-12 est applicable aux décisions visées aux I à V prises sans qu'une évaluation 

des incidences Natura 2000 ait été faite. 

  

33..11..22..  PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  zzoonneess  NNaattuurraa  22000000  lleess  pplluuss  

pprroocchheess  

 

Romeny-sur-Marne n’accueille aucun site Natura 2000 sur son territoire ; cependant 

2 sites sont situés à proximité : 

� La Zone Spéciale de Conservation (ZSC – Domaine de Verdilly) classée sous le 

numéro FR2200401, reconnue par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2010. 

Le site s’étend sur 594 hectares. Pour ce site, la rédaction du document d'objectif est en 

cours (arrêté ministériel non signé à ce jour). 

� La Zone de Protection Spéciale – ZPS  « Boucles de la Marne » classée sous le 

numéro FR1112003, reconnue par l’arrêté ministériel du 12 avril 2006. 
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Le site, d’une superficie totale de 2 641 hectares, regroupe 27 communes.  

ZPS « BOUCLES DE LA MARNE » - Espèces de la directive « Oiseaux » 

 

Caractéristiques du site  

Le site Natura 2000 des Boucles de la Marne (FR1112003), inscrit au titre de la Directive 

Oiseaux, est animé par l’Agence des Espaces Verts de la Région Ile-de-France. Il est 

reconnu par l’arrêté ministériel du 12 avril 20069 

 

Le site, d’une superficie totale de 2 641 hectares, regroupe 27 communes. Ce site, inscrit 

pour la présence de 20 espèces répertoriées à l’annexe I de la Directive Oiseaux, s’étend 

le long de la vallée alluviale de la Marne bordée par les coteaux calcaires et parsemée de 

nombreux plans d’eau, issus de décennies d’exploitations des ressources du sous-sol avec 

l’extraction de sables et de graviers.  

 

Ce réseau de zones humides offre un lieu favorable à l’avifaune nicheuse, hivernante ou 

migratrice : toute au long de l’année, c’est un cortège de 252 espèces d’oiseaux qui 

fréquentent cet ensemble. 
 

Oiseaux Statut Oiseaux Statut 

Balbuzard pêcheur Etape migratoire. Harle piette Hivernage. 

Blongios nain  Hibou des marais Hivernage. 

�  

9 Voir arrêté en annexe du document. 
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Bondrée apivore Reproduction. Martin-pêcheur 

d'Europe 

Reproduction. 

Busard des roseaux Reproduction. Etape 

migratoire. 

Milan noir Reproduction. 

Busard Saint-Martin Hivernage. Etape 

migratoire 

Mouette 

mélanocéphale 

Reproduction. 

Butor étoilé Hivernage. Mouette pygmée Etape migratoire. 

Combattant varié Etape migratoire. Oedicnème criard Reproduction. 

Hivernage. 

Fuligule nyroca Hivernage. Pic noir Reproduction. 

Gorgebleue à miroir Reproduction. Pie-grièche 

écorcheur 

Reproduction. 

Guifette noire Etape migratoire. Sterne pierregarin  

En effet, le site des Boucles de la Marne constitue un lieu refuge pour une population 

d'Œdicnèmes criards d'importance régionale qui subsiste malgré la détérioration des 

milieux. Les secteurs forestiers possèdent encore les caractéristiques nécessaires à la 

présence d'espèces sensibles comme le Milan noir, la Bondrée apivore ou le Faucon 

hobereau. Les zones humides, bien qu'anthropisées, attirent le Blongios nain, le Martin-

pêcheur d'Europe, la Mouette mélanocéphale ou le Râle d'eau. Une gestion adaptée 

augmenterait d'autant le potentiel d'accueil qui s'avère très fort. L'intérêt de cet 

ensemble Natura 2000 réside également dans son attractivité hivernale : les zones 

humides qui le composent permettent à plusieurs espèces d'Anatidés et de Laridés, 

notamment, d'hiverner d'octobre à mars. Ainsi, cette ZPS est une zone d'hivernage 

d'importance national et répond à plusieurs critères issus de la Convention relative aux 

zones humides d'importance internationale dite de "Ramsar". 

 

Vulnérabilité 

La menace principale pesant sur les Boucles de la Marne est la pression urbanistique, ainsi 

que le développement des infrastructures de transport à proximité. Ce sont également la 

remise de culture de certaines zones d’intérêt ornithologique et la diminution des 

surfaces inondables. 

Par ailleurs, les bases de loisirs qui y sont implantées ne prennent pas suffisamment en 

compte les enjeux ornithologiques. 
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ZSC « Domaine de Verdilly » - Habitats de la directive « Habitats » 

Liste des habitats figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 justifiant la désignation 

du site au titre de l’article L.414-1-II (1er alinéa) du code de l’environnement 

Habitats Couverture 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

1% 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin 

1% 

Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus 

(Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

5% 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 50% 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition 

1% 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 

Alnion incanae, Salicion albae) 

1% 

Liste des espèces figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 justifiant la désignation 

du site au titre de l’article L.414-1-II (1er alinéa) du code de l’environnement 

Amphibiens et reptiles 
Triton crêté (Triturus cristatus)  

Crapaud sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

Invertébrés Écaille chinée (Euplagia quadripunctaria) 

 

Autres espèces importantes de flore et de faune présentes 

Plantes 

Laîche millet, Faux Fenouil (Carex panicea) 

Laitue à grandes feuilles (Cicerbita macrophylla) 

Colchique d'automne, Safran des prés (Colchicum autumnale)

Sélin à feuilles de carvi (Selinum carvifolia) 

Laîche tomenteuse (Carex tomentosa) 

Clandestine écailleuse, Lathrée écailleuse (Lathraea 

squamaria) 

Polystic à aiguillons, (Polystichum aculeatum) 

Laîche de Maire (Carex mairei) 

Polystic (Polystichum aculeatum) 

Scutellaire naine (Scutellaria minor) 
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Caractéristiques du site  

Site forestier exemplaire et représentatif de la Brie septentrionale constitué par un 

complexe forestier typique du plateau meulier briard avec forêts acidiclines à 

neutrophiles mésophiles et hygroclines et son faisceau d'habitats satellites intraforestiers 

de layons, mares, ruisselets et fossés. L'ambiance humide, plutôt froide et continentale, la 

taille importante du massif forestier, expliquent la présence d'un cortège faunistique et 

floristique originale à dominante médio-européenne et hygrophile avec des densités 

importantes et remarquables d'animaux sylvatiques. Les habitats forestiers du plateau 

meulier s'inscrivent dans des potentialités subatlantiques/subcontinentales atténuées de 

forêts mésoneutrophiles souvent représentées par des sylvofaciès de substitution et des 

formes hygroclines, et pouvant passer ponctuellement à des hêtraies-chênaies 

Qualité et importance  

Une des caractéristiques majeures de ces boisements méso-hygrophiles à hygrophiles du 

plateau meulier est leur richesse en biotopes intraforestiers humides (mares, fondrières, 

ornières, étangs,...) qui entretiennent des densités importantes de batraciens, parmi 

lesquels le Sonneur à ventre jaune, ici en limite nord de répartition. 

Vulnérabilité 

Les stades forestiers sont relativement jeunes au niveau de ses peuplements. Il importe 

d'évaluer les actions de gestion actuelle pour le maintien des habitats d'espèces (ornières 

pour la population de Sonneur à ventre jaune) et de poursuivre les améliorations en 

cours. Il faut noter la présence de quelques parcelles enrésinées existantes, qui ne semble 

pas devoir se développer. 
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33..11..33..  IInncciiddeenncceess  

• Les incidences directes d’un document d’urbanisme tiennent aux 

possibilités qu’ils offrent ou interdisent d’implanter tel ou tel type de 

construction ou d’aménager un terrain. En effet, les constructions ou les 

aménagements (affouillement ou exhaussements du sol par exemple) 

constituent des modifications radicales d’un biotope et le remplacement 

d’un milieu par un autre, généralement beaucoup moins favorable à la vie 

sauvage. 

Il convient cependant de noter que les documents d’urbanisme que sont les PLU sont des 

documents-cadre qui accordent des possibilités de construction et d’aménagement 

différentes selon les parties du territoire auxquelles ils s’appliquent mais qui ne présage 

pas de l’utilisation réelle de ces possibilités. Leur adoption n’entraine donc concrètement 

aucune destruction directe de milieux ou d’espèce mais peut augmenter ou limiter ce 

risque dont la concrétisation dépendra en outre de la volonté des personnes physiques ou 

morales propriétaires des terrains en question. Un terrain rendu constructible par un 

document d’urbanisme peut ainsi rester occupé par un milieu « naturel » (prairie par 

exemple) durant des décennies ou n’être aménagé que partiellement si son propriétaire 

en décide ainsi. 

 

• Les incidences indirectes tiennent quant à elle des effets que peuvent avoir 

d’éventuels aménagements au-delà du terrain sur lesquels ils s’appliquent. 

En effet, l’implantation de constructions ou d’infrastructures peuvent avoir 

à distance des effets hydrauliques, sonores, lumineux (éclairage nocturne 

notamment), aériens (émission de substances) en elles-mêmes mais 

également du fait de la population utilisant ces bâtiments et 

aménagements (circulation, transport, fréquentation des sites alentours, 

prélèvements d’eau, production de déchets et d’eaux usées…). 

 

3.1.3.1. Impacts directs du PLU sur la ZSC Domaine de Verdilly 
Le Plan Local d’Urbanisme s’applique sur l’ensemble du territoire communal de Romeny-

sur-Marne; il ne se superpose pas à la zone Natura 2000. Il en est distant d'environ 9.5 

kilomètres et séparé par des barrières physiques (des voies de circulation structurantes : 

RN 1003, RD3 – les zones bâties des communes de Château-Thierry, Essômes-sur-Marne 

et Azy-sur-Marne. Il n’existe aucune liaison hydrographique ou écologique directe entre 

eux. 
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� Impact direct sur les habitats  
L’éloignement de ce site Natura 2000 du territoire communal de Romeny-sur-Marne 

permet d’affirmer que le PLU n’aura aucun impact direct sur les habitats qui ont justifié 

leur désignation : ils ne subiront aucune destruction.    

Le PLU Romeny-sur-Marne n’aura aucun impact sur les habitats et ne remet pas en cause 

la fonctionnalité de ce site d’Intérêt Communautaire.  

  

� Impacts direct sur les espèces  
Pour les mêmes raisons liées à la distance du projet par rapport au site Natura 2000, il 

apparaît que le PLU n'aura aucune incidence directe sur les espèces ayant justifié la 

désignation du site Natura 2000.   

Le PLU de Romeny-sur-Marne n’aura aucun impact sur espèces. Il ne remet pas en cause 

la pérennité de ces espèces.  

 

3.1.3.2 Impacts indirects du PLU sur la ZSC Domaine de Verdilly 
� Impacts hydrauliques  

- Cette zone est située à une distance d’au moins 9.5 km des franges du territoire 

communal de Romeny-sur-Marne ; de plus le terroir communal est situé en aval du site 

Natura 2000 ; il n’existe donc aucune liaison hydrographique ou écologique directe entre 

eux. 

- Les possibilités de constructions offertes par le PLU et l’augmentation de population 

et/ou des activités en résultant seront à l’origine d’une production accrue d’eaux usées, 

source de pollution potentielle susceptible d’affecter les habitats et les espèces protégés 

par la zone Natura 2000. Du fait du système collectif d’assainissement et de la station 

d’épuration, l’ensemble des eaux usées produites sur la commune, y compris celles issues 

de constructions à venir, sera donc traité avant rejet. L’efficacité de ce traitement est 

contrôlée par les organismes compétents. Le PLU ne sera donc à l’origine d’aucun rejet 

d’eaux polluées susceptibles de porter atteinte aux milieux ou aux espèces protégés par la 

zone Natura 2000. 

 

� Impacts liés à la production de déchets  
Les constructions nouvelles permises par le PLU seront rattachées aux circuits existants de 

ramassage des ordures ménagères en vue de leur recyclage ou de leur élimination. 

L’augmentation de population permise par le PLU n’engendrera donc pas de pollution 
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physico-chimique susceptible de porter atteinte aux milieux ou aux espèces protégés par 

la zone Natura 2000. 

 

� Impacts liés à la qualité de l’air et au dérangement 
Seules les éventuels perturbations portées par le vent (bruits, polluants) sont susceptible 

de transiter jusqu’à ce site. Néanmoins : 

- Les perturbations atmosphériques liées à un document d’urbanisme sont faibles, 

d’autant plus que le règlement du PLU interdit sur le territoire communal les 

activités ou installations qui seraient de nature, par leur affectation, leur importance 

ou leurs nuisances à causer une gène pour le voisinage ou porter atteinte au milieu 

naturel, 

- Les quelques polluants émis (essentiellement liés à la circulation automobile : NOx, 

Gaz à effet de serre…) seront largement dilué avant d’atteindre le site étant donné la 

distance importante. 

 

� Impacts liés à la lumière  
En raison de l’éloignement du site Natura 2000, du territoire de Romeny-sur-Marne, les 

habitats et les espèces protégés ne seront pas perturbés par une évolution de l’ambiance 

lumineuse consécutive à l’adoption du PLU. Aucun habitat ou espèce dont la protection a 

justifié la création des zones Natura 2000  n’est impacté par le nouveau PLU mis en place 

à Romeny-sur-Marne.  

CONCLUSION  

Du fait de sa distance avec le site Natura 2000, et en considérant les barrières physiques 

qui les séparent, le PLU de Romeny-sur-Marne n'aura aucun impact direct ou indirect sur 

le site NATURA 2000 le plus proche, à savoir le domaine de Verdilly. Il ne détruira aucun 

habitat d’intérêt communautaire et il n’affectera pas les espèces patrimoniales qui ont 

justifié la désignation de ce site.  
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3.1.3.3. Impacts directs du PLU sur la ZPS Boucles de la Marne 
Afin de limiter les répétitions, les espèces avicoles présentées ci-après ont été groupées 

en fonction des milieux qu’elles fréquentent. 

Balbuzard pêcheur, Blongios nain, Butor étoilé, Chevalier combattant, Fuligule nyroca, 

Gorgebleue à miroir, Guifette noire, Harle piette, Martin-pêcheur d’Europe, Mouette 

mélanocpéhale, et Sterne pierregarin 

� Bondrée apivore et Pic noir  
L’aire d’évaluation spécifique du Pic noir est de 1 km autour des sites de reproduction et 

des domaines vitaux, tandis que celle de la Bondrée apivore est de 3,5 km. Tout comme le 

Pic noir, la Bondrée apivore est une espèce essentiellement forestière. Les sous bois 

clairsemés lui sont favorables pour la recherche des hyménoptères qui constituent la base 

de son régime alimentaire.  

 

� Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, et Hibou des marais 
L'aire spécifique d'évaluation de ces 3 rapaces se situe dans un rayon de 3 km autour des 

sites de reproduction et des domaines vitaux. Cependant, ces espèces à large rayon 

d’action requièrent un vaste espace agricole continu (aire de chasse).  

 

� Milan noir 
L’aire spécifique d’évaluation du Milan noir s’étend dans un rayon de 10 km autour du site 

de reproduction, ce qui englobe le territoire communal. Pour autant, bien que ce rapace 

puisse stationner dans les bords de villes et fréquenter les décharges pour s’y nourrir, il 

préférera les grands arbres à proximité de cours d’eau ou de plan d’eau – son 

alimentation se composant principalement de poissons morts ou moribonds. 

 

� Pie-grièche écorcheur 
L’aire spécifique d’évaluation de la Pie-grièche écorcheur s’étend dans un rayon de 3 km 

autour du site de reproduction. L’espèce recherche les milieux ouverts à végétation 

buissonneuse. La Pie-grièche écorcheur, qui se nourrit d’insectes, de petits oiseaux et de 

lézards, présente en effet la particularité d’empaler ses proies sur les épines de Prunellier 

ou d’Aubépine par exemple. 

 

� Œdicnème criard 
Son aire d’évaluation spécifique a été estimée à 3 km autour des sites de reproduction et 

des domaines vitaux, ce qui exclut la zone d’études. L’Œdicnème criard apprécie les 
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terrains caillouteux, ensoleillés, et notamment les prairies sèches, les cultures basses ou 

les friches, où il trouve les invertébrés dont il se nourrit. 
 

Cette ZPS est située à environ 9 km du territoire communal en son point le plus proche, en 

aval de la commune et à l’opposé des vents dominants. Parmi les espèces signalées sur la 

ZPS, la seule à avoir une aire d'évaluation spécifique supérieure à la distance séparant la 

commune de la zone Natura 2000 est le Milan noir (Milvus migrans), espèce très 

fortement prioritaire dont, l’aire d'évaluation spécifique est de 10 km.  

 

Seule une toute petite partie du territoire de Romeny-sur-Marne est donc susceptible 

d’être fréquentée par cette espèce depuis la ZPS des boucles de la Marne mais le projet 

communal ne porte pas atteinte ni ne réduit de prairies permanentes ou temporaires, 

habitat de prédilection de cette espèce. 

 

3.1.3.4. Impacts indirects du PLU sur la ZPS Boucles de la Marne 
� Impacts hydrauliques  

Les possibilités de constructions offertes par le PLU et l’augmentation de population et/ou 

des activités en résultant seront à l’origine d’une production accrue d’eaux usées, source 

de pollution potentielle susceptible d’affecter les habitats et les espèces protégés par la 

zone Natura 2000. Toutefois, l’obligation de traiter les eaux usées par des dispositifs 

autonomes est rappelée dans le règlement du PLU de Romeny-sur-Marne. L’efficacité de 

ce traitement est contrôlée par les organismes compétents. Le PLU ne sera donc à 

l’origine d’aucun rejet d’eaux polluées susceptibles de porter atteinte aux milieux ou aux 

espèces protégés par la zone Natura 2000. 
 

� Impacts liés à la production de déchets 
Les constructions nouvelles permises par le PLU seront rattachées aux circuits existants de 

ramassage des ordures ménagères en vue de leur recyclage ou de leur élimination. 

L’augmentation de population permise par le PLU n’engendrera donc pas de pollution 

physico-chimique susceptible de porter atteinte aux milieux ou aux espèces protégés par 

les zones Natura 2000. 
 

� Impacts liés à la qualité de l’air  
Du fait de la distance qui sépare le territoire communal de Romeny-sur-Marne du site 

Natura 2000, il apparaît que les habitats et les espèces des zones Natura 2000 ne pâtiront 

pas d’une altération de la qualité de l’air consécutive à l’adoption du PLU. 
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� Impacts liés à la lumière  
En raison de l’éloignement du site Natura 2000 du territoire de Romeny-sur-Marne, les 

espèces protégés ne seront pas perturbés par une évolution de l’ambiance lumineuse 

consécutive à l’adoption du PLU. 
 

� Impacts liés au dérangement  
Au regard de la distance qui sépare le territoire de Romeny-sur-Marne du site Natura 

2000, l’augmentation de population et de circulation induite par le PLU sera sans impact 

sur les espèces de la ZPS Boucles de la Marne 

La distance empêchant tout apport gravitaire direct et la situation topographique limitant 

très fortement les potentialités d’influence aérienne, le seul vecteur de perturbation 

possible est constitué par la Marne. Les orientations du PLU ne prévoient pas de 

bouleversement de l’occupation des sols (surfaces potentiellement artificialisées pouvant 

modifier le régime des eaux), ou d’augmentation massive de la population (source 

potentielle de pollution des eaux). Au contraire, des études sont engagées pour la 

régulation des apports des eaux de ruissellement du vignoble et l’amélioration 

subséquent de leur qualité ; le PLU prévoira des mesures destinées à faciliter la réalisation 

de ces ouvrages quand leurs caractéristiques et leur réalisation auront été fixées et 

programmées. 

 

De plus, les impacts de ces ouvrages en matière d’hydraulique et de biodiversité (et 

subséquemment, ceux des Emplacements Réservés prévus au PLU pour les accueillir) ne 

peuvent être estimés pour le moment faute de connaître : 

� Les décisions finalement prises par la commune quant à la réalisation des ouvrages 

collectifs ; 

� La réalisation par les propriétaires d’aménagements à la parcelle. 

En tout état de cause, la réalisation des ouvrages collectifs sera subordonnée à une 

autorisation administrative de type « Loi sur l’Eau ». Le cas échéant, et si cette étude (qui 

prendra en compte les options finalement retenues) conclut à un risque d’impact notable 

sur les enjeux environnementaux sensu lato, une évaluation environnementale spécifique 

à ce projet pourra être exigée par l’administration. 

 

 

 
 



Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Romeny-sur-Marne 

 180 

Conclusion 

Du fait de sa distance avec le site Natura 2000, et en considérant les barrières physiques 

et fonctionnelles qui les séparent, le nouveau PLU de Romeny-sur-Marne n'aura aucun 

impact direct ou indirect sur les sites NATURA 2000 les plus proches, à savoir le 

Domaine de Verdilly  et les Boucles de la Marne. Il ne détruira aucun habitat d’intérêt 

communautaire et il n’affectera pas les espèces patrimoniales qui ont justifié la 

désignation de ce site.  

 

De plus, l’autorité environnementale a conclu à l'absence d'évaluation 

environnementale. 
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33..22..  AAuuttrreess  iimmppaaccttss  ssuurr  llee  mmiilliieeuu  nnaattuurreell  
� Le développement de la commune permis par le PLU ne se fera pas au détriment de 

l’armature naturelle et paysagère du territoire mais en harmonie avec celle-ci. Les 

potentialités écologiques du territoire à savoir : 

o les boisements présents à la fois sur les versants, le plateau agricole et au 

sein de la zone bâtie, 

o les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

identifiées au nord et au sud du territoire communal, 

o les espaces naturels sensibles  

o les  corridors écologiques potentiels,  

formant la trame verte sont protégés de l’urbanisation nouvelle par leur classement en 

espaces boisés classés (pour les boisements) et en zone naturelle inconstructible (N).  

 

� Les enjeux hydrauliques sont également pris en compte par 

o Le classement en zone naturelle et en zone agricole protégée des 

périmètres de protection des captages d’eau afin d'assurer la protection 

des ressources en eau et limiter les activités polluantes à proximité 

o L’adaptation du règlement des zones agricoles et naturelles du PLU pour 

permettre la création des ouvrages hydrauliques permettant de satisfaire 

aux exigences en matière de protection des personnes et des biens. 
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4. Impacts sur la santé publique, l’eau et les déchets4. Impacts sur la santé publique, l’eau et les déchets4. Impacts sur la santé publique, l’eau et les déchets4. Impacts sur la santé publique, l’eau et les déchets    

44..11..  LLeess  zzoonneess  àà  rriissqquuee  dduu  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  
Les secteurs à risque connu ont été identifiés sur le territoire communal de Romeny-sur-

Marne à savoir :  

• Les zones à risque définies au Plan de Prévention des Risques approuvé à savoir : 

zone rouge et zone bleue. 

Il est spécifié au règlement du PLU que dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention 

des Risques Inondation s’appliquent les dispositions du règlement du Plan de Prévention 

des Risques Inondation annexé. 

 

44..22..  LLee  bbrruuiitt  
Le bruit est un élément fondamental, notamment dans le cadre de la mixité des fonctions 

urbaines (transport, artisanat et petite industrie, commerces, loisirs, habitat, 

enseignement, établissements médico-sociaux…). Les points de conflits peuvent être 

multipliés entre les sources de bruit et les secteurs calmes.  

Le bruit est une des préoccupations majeures des administrés et il doit faire l’objet d’une 

attention particulière dans l’élaboration du PLU. La loi Bruit du 31 décembre 1992 

complétée par un décret d’application de janvier 1995 et par un arrêté relatif au bruit des 

infrastructures routières du 5 mai 1995 pose le principe de la prise en compte des 

nuisances provoquées par la réalisation ou l’utilisation des aménagements et 

infrastructures. Cette loi poursuit trois objectifs majeurs :  

• Instaurer une réglementation pour les activités et objets bruyants qui en sont 

dépourvus, 

• Renforcer les obligations de protection préventive dans le domaine de l’habitat, 

instaurer un contrôle des grandes sources de bruit et prévoir des sanctions 

adaptées, 

• Renforcer la prévention de la nuisance d’une part et contraindre l’occupation des 

sols d’autre part, quand la nuisance ne peut être évitée. 

 

Au Plan Local d’Urbanisme de Romeny-sur-Marne,  cette préoccupation est prise en 

compte par l’interdiction au sein des zones urbaines et des zones à urbaniser des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement susceptibles d’engendrer des 

nuisances pour l’habitat. 
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44..33..  LL’’aaiirr  
Mieux maîtriser et réduire l’exposition à la pollution de l’air extérieur est une nécessité 

compte tenu de l’impact reconnu sur la santé humaine. La mise en œuvre du PLU doit être 

l’occasion d’une réflexion sur la prise en considération de cet aspect de la santé publique. 

C’est la raison  pour laquelle, la commune a souhaité :  

• L’interdiction au sein des zones urbaines et des zones à urbaniser pour la 

Protection de l’Environnement susceptibles d’engendrer des nuisances pour 

l’habitat. 

• Enfin, le développement de l’urbanisation d’une commune entraîne une 

augmentation de la circulation automobile laquelle participe à la pollution de l’air 

(dioxyde de carbone et oxydes d’azotes). La pérennisation des boisements par leur 

inscription en Espaces Boisés Classées, le maintien de zones naturelles, 

contribuent à diminuer cet impact.  

 

44..44..  GGeessttiioonn  ddeess  ddéécchheettss  
L’augmentation de population que permettra le PLU entraînera une augmentation de la 

quantité de déchets produits. Cependant, les filières actuelles de collecte et de traitement 

des déchets ménagers absorberont aisément cette augmentation mesurée. La Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) se calcule sur la base de taxe foncière en 

fonction du temps passé par commune, du tonnage de la collecte et du nombre de 

conteneurs pour déchets encombrants. L’augmentation de population engendrera donc à 

travers ces paramètres une augmentation des moyens financiers nécessaires pour en 

assurer la collecte et le traitement. 

 

44..55..  PPrrootteeccttiioonn  ddee  llaa  rreessssoouurrccee  eenn  eeaauu  eett  AAlliimmeennttaattiioonn  eenn  eeaauu  
ppoottaabbllee    

� Romeny-sur-Marne possède deux réservoirs d'eau potable, le premier en 

activité au lieu-dit Les Terres Blanches au bord du chemin d'exploitation n°26 et un 

deuxième qui n'est plus en fonction au lieu-dit Les Marais.  

Une autre station de pompage est située dans la commune, celle-ci se situe au lieu-dit 

L'Epinette, près du Ruisseau dit des Vide-Bourses. Cette station de pompage n'alimente 

pas la commune de Romeny-sur-Marne mais celle de Saulchery. Des périmètres de 

protection immédiats, rapprochés et éloignés ont été définis pour ce captage.  Les terrains 

compris dans les périmètres de protection immédiats et rapprochés sont protégés de 
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l’urbanisation par un classement en zone naturelle.  

 

���� Selon les sources communales, l’augmentation de population que permettra le 

Plan Local d’Urbanisme sera facilement alimentée par le réseau et les capacités de 

pompage existant. Sur le territoire communal aucun problème de débit n’est à signaler.  

 

44..66..  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  
L’augmentation de population que permettra le PLU entraîneront une augmentation de la 

quantité d’eaux usées à traiter. Les  eaux usées sont collectées et dirigées vers la STEP de 

CHARLY-SUR-MARNE où elles sont traitées avant rejet (raccordement obligatoire).  

 

L’extension de l’urbanisation et, de façon plus générale, les possibilités de constructions 

offertes par le PLU entraîneront une augmentation des surfaces imperméabilisées. 

Cependant, l’obligation d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle (les éventuelles 

dérogations pour raisons techniques sont réglementairement limitées en volume) 

n’entraînera pas d’augmentation des apports d’eau de surface. 

 

La redevance assainissement est calculée sur le mètre cube d’eau consommée. Son 

produit évoluant avec le nombre d’habitants raccordés, l’augmentation de la population 

générera des revenus supplémentaires qui serviront au surplus d’entretien des 

équipements de collecte et de traitement et, le cas échéant, à leur modernisation. 
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5. Autres impacts5. Autres impacts5. Autres impacts5. Autres impacts    

55..11..  LLee  ttrraaffiicc  eett  llaa  ssééccuurriittéé  rroouuttiièèrree  
La création de nouvelles zones à urbaniser et la possibilité d’accueillir des constructions 

nouvelles au sein des zones déjà urbanisées va générer un trafic routier un peu plus 

important au sein de la commune de Romeny-sur-Marne. C’est la raison pour laquelle une 

réflexion a été engagée dans le cadre de la réalisation du PLU sur l’accès et la desserte des 

zones d’extension définies afin d’intégrer au mieux ces futurs quartiers au sein de la zone 

agglomérée.  

 

55..22..  LLee  ppaattrriimmooiinnee  aarrcchhééoollooggiiqquuee  
Si les aménagements sont susceptibles d’affecter les éléments du patrimoine 

archéologique, le préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas 

échéant de conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique conformément à la loi 

du 3 juin 2004 (n° 2004-490). 

 

La carte de recensement des contraintes archéologiques définit les zones et seuils selon 

lesquels les demandes de permis de construire, permis de démolir, autorisations 

d’installations, travaux divers et autorisations de lotir devront être transmises à la DRAC. 

Les opérations d’aménagement de type Zac, opérations de lotissement, travaux soumis à 

étude d’impact et travaux pour les immeubles classés au titre des monuments historiques, 

font l’objet d’une saisie systématique selon les termes du décret 2002-89 (article 1). 

 

L’article R.111-4 du code de l’urbanisme disposant que : « le permis de construire peut 

être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales 

si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques » est d’ordre public et 

d’application générale sur l’ensemble du territoire, y compris par conséquent dans les 

communes dotées d’un PLU approuvé. 
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5ème Partie : 
Indicateurs proposés 
pour l’évaluation du 

plan 
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L’article L.123-12-1 prévoit qu’au plus tard 3 ans après l’approbation du Plan Local 

d’Urbanisme (ou après la dernière délibération portant révision de ce plan), un débat doit 

être organisé au sein du conseil municipal sur les résultats de l'application de ce plan au 

regard de la satisfaction des besoins en logements et, le cas échéant, de l'échéancier 

prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 

équipements correspondants. 

 

Le conseil municipal délibère sur l'opportunité : 

• d'une application des dispositions prévues au sixième alinéa de l'article L. 123-1110, 

• d'une mise en révision de ce plan dans les conditions prévues à l'article L. 123-13. 

Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis en révision. 

 

Conformément à l’article R. 123-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation du 

PLU doit présenter des indicateurs pour évaluer les résultats du plan, en vue de ce débat.  

Cette partie présente une grille d’indicateurs permettant de faciliter la mise en place du 

suivi. 
 

Rappel des objectifs du PLU, en terme d’habitat : 
Seuil de population d’environ 550 habitants  

 

Thèmes Indicateurs de suivi proposés : 

POPULATION 
• Evolution de la population 

• Evolution de la taille des ménages 

PERMIS DE 
CONSTRUIRE 

• Nombre de demandes de permis de construire 

déposés/Nombre de logements correspondants 

• Nombre de demandes de permis de construire 

accordés/Nombre de logements correspondants 

• Nombre de demandes de déclarations d’ouverture de 

chantier déposées 

• Nombre de demandes de déclarations de fin de 

chantier déposées 

FONCIER • Nombre de logements / surface (m²) 

�  

10 Art. L. 123-11.- Lorsque l'enquête prévue à l'article L. 123-10 concerne une zone 

d'aménagement concerté, elle vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux 

prévus dans la zone à condition que le dossier soumis à l'enquête comprenne les pièces requises 

par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
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• Bilan de la consommation des espaces 

• Mutation des bâtiments agricoles en logements 

HABITAT • Nombre de logements vacants 

• Type de logements réalisés : Accession / Locatif –

Public / Privé… 

• Formes des logements réalisés : Individuel / individuel 

groupé / collectif… 

URBANISATION DES 

ZONES AU 

• Surfaces ouvertes à l’urbanisation des zones 2AU 

EQUIPEMENTS • Liste des équipements réalisés : voirie, réseau, défense 

incendie. 

• Liste des équipements à réaliser : voirie, réseau, 

défense incendie. 
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ANNEXESANNEXESANNEXESANNEXES    
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Annexe n°Annexe n°Annexe n°Annexe n°1111    Repères géodésiquesRepères géodésiquesRepères géodésiquesRepères géodésiques    
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Annexe n°Annexe n°Annexe n°Annexe n°2222    

Archéologie préventiveArchéologie préventiveArchéologie préventiveArchéologie préventive        
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Annexe n°3Annexe n°3Annexe n°3Annexe n°3    

Fiches descriptives des espaces naturels recensés Fiches descriptives des espaces naturels recensés Fiches descriptives des espaces naturels recensés Fiches descriptives des espaces naturels recensés     
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Annexe n°Annexe n°Annexe n°Annexe n°4444    

Les Espaces Naturels Sensibles  Les Espaces Naturels Sensibles  Les Espaces Naturels Sensibles  Les Espaces Naturels Sensibles      
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Annexe n°5Annexe n°5Annexe n°5Annexe n°5    : Arrêté de protection des périmètres des : Arrêté de protection des périmètres des : Arrêté de protection des périmètres des : Arrêté de protection des périmètres des 

captagescaptagescaptagescaptages    
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Annexe n°6Annexe n°6Annexe n°6Annexe n°6    : A: A: A: Arrêté préfectoral du 13 janvier 2012 rrêté préfectoral du 13 janvier 2012 rrêté préfectoral du 13 janvier 2012 rrêté préfectoral du 13 janvier 2012 

relatif au droit à l'information du public listant les relatif au droit à l'information du public listant les relatif au droit à l'information du public listant les relatif au droit à l'information du public listant les 

communes de lcommunes de lcommunes de lcommunes de l'Aisne concernées par le droit à 'Aisne concernées par le droit à 'Aisne concernées par le droit à 'Aisne concernées par le droit à 

l'information du public sur les risques majeursl'information du public sur les risques majeursl'information du public sur les risques majeursl'information du public sur les risques majeurs    
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Annexe n°7Annexe n°7Annexe n°7Annexe n°7    : A: A: A: Arrêté rrêté rrêté rrêté portant approbation du PPRI par portant approbation du PPRI par portant approbation du PPRI par portant approbation du PPRI par 

débordement de la rivière Marnedébordement de la rivière Marnedébordement de la rivière Marnedébordement de la rivière Marne    
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